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Avant-Propos
Les étangs arrière-littoraux des Landes et de Gironde

Formation • Les étangs arrière-littoraux des Landes et de Gironde constituent, de l’embouchure 
de la Gironde à celui de l’Adour, une chaîne de zones humides se répartissant sur plus de 200 
kilomètres. Leur formation résulterait de la création, dès l’époque postglaciaire, d’un imposant 
cordon dunaire le long de la frange atlantique ayant eu pour conséquence d’endiguer peu à peu 
les estuaires et d’obstruer l’écoulement des eaux des bassins versants vers la mer. Privées d’une 
évacuation, de vastes étendues d’eau se créèrent ainsi, aboutissant à la création de paysages fa-
çonnés d’étangs et de marais (MAIZERET, 2005), d’estuaires, de lagons d’eau saumâtre. Les condi-
tions plus proches de celles actuellement connues, permettant d’héberger des espèces d’eau 
douce, sont probablement apparues vers la fin du premier milléniaire (TASTET et al., 2008). Du 
fait de leur création par l’avancée des dunes, les étangs possèdent un profil dissymétrique. Leur 
rive Ouest est abrupte tandis que leur rive Est est modulée selon une pente douce (CAILLAUD, 
2018 ; BERTRIN, 2018).

Substrat • Il est constitué d’une couche argilo-sableuse d’origine fluviatile et d’une assise de 
« sable des dunes » ou « sable des Landes » d’origine éolienne, constitué de grains arrondis de 
quartz blanc et translucide, associés à de l’oxyde de fer en faible proportion (alios) (CEMAGREF, 
1985 ; MAIZERET, 2005 ; TASTET et al., 2008 ; BERTRIN, 2018). Des phénomènes d'envasement 
peuvent être très prononcés dans certains étangs (épaisseur de vase supérieure à 3 m dans l’Étang 
Blanc d’après une étude menée par INRAE en 2014), de même que la formation de tourbières 
limnogènes qui colonisent progressivement les étangs et peuvent atteindre 1 m de profondeur 
(MARENSIN NATURE, 2010 ; LAFON & LE FOULER, 2020).

Qualité des eaux • Elle est particulièrement variable suivant les étangs et ce, pour la plupart 
des paramètres (trophie, acidité, température). Si la majorité des étangs est neutrocline (pH 
des eaux proche de 7), certains plans d’eau sont plutôt basiques et d’autres ont un pH qui varie 
fortement avec la température (source : http://adour-garonne.eaufrance.fr/, consulté le 11 février 
2020). Les taux d'azote et de phosphore dans l'eau sont faibles, sauf dans certains étangs du sud 
des Landes. Certains étangs possèdent des particularités physico-chimiques propres comme la 
richesse en fer des sédiments de l'étang d'Aureilhan ou une eau riche en chlorures, sodium et 
magnésium pour les étangs du Médoc (CLEMENT & AIDOUD, 2009 ; LAFON & LE FOULER, 2020). 
La qualité physico-chimique des eaux est surveillée en application, notamment, de la Directive 
Cadre européenne sur l’Eau (Directive 2000/60/CE). Les étangs médocains sont globalement oli-
gotrophes à oligo-mésotrophes. Les étangs situés au pourtour de l’embouchure de l’Adour sont 
plus sujets à l’eutrophisation (Source : http://adour-garonne.eaufrance.fr/ ; page consultée le 11 
février 2020). 

Quantité des eaux • Les étangs sont naturellement soumis à des marnages. Une maîtrise des 
niveaux d’eau est opérée par prévention des inondations et pour répondre, dans une certaine 
mesure, aux usages touristiques (sports nautiques, baignade, etc.) et culturels (chasse, pêche, 
etc.). Le taux de renouvellement des eaux est variable suivant la superficie du bassin versant et 
de la profondeur des plans d’eau. Un réseau de canaux et d’écluses a été créé dès le XIXème siècle 
(MAIZERET, 2005), reliant de nombreux étangs entre eux et à la mer.

Les écosystèmes lacustres, à la transition entre les écosystèmes terrestres et aquatiques, se ca-
ractérisent par leur forte valeur écologique (STRAYER & FINDLAY, 2010 ; BERTRIN, 2018). L’en-
semble de ces caractéristiques permet l’expression de végétations singulières, parfois très rares, 
voire endémiques (cas d’Isoetes boryana). 
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1. CONTEXTE, OBJECTIFS ET PÉRIMÈTRE 
DU PLAN NATIONAL D’ACTIONS (PNA)

1.1. Cadre d’intervention des nouveaux PNA
Les plans nationaux d’actions sont des outils stratégiques qui visent à assurer le maintien ou le rétablisse-
ment dans un état de conservation favorable d’espèces menacées ou faisant l’objet d’un intérêt particu-
lier. Anciennement appelés « plans de restauration », les premiers plans ont été mis en œuvre en France 
en 1996. Ce dispositif est retenu lorsque les outils réglementaires de protection de la nature ou les autres 
politiques publiques en place (Natura 2000, SAGE, LIFE, etc.) sont jugés insuffisants ou incomplets pour 
rétablir une espèce ou un groupe d’espèces dans un état de conservation favorable. Plus de 70 PNA ont 
déjà été élaborés sur le territoire national au bénéfice d’environ 200 espèces (faune & flore) parmi les plus 
menacées. 

Le déploiement des PNA sur le territoire national a nécessité différents travaux d’évaluation de leur effica-
cité, tenant compte de l’implication croissante des collectivités publiques et des acteurs privés en faveur 
de la biodiversité, ainsi que du contexte de réduction des moyens budgétaires et humains de l’État. En 
2014, une évaluation du dispositif conduite par le Conseil Général de l’Environnement et du Développe-
ment Durable (CGEDD) a abouti à la formulation de plusieurs recommandations pour en améliorer l’effi-
cacité (CHALLEAT & LAVARDE, 2014). La réflexion pour la révision de la stratégie relative aux plans natio-
naux d’actions s’est poursuivie jusqu’à fin 2016, aboutissant à la note technique du 9 mai 2017, disponible 
en ligne (http://circulaires.legifrance.gouv.fr/). 

Dans le cadre de la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016, la 
mise en place de plans nationaux d’actions est prioritairement prévue en faveur des espèces endémiques 
particulièrement menacées (statuts CR, en danger critique d’extinction, et EN, en danger, de la liste rouge 
nationale) (UICN France, FCBN, AFB & MNHN, 2018).

Outil de mobilisation des différents acteurs concernés (institutionnels, académiques, socio-économiques 
et associatifs), le PNA « nouvelle génération » en faveur d’une espèce menacée ou d’un groupe d’espèces 
définit une stratégie à moyen ou long terme, qui vise à :

 ¨ organiser un suivi cohérent des populations de l’espèce ou des espèces concernées ;

 ¨ mettre en œuvre des actions coordonnées favorables au rétablissement de ces espèces ou de leurs 
habitats ;

 ¨ informer les acteurs concernés et le public ;

 ¨ faciliter l’intégration de la protection des espèces dans les activités humaines et dans les politiques 
publiques.

Lorsque les effectifs sont devenus trop faibles ou que l’espèce a disparu, des opérations de renforcement 
de population ou de réintroduction peuvent également être menées, via les plans nationaux d’actions.

Les plans nationaux d’actions ne possèdent pas de portée contraignante et se fondent sur la mobilisation 
collective des acteurs qui possèdent les leviers pour agir en faveur des espèces menacées.

Deux types de PNA sont définis dans la note du 9 mai 2017 :

1. Le PNA pour le rétablissement caractérise les mesures à mettre en œuvre en vue d’améliorer la 
situation biologique de l’espèce (ou des espèces) à sauvegarder. Il doit être conçu comme un docu-
ment de terrain, synthétique et opérationnel pour les acteurs en situation d’agir. Sa durée est de 5 
ans.

2. Le PNA pour la conservation permet de capitaliser et de rendre disponible tout ce qu’il est pos-
sible de faire pour assurer la conservation à long terme de l’espèce (ou des espèces) concernée(s). 
Cela vaut en particulier pour les espèces qui ont fait l’objet d’efforts dans le cadre d’un PNA rétablis-
sement et dont la situation biologique est meilleure ou stabilisée. Sa durée moyenne est de 10 ans.
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1.2. Mise en place du PNA en faveur des végétations de 
bords d’étangs arrière-littoraux des Landes et de Gironde
La mise en œuvre d’un PNA pour la conservation de l’Isoète de Bory, Isoetes boryana, taxon endémique de 
la façade atlantique française évalué « EN » dans la liste rouge nationale a été actée début 2020 (confor-
mément aux orientations de la note du 9 mai 2017). 

Les PNA de seconde génération permettant de traiter des groupes d’espèces afin d’optimiser l’efficacité 
des actions, ce PNA voit son champ porté aux végétations des bords d’étangs arrière-littoraux des Landes 
et de Gironde. 

La DREAL Nouvelle-Aquitaine a été désignée coordinatrice du PNA, en charge du suivi de son élaboration 
et de sa mise en œuvre. Le CBNSA a été désigné rédacteur du PNA.

Identifiés pour leur richesse biologique et la fragilité de leurs écosystèmes, les étangs arrière-littoraux des 
Landes et de Gironde bénéficient de la mise en œuvre de politiques publiques et de programmes de re-
cherche scientifique visant à préserver les milieux naturels, restaurer le bon fonctionnement des milieux 
aquatiques et zones humides et garantir la gestion quantitative et qualitative des eaux de leurs bassins 
versants. 

Le PNA s’appuie sur la connaissance des territoires détenue par les structures animatrices de ces politiques 
ainsi que par les porteurs de projets techniques et scientifiques. Il vise à faciliter la coordination des ac-
teurs et la structuration d'actions collectives (capitalisation et valorisation des connaissances, coordina-
tion de la recherche, mise en avant du caractère exceptionnel de ces plans d'eau par des actions de com-
munication, animation technique, mise en réseau, maîtrise des usages via une meilleure prise en compte 
des plans d'eau dans les politiques d'aménagement et de développement, etc.).

Le PNA vise la synergie entre l’ensemble des acteurs et des actions/politiques publiques déjà engagées 
ou en projet. 

1.3. Objectifs et méthodologie
Le plan national d’actions vise à maintenir les populations d’espèces protégées, rares ou menacées, ainsi 
que les végétations qui les abritent, dans un bon état de conservation. 

Le plan national d’actions est développé autour de cinq volets principaux étroitement imbriqués. Une 
approche intégrative est en effet nécessaire pour résoudre la complexité des problématiques et définir les 
modalités d’une gestion conservatoire optimale des espèces et des végétations rares et menacées : 

(1) Quel est l’état des connaissances sur l’Isoète de Bory et les végétations qui l’abritent sur le terri-
toire considéré ? 

(2) Quels sont les menaces principales et facteurs de dégradation identifiés ?

(3) Quel est l’état de conservation de l’Isoète de Bory et des végétations qui l’abritent ? 

(4) Quelles sont les actions de conservation déjà engagées / en projet ?

(5) Comment préserver les populations dans un bon état de conservation, en complémentarité 
des actions déjà mises en place dans le cadre d’autres politiques publiques telles que Natura 2000, 
SAGE, etc. ?

Le plan d’actions est établi en deux phases : 

• PHASE 1 – LE BILAN DE LA SITUATION ACTUELLE : le bilan et l’analyse des connaissances et données 
disponibles sur les végétations et les taxons, les causes de leur déclin, leur état de conservation, les actions 
de conservation déjà réalisées ou engagées, la caractérisation des enjeux ; 

• PHASE 2 – LA STRATÉGIE D’ACTION : la rédaction de la stratégie de conservation, fruit d’un travail 
collectif qui a associé les différents partenaires techniques et scientifiques, aboutissant, sur la base des 
premiers retours d’expériences, à des propositions d’actions concrètes et hiérarchisées. 
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1.4. Périmètre d’intervention retenu (taxons, végétations 
et étangs bénéficiaires)
Visant la conservation de l’Isoète de Bory et plus globalement des végétations des bords d’étangs ar-
rière-littoraux des Landes et de Gironde, le périmètre d’intervention du PNA a été défini de façon parte-
nariale. Une enquête a été menée, par le CBNSA, en septembre 2019 auprès du réseau régional d’acteurs, 
travaillant directement ou indirectement sur les étangs arrière-littoraux et le patrimoine naturel associé. 
Elle avait pour objectif de mettre en partage les expériences, les travaux menés par chacun et le retour 
d'expériences obtenu, de préciser les actions complémentaires à inscrire et d'évaluer leur niveau de prio-
rité, de faisabilité technique et économique, leur degré d’acceptation, l’échelle adaptée de travail, etc. 

Suite au dépouillement de cette enquête (Annexe 1), à un travail bibliographique complémentaire 
et à l’analyse des données disponibles dans l’Observatoire de la Biodiversité Végétale de Nouvelle- 
Aquitaine (OBV-NA : développée par le CBNSA, plateforme régionale thématique "flore - fonge - habitats" du  
Système d’Information sur la Nature et les Paysages, SINP (https://obv-na.fr/)), le périmètre paraissant 
le plus adapté pour les interventions est l’aire de répartition des communautés à Isoétides au sein de 
l’habitat d’intérêt communautaire « Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses  
(Littorelletalia uniflorae) [3110] (BENSETTITI et al., 2002) dans les étangs arrière-littoraux de la façade atlan-
tique » (résultat de l’enquête : 11 réponses sur 14 soit 78,6 % d’adhésion). Ce périmètre a été validé par la 
DREAL Nouvelle-Aquitaine le 6 avril 2020 et présenté au comité de pilotage réuni le 23 juillet 2020.

Le périmètre établi et validé, les taxons, végétations et étangs bénéficiaires sont, par suite : 

 ¨ Taxons ciblés

Le PNA vise en premier lieu l’Isoète de Bory, Isoetes boryana et les deux Isoétides régulièrement associées, 
Lobelia dortmanna, la Lobélie de Dortmann, et Littorella uniflora, la Littorelle à une fleur.

Figure 1 : les 3 Isoétides visées par le PNA. De gauche à droite, Isoetes boryana (A. CAILLON, CBNSA), Lobelia dortmanna  
(N. MESLAGE, CBNSA), Littorella uniflora (N. MESLAGE, CBNSA).

 ¨ Végétations ciblées

Les associations végétales ciblées sont :

 ¨ les gazons à Isoète de Bory : Isoetetum boryanae 
(Vanden Berghen 1969) Dierssen 1975 ;

 ¨ les gazons subaquatiques des eaux moyenne-
ment profondes des rives des étangs à Lobélie de 
Dortmann et Scirpe piquant : Scirpo americani- 
Lobelietum dortmannae Vanden Berghen 1964 
emend. Dierssen 1975 ;

 ¨ les pelouses à Scirpe piquant et Millepertuis 
des marais : Scirpo americani- Hypericetum elodis 
Vanden Berghen 1969.

Figure 2 : les végétations ciblées (A. LE FOULER, CBNSA).

Ces trois associations végétales appartiennent à la classe des Littorelletea uniflorae Braun-Blanq. & Tüxen 
ex V. Westh., J. Dijk, Passchier & G. Sissingh 1946 (Pelouses vivaces amphibies, mésotrophiles à oligotro-
philes, des bordures de plans d'eau). 
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Elles sont éligibles à l’habitat d’intérêt communautaire 3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des 
plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) et plus spécifiquement au 3110-1 Eaux stagnantes à végéta-
tion vivace oligotrophique planitiaire à collinéenne des régions atlantiques, des Littorelletea uniflorae. 

 ¨ Étangs ciblés

Les étangs ciblés sont ceux abritant ou ayant historiquement abrité les 3 associations végétales ciblées et/
ou l’Isoète de Bory. La prise en compte des mentions historiques de ces dernières pourra permettre d’en-
visager le rétablissement de ces végétations / populations en cas de réorientation du plan d’actions de « 
conservation » à « rétablissement» lors de l’évaluation de mi-parcours.

NB : La synchorologie des végétations ciblées (Tab. 1) sur les étangs arrière-littoraux des Landes et de Gironde 
est connue grâce à la récente étude d’amélioration des connaissances phytosociologiques des étangs ar-
rière-littoraux (LAFON & LE FOULER, 2020). 

Les données de présence actuelle et historique (extraits bibliographiques en Annexe 2) de l’Isoète de Bory 
par étangs sont synthétisées dans le Tableau 2.

Les étangs retenus dans le périmètre du PNA car concernés par la présence des végétations ciblées et/ou 
l’existence de données de présence actuelle ou historique de l’Isoète de Bory sont par suite, du nord au 
sud : 

 ¨ Hourtin - Carcans ;

 ¨ Lacanau / Batejin ; 

 ¨ Cazaux – Sanguinet ;

 ¨ Petit étang de Biscarrosse ;

 ¨ Biscarrosse – Parentis ;

 ¨ Aureilhan ;

 ¨ Léon ;

 ¨ Soustons ;

 ¨ Hardy ;

 ¨ Blanc.

Figure 3 : répartition géographique des étangs arrière-littoraux retenus dans le 
périmètre du PNA(M. CAILLAUD, 2020).
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Deschampsio setaceae - Agrostietum caninae 10 X 1

Groupement à Juncus tenageia et Cyperus flavescens 7 7

Groupement à Juncus pygmaeus et Juncus tenageia 5 2 1

Sphagno cuspidati - Utricularietum minoris 2 1

Nymphaeetum albae 1 4 1 1

Potamo polygonifolii - Scirpetum fluitantis 1 1

Groupement à Ranunculus ololeucos et Eleocharis 
multicaulis 1 1 1

Holoschoeno - Caricetum trinervis 2 2 1

Groupement à Illecebrum verticillatum et Juncus  
capitatus 1

Groupement à Carex lasiocarpa 2

Groupement à Eriophorum angustifolium 3

Isoetetum boryanae 7 2 (D) D D D

Potametum graminei 3 3

Scirpo americani - Lobelietum dortmannae 17 6 12 D (X) D D D D

Groupement à Cirsium dissectum et Schoenus  
nigricans 3 15 4

Charetum fragiferae 5 6 2 2 (D) (D) D D D

Groupement à Utricularia intermedia (X) 6 (X) 1 X X

Elatinetum hexandrae 1 3 1 X (X) D

Groupement à Carex trinervis et Agrostis canina 1 1 2 (X)

Lobelio urentis - Agrostietum caninae 4 4 2 1

Caropsio verticillato-inundatae-Agrostietum caninae 6 1 1

Ericetum scopario - tetralicis 1 1

Cicendietum filiformis 2 2

Scirpetum pungentis 6 3 2 1 1 (X) 1 2

Groupement à Erica tetralix et Myrica gale 7 18 5 2 2 (X) 1 1

Scirpo americani - Hypericetum elodis 6 3 7 1 1 3 2

Eleocharitetum multicaulis 15 5 1 4 3 1 (X) 1 4

Hyperico elodis - Potametum oblongi 1 2 2 2 1 1

Scirpetum lacustris 1 4 3 1

Myriophylletum alterniflori 4 1 1 1

Groupement à Molinia caerulea et Cladium mariscus 12 4 2 3 (X) 2 1

Groupement à Carex elata et Cladium mariscus 4 4 1 3 2 1 1

Rhynchosporetum fuscae 14 10 1 2 2 1

Thelypterido palustris - Phragmitetum australis 1 2 1 1

Groupement à Veronica scutellata et Agrostis canina 1 1 1 3 1

Groupement à Osmunda regalis et Carex paniculata 1 3 2 (X) (X) 2 9 3 4

Groupement à Menyanthes trifoliata 1 1 1 1

Erico tetralicis - Sphagnetum rubelli 1 2 2

Sphagno tenelli - Rhynschosporetum albae X 1 1

Sphagno marisci 1

Groupement à Juncus subnodulosus et Schoenoplectus 
tabernaemontani 2

Trapetum natantis (X) 2 2
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Najadetum marinae 1 2 2

Potametum perfoliati 1 3

Potametum lucentis 5

Leersio oryzoidis - Bidentetum tripartitae 1 10 1

Galio palustris - Caricetum ripariae 2

Lycopo europaei - Juncetum effusi 1 1 8

Phragmitetum communis 1 1 5

Urtico dioicae - Phalaridetum arundinaceae 3

Urtico dioicae - Sambucetum ebuli 3

Mentho suaveolentis - Festucetum arundinaceae 2

Picrido hieracioidis - Eupatorietum cannabini 2

Polygonetum minori - hydropiperis 1

Groupement à Cyperus flavescens et Persicaria  
hydropiper

4 1

Nupharetum luteae 1 1 1 2 2 2 2 1 1

Autres végétations 13 17 3 7 7 1 2 0 1 7 3 1 0 12 3

Tableau 1 : répartition des végétations par étangs arrière-littoraux des Landes et de Gironde (LAFON & LE FOULER, 2020).  
Chiffre : nombre de relevés phytosociologiques ; X : végétation présente n’ayant pas fait l’objet d’un relevé phytosociologique; (X) : végéta-
tion présumée présente ; D : végétation disparue ; (D), végétation présumée disparue.

Étangs Présence  
d’Isoetes boryana

Communautés à Isoétides du 3110

Isoetetum  
boryanae

Scirpo americani -  
Lobelietum  
dortmannae

Scirpo americani - 
Hypericetum  

elodis

Carcans-Hourtin Historique 
BELLOC, 1895 & 1896  
(« Lacs d’Hourtin et de Lacanau »)

Présumée absente Présente Présente

Lacanau Absente Présente Présente

Cazaux-Sanguinet

Actuelle 
BORY DE SAINT VINCENT, 1795, 1843 
; CHANTELAT, 1843 ; REVEL, 1885 ; 
ROUX & BLANC, 1900 ; PITARD, 1902 ; 
MOTELAY & NEYRAUT, 1902 ; JEAN-
JEAN, 1913 ; BELLOC, 1985 ; JEANJEAN, 
1961 DE DHIEN, 1963 ; DUSSAUSSOY, 
1994 ; DUFAY et al., 2004.

Présente Présente Présente

Biscarrosse –  
Parentis

Actuelle 
DE DHIEN, 1963 ; DUFAY et al., 2004. Présente Disparue Présente

Petit Étang de 
Biscarrosse

Historique 
NEUVILLE, 1977. Absente Absente Absente

Aureilhan
Historique  
LAPEYRERE, 1892 ;  
DE DHIEN, 1963.

Disparue Disparue Absente

Léon

Historique  
JOVET, 1929 (Herbiers MNHN)  
VANDEN BERGHEN, 1969 BEILLE, 
1917 ; DE DHIEN, 1963 DUSSAUSSOY, 
1994 (« Déclaré disparu en 1983 par 
Mr Bosc »).

Disparue Disparue Présente



11

Étangs Présence  
d’Isoetes boryana Communautés à Isoétides du 3110

Soustons
Historique  
MOTELAY & VENDRYES, 1882 
LAPEYRERE, 1892 ; DE DHIEN, 1963.

Disparue Disparue Absente

Hardy - Absente Disparue Présente

Blanc Historique  
DUSSAUSSOIS, 1994.

Présumée  
disparue

Présumée  
présente Présente

Les mentions historiques de l’Isoète de Bory à Saint Julien-en-Born (De DHIEN, 1963) et Lit-et-Mixe 
(LAPEYRERE, 1892) ne sont pas prises en compte car elles correspondent à des étangs aujourd’hui 
disparus, « Lit et Contis ». D’une superficie de 960 hectares, ils ont été asséchés à la fin du XIXe siècle. 
Ils sont représentés sur la carte de Cassini comme une seule étendue lacustre (Source : INPN, ZNIEFF 
720001980, l’Ancien Étang de Lit-et-Mixe et le Coutant de Contis).

Tableau 2 : critères de sélection des étangs arrière littoraux visés par le PNA : données de présence actuelle et historique de l’Isoète de 
Bory et présence avérée ou potentielle des végétations visées.

 ¨ Autres taxons bénéficiaires

Avec la mise en œuvre du PNA, il est attendu que l’ensemble du cortège des espèces liées aux végéta-
tions ciblées et végétations en contact puissent bénéficier des actions de conservation menées (« effet 
parapluie »). 

Une liste des taxons floristiques présents ou potentiels dans le périmètre retenu et présentant un enjeu de 
conservation ou règlementaire particulier a été établie (non exhaustive). Elle a été obtenue en effectuant 
une requête dans l’OBV-NA à partir de la liste des étangs retenus (consultation le 26/03/2020). Ces taxons 
font l’objet d’une présentation simplifiée dans ce document (Tab. 3).

Cas particulier du Faux-Cresson de Thore 

Caropsis verticillato-inundata, le Faux Cresson de Thore, 
est un taxon protégé à l’échelle européenne (Direc-
tive 92/43/CEE) et en France (arrêté interministériel du 
20 janvier 1982, modifié par les arrêtés du 15 septembre 
1982 puis du 31 août 1995). Il est classé vulnérable [VU] 
sur la Liste Rouge mondiale et européenne de l’IUCN  
(www.iucn.fr, page consultée le 23/04/2020) et quasi-mena-
cé (NT] sur la Liste Rouge d’Aquitaine (CBNSA, 2018). 

Le Faux Cresson de Thore n’est pas cité dans la liste 
des taxons visés et ne fait pas l’objet d’une présen-
tation détaillée. En effet, les enjeux de conserva-
tion de Caropsis verticillato-inundata en Nouvelle- 
Aquitaine ne sauraient être pleinement couverts par le 
présent PNA puisque ne seraient pas intégrées les pro-
blématiques des localités situées en lagunes, en parcelles 
forestières, etc. Un plan spécifiquement dédié à ce taxon 
paraitrait plus favorable.

Figure 4 : Caropsis verticillato-inundata (N. MESLAGE, 
CBNSA).
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Photographie
Taxon 

Nom latin 
(Famille)

Taxon 
Nom  

vernaculaire
Chorologie Habitat  

caractéristique DH PN PR PDpt LRN LR 
Aq.

ED

 ZNIEFF

(COSTE, 1937)

Aldrovanda 
vesiculosa 

(Droseraceae)

Aldrovandie 
à vessie Eurasiatique

Herbiers 
dulçaquicoles 
thermophiles

X X RE X

(S. LORIOT, CBNSA)

Caropsis  
verticillato- 

inundata 
(Apiaceae)

Faux-Cresson 
de Thore

Thorella

Caropsis de 
Thore

Atlantique 
Franco- 
Ibérique

Sub- 
endémique

Pelouses  
amphibies X X NT X

(S. LORIOT, CBNSA)

Drosera  
intermedia 

(Droseraceae)

Rossolis in-
termédiaire Holarctique

Végétations 
ouvertes  

hygrophiles 
acidiphiles  

oligotrophes

X X

(T. BEUDIN, CBNSA)

Drosera 
rotundifolia 

(Droseraceae)

Rossolis 
à feuilles 
rondes

Holarctique

Tourbières 
à sphaignes, 

landes  
tourbeuses

X NT X

(N. MESLAGE, CBNSA)

Elatine 
hexandra 

(Elatinaceae)
Elatine à six 

étamines

Centre  
et Ouest  
Europe

Pelouses  
amphibies des 
grèves d’étangs 

sur silice

NT

(T. EMERIAU, CBNSA)

Hydrocharis 
morsus-ranae

(Hydrochari-
taceae)

Morène Eurasiatique

Herbiers  
dulçaquicoles 

des eaux  
stagnantes peu 

profondes

EN X

(N. MESLAGE, CBNSA)

Lycopodiella 
inundata 

(Lycopodia-
ceae)

Lycopode 
inondé

Circumbo-
réal

Gouilles de 
cicatrisation de 

tourbières  
à sphaignes  

et landes  
tourbeuses 

ouvertes

X X NT VU X

(N. MESLAGE, CBNSA)

Menyanthes 
trifoliata

(Menyantha-
ceae)

Trèfle d’eau Circumbo-
réal

Tremblants  
tourbeux et 

gouilles
VU X
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Photographie
Taxon 

Nom latin 
(Famille)

Taxon 
Nom  

vernaculaire
Chorologie Habitat  

caractéristique DH PN PR PDpt LRN LR 
Aq.

ED

 ZNIEFF

(N. LEBLOND, CBNSA)

Najas marina 
(Hydrochari-

taceae)

Grande 
naïade

Sub- 
cosmopolite

Herbiers 
dulçaquicoles 

eutrophiles
X X

(N. MESLAGE, CBNSA)

Narthecium 
ossifragum 
(Narthecia-

ceae)

Narthécie 
des marais

Ouest  
Europe

Tourbières 
et landes 

tourbeuses à 
sphaignes

X NT X

(N. MESLAGE, CBNSA)

Parnassia 
palustris 
(Celastra-

ceae)

Parnassie  
des marais

Circumbo-
réal

Tourbières 
basses, pelouses 
mésohygrophiles 

oligotrophiles

33,40 X

(C. CLERO, CBNSA)

Pilularia  
globulifera 
(Marsilea-

ceae)

Boulette 
d’eau

Ouest  
Europe

Pelouses  
amphibies  

vivaces  
acidphiles  

oligotrophiles

X NT X

(P. LAFON, CBNSA)

Potamogeton 
gramineus 

(Potamogeto-
naceae)

Potamot à 
feuilles de 
graminées

Circumbo-
réal

Herbiers 
dulçaquicoles 

oligotrophiles à 
mésotrophiles

VU

(T. EMERIAU, CBNSA)

Potamogeton 
lucens 

(Potamogeto-
naceae)

Potamot 
luisant Eurasiatique

Herbiers 
dulçaquicoles 

mésotrophiles à 
eutrophiles

NT

(T. VIAL, CBNSA)

Potamogeton 
perfoliatus 

(Potamogeto-
naceae)

Potamot à 
feuilles  

perfoliées

Circumbo-
réal

Herbiers 
dulçaquicoles 

mésotrophiles à 
eutrophiles

NT

(N. MESLAGE, CBNSA)

Spiranthes 
aestivalis 
(Orchida-

ceae)

Spiranthe 
d’été

Sub- 
atlantique

Bas marais 
oligotrophiles 

Pelouses  
neutroclines

X X VU EN X

(N. MESLAGE, CBNSA)

Trapa natans 
(Lythraceae)

Châtaigne 
d’eau

Paléotem-
péré

Eau stagnante 
des étangs et 

cours d’eau lents 
mésotrophiles  
à eutrophiles

X EN X
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Photographie
Taxon 

Nom latin 
(Famille)

Taxon 
Nom  

vernaculaire
Chorologie Habitat  

caractéristique DH PN PR PDpt LRN LR 
Aq.

ED

 ZNIEFF

(N. MESLAGE, CBNSA)

Utricularia 
australis 

(Lentibularia-
ceae)

Utriculaire 
citrine

Utriculaire 
élevée

Eurytropical

Herbiers 
dulçaquicoles 

mésotrophiles à 
eutrophiles

X X

(P. LAFON, CBNSA)

Utricularia 
intermedia 

(Lentibularia-
ceae)

Utriculaire 
intermé-

diaire

Circumbo-
réal

Herbiers  
oligotrophiles  

et gouilles 
tourbeuses

VU EN

(A. CAILLON, CBNSA)

Utricularia 
minor 

(Lentibularia-
ceae)

Petite  
utriculaire

Circumbo-
réal

Herbiers des 
eaux froides 

et distrophes, 
gouilles  

tourbeuses

NT VU

Tableau 3 : espèces végétales protégées ou patrimoniales qui bénéficieront de la mise en œuvre du PNA (DH, Directive Habitats transpo-
sée en droit français ; PN, Protection Nationale ; PR, Protection Régionale ; Dpts, Protection Départementale ; LRN, Liste Rouge  
Nationale ; LRAq, Liste Rouge Aquitaine ; EDZ Espèce Déterminante ZNIEFF. Statut : RE, à rechercher ; EN : en danger ; VU, vulné-
rable ; NT, quasi-menacé).

1.5. Structure du Plan National d’Actions
Le plan d’actions restitue les résultats des deux phases de travail : l’état des lieux dressé puis la stratégie 
d’actions. Il est structuré de la façon suivante : 

 ¨ bilan des connaissances sur les végétations et les taxons ;

 ¨ bilan sur les causes du déclin ;

 ¨ état de conservation des végétations et des taxons ;

 ¨ bilan sur les actions de conservation déjà menées / engagées ;

 ¨ stratégie de conservation ;

 ¨ actions à mettre en œuvre. 

Les différents bilans ont été réalisés par :

 ¨ le dépouillement des données historiques (herbiers, publications, etc.) ;

 ¨ les inventaires systématiques de la flore menés par le CBNSA ;

 ¨ la définition et la mise en œuvre du protocole d’évaluation et de suivi de l’état de conservation des 
végétations des étangs arrière-littoraux (LE FOULER, 2012 ; CAILLAUD, 2018 ; CAILLAUD & LE FOULER, 
2018) ;

 ¨ le bilan sur l’état de conservation d’Isoetes boryana sur les étangs de Cazaux-Sanguinet et  
Biscarrosse-Parentis (DUFAY et al., 2014) ;

 ¨ le travail sur la typologie, la répartition, l’écologie et la dynamique des végétations aquatiques, 
palustres et riveraines des lagunes et des étangs arrière-littoraux des Landes de Gascogne (LAFON &  
LE FOULER, 2020) ;

 ¨ les inventaires et la cartographie de la flore patrimoniale des étangs arrière-littoraux médocains 
(CLERO, à paraitre) ;
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 ¨ les documents d’objectifs Natura 2000 et rapports d’activités associés (CCGL, 2014; MARENSIN  
NATURE, 2010 ; SIAEBVELG, 2012 ; SIAEBVELG, 2020) ;

 ¨ les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux et rapports d’activités associés (SIAEBVELG, 
2013 ; GEOLANDES, 2013, 2016 ; SMBVLB, 2020) ;

 ¨ les études du CEN Nouvelle-Aquitaine (SOURIAT et al., 2012) ;

 ¨ les recherches menées par INRAE (Cemagref, IRSTEA) et l’ENSEGID sur les communautés à Isoétides, 
les espèces exotiques envahissantes, les services écosystémiques de ces communautés (DUTARTRE et 
al, 1989, 1993, 1997 ; BERTRIN, 2018 ; RIBAUDO et al., 2015, 2017 ; BENELLI et al., 2020) etc.

Le plan d’action comprend un atlas cartographique portant sur : 

 ¨ la répartition des végétations et des taxons qui s’appuie sur les données actuellement disponibles 
dans l’OBV-NA (https://obv-na.fr/, page consultée le 19/06/2020). Les données de répartition d’Isoetes 
boryana et Lobelia dortmanna étant soumises à restriction de diffusion de données (LEBLOND et al., 
2019 ; CSRPN, SINP), le périmètre géographique de sensibilité est fixé à la maille 10 x 10 km. À titre ex-
ceptionnel et à des fins d’opérationnalité des outils cartographiques, la maille de 1 x 1 km est adoptée 
(figurant en annexes, ces cartographies sont à diffusion restreinte). La même échelle de restitution est 
adoptée pour Littorella uniflora et pour les végétations.

NB : les cartes de répartition figurant dans le document font apparaitre les observations disponibles en  
Octobre 2020 dans l’OBV-NA. Ces observations ont été réalisées dans le cadre des programmes engagés par 
le CBNSA et des contributions des partenaires techniques et scientifiques en Nouvelle-Aquitaine. Ces cartes 
d’occurrence ne représentent en aucun cas une connaissance exhaustive de la flore et des végétations du 
secteur d’étude et seront susceptibles d’évolution, au gré des programmes d’amélioration des connaissances 
et de reversement de jeux de données constitués par les partenaires du territoire. Les données disponibles 
dans l’OBV-NA sont majoritairement des points (avec une imprécision liée au matériel de géolocalisation utili-
sé, de l’ordre de 3 à 5 mètres). Les surfaces occupées ou les densités sont rarement renseignées. Les données 
actuelles, anciennes et historiques géolocalisées à la commune sans plus de précision sont présentées, sur les 
cartographies établies pour le PNA, par une coloration de la commune citée par l’auteur.

 ¨ les périmètres déjà en place (foncier réglementé, foncier maitrisé, etc.). Les couches d’informations 
ont été collectées/actualisées auprès des différentes plateformes publiques de mise à disposition de 
données ou directement auprès des partenaires.
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2. BILAN DES CONNAISSANCES SUR LES 
VÉGÉTATIONS ET LES TAXONS CIBLÉS

2.1. Descriptif des végétations 
Les trois associations végétales visées forment une pelouse vivace ouverte, parfois bistratifiée avec une 
strate haute d’espèces de roselières en forme naine et rarement dense (Schoenoplectus pungens et  
Phragmites australis), et une strate basse d’Isoétides à feuilles étroites (LAFON & LE FOULER, 2020).

La pelouse à Isoète de Bory, Isoetetum boryanae (Vanden Berghen 1969) Dierssen 1975.  
Code Natura 2000 : 3110-1 ; Code EUNIS : C3.411 ; Code CORINE Biotope : 22.3112.

Pelouse constituée de plantes vivaces, amphi-
bies, se développant dans les eaux oligotrophes 
acidiphiles à légèrement acidiphiles, des subs-
trats sableux, dans le domaine thermo-atlan-
tique. 

Elle est reconnaissable par la com-
binaison d’espèces caractéris-
tiques suivantes : Isoetes boryana,  
Schoenoplectus pungens, Littorella uniflora, Lo-
belia dortmanna, Myriophyllum alterniflorum et 
plus rarement Caropsis verticillato-inundata.

Cette végétation colonise les niveaux moyen-
nement profonds à plus rarement profonds de 
rives des étangs arrière-littoraux. De fait, l’Isoe-
tetum boryanae est très rarement exondé. 

Le substrat est sableux avec une matière organique absente ou très faible (LAFON & LE  
FOULER, 2020 ; Fiche détaillée en Annexe 3).

La pelouse à Lobélie de dortmann et Scirpe piquant, Scirpo americani-Lobelietum dortmannae Vanden 
Berghen 1964 emend. Dierssen 1975. 
Code Natura 2000 : 3110-1 ; Code EUNIS : C3.411 ; Code CORINE Biotope : 22.3112.

Pelouse de plantes vivaces amphibies, se déve-
loppant dans des eaux oligotrophes à oligomé-
sotrophiles acidiclines, des substrats sableux, 
dans le domaine thermo-atlantique. 

Elle est définie par la combinaison 
d’espèces caractéristiques suivante :  
Lobelia dortmanna, Schoenoplectus pungens,  
Juncus heterophyllus, Littorella uniflora,  
Myriophyllum alterniflorum, Caropsis verticillato- 
inundata.

Cette végétation diffère de l’Isoe-
tetum boryanae par la présence fré-
quente d’Eleocharis multicaulis,  
Caropsis verticillato-inundata et de Juncus hete-
rophyllus et l’absence d’Isoetes boryana. 

Cette association occupe des niveaux topo-
graphiques légèrement supérieurs à ceux de  
l’Isoetetum boryanae (LAFON & LE FOULER, 
2020 ; Fiche détaillée en Annexe 3).

Figure 6 : Scirpo americani – Lobelietum dortmannae (A. LE FOULER, 
CBNSA).

Figure 5 : Isoetetum boryanae (A. LE FOULER, CBNSA).
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La pelouse à Scirpe piquant et Millepertuis des marais, Scirpo americani-Hypericetum elodis Vanden 
Berghen 1969.  
Code Natura 2000 : 3110-1 ; Code EUNIS : C3.413 - C2.18 ; Code CORINE Biotope : 22.313-24.41.

Pelouse de plantes vivaces amphibies, se développant dans des 
eaux oligotrophes à oligomésotrophiles acidiclines, sur sables lé-
gèrement enrichis en matières organiques, dans le domaine ther-
mo-atlantique. 

Elle est définie par la combinaison d’espèces caractéristiques 
suivante : Schoenoplectus pungens, Hypericum elodes, Carex tri-
nervis, Baldellia repens, Caropsis verticillato-inundata, Littorella 
uniflora. 

Elle diffère des deux précédentes associations par la présence 
fréquente d’Hypericum elodes, témoignant d’un enrichissement 
organique du substrat, par la présence de Molinia caerulea et 
l’absence de Lobelia dortmanna témoignant d’un niveau topo-
graphie plus élevé (LAFON & LE FOULER, 2020 ; Fiche détaillée en 
Annexe 3).

¨ Les cartes de répartition des végétations, à la maille de 1 x 1 km, sur le périmètre du PNA sont présen-
tées en Annexe 4 (source OBV-NA, consulté le 20/10/2020). 

2.2. Bilan des connaissances sur les végétations 
La synthèse des connaissances sur les végétations est présentée sous forme de tableau (Tab. 4) qui compile 
les données issues de la bibliographie disponible et des travaux récents d’amélioration des connaissances 
menées par le CBNSA (LAFON & LE FOULER, 2020), INRAE (BERTRIN, 2018) et l’ENSEGID (RIBAUDO et al., 
2015 ; 2017 ; BENELLI et al., 2020). 

Ces connaissances portent sur le déterminisme écologique des végétations, leur dynamique et les végé-
tations en contact. 

Une évaluation du niveau de connaissances est donnée à dire d’expert. 

De façon synthétique, l’état des connaissances sur la description et la répartition des végétations est jugé 
satisfaisant. 

Les connaissances sur l’écologie et la dynamique des végétations sont jugées partielles car des études 
complémentaires permettraient de préciser les conditions du maintien de ces végétations (écologie) et de 
leur évolution vers d’autres végétations (dynamique).

Figure 7 : Scirpo americani-Hypericetum elodis 
(A. LE FOULER, CBNSA).
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Végétations
Déterminisme écologique

(BERTRIN, 2018)
Dynamique

(LAFON & LE FOULER, 2020)
Végétations en contact

(LAFON & LE FOULER, 2020)

Isoetetum boryanae

L’hydrodynamique locale 
(vagues, vents) et la pente 
des rives s’avèrent être les 
paramètres déterminants 
dans la composition et la 
distribution des assemblages 
d’espèces.
L’hydrodynamique locale 
permet de maintenir un 
taux d’oxygène important 
au niveau des racines et de 
réduire l’accumulation de 
matière organique dans les 
sédiments, éléments es-
sentiels pour le développe-
ment et le maintien de ces 
espèces. L’action des vagues 
représente un atout supplé-
mentaire pour le maintien 
des conditions favorables 
aux isoétides. 
Le piétinement est très pro-
bablement la cause de l’ab-
sence de plantes dans cer-
tains secteurs des lacs. Or, 
les variables physiques qui 
caractérisent ces zones de 
baignade (hydrodynamique, 
pente des rives) sont éga-
lement favorables au déve-
loppement des isoétides. 
De même, les résultats in-
diquent que l’artificialisation 
des berges est défavorable 
aux isoétides, tandis que les 
espèces exotiques semblent 
être moins sensibles à ces al-
térations physiques des bio-
topes lacustres.
Le rôle de protection contre 
l’action des vagues des 
grands hélophytes vis-à-
vis des taxons immergés 
de petite taille, notam-
ment Phragmites australis et  
Lobelia dortmanna n’a pas pu 
être mis en évidence dans le 
lac de Lacanau. Des études 
complémentaires sont à me-
ner, en incluant les scirpaies 
à Schoenoplectus pungens 
et Schoenoplectus lacustris, 
pour analyser les poten-
tielles interactions positives 
entre ces espèces et les es-
pèces patrimoniales (protec-
tion contre le piétinement, 
contre l’action des vagues, 
du batillage, etc.).

Végétation paraclimacique 
n’évoluant pas vers d’autres 
végétations si les conditions 
écologiques restent inchan-
gées. 
Toutefois, dans certains 
cas, cette végétation évo-
lue ves le Scirpo americani- 
Lobelietum dortmannae, le 
Scirpetum lacustris ou plus 
rarement vers le Scirpetum 
pungentis. En phase régres-
sive (piétinement ou dépla-
cement des bancs de sable), 
l’Isoetetum boryanae évolue 
vers le Charetum fragiferae 
ou le sable nu.

Niveaux topographiques bas 
et inférieurs du Scirpo ameri-
cani-Lobelietum dortmannae. 
Régulièrement au contact 
de végétations aquatiques 
du Charetum fragiferae et du  
Myriophylletum alterniflori. 
Au contact ou en mosaïque 
des scirpaies du Scirpetum 
pungentis et du Scirpetum 
lacustris.

Scirpo americani- 
Lobelietum  
dortmannae

Végétation paraclimacique, 
n’évoluant pas vers d’autres 
végétations si les conditions 
écologiques restent inchan-
gées. Elle semble dans cer-
taines conditions pouvoir 
évoluer vers le Scirpetum 
lacustris pour les niveaux les 
plus bas ou le Scirpetum pu-
ngentis pour les niveaux les 
plus hauts. 
En cas de piétinement ou 
de mouvement de sable (re-
couvrement ou érosion), elle 
évolue vers le Charetum fragi-
ferae et potentiellement vers 
l’Isoetetum boryanae. 
En cas d’envasement, elle 
évolue vers le Scirpo ameri-
cani - Hypericetum elodis.

Occupe les niveaux topo-
graphiques légèrement su-
périeurs de l’Isoetetum bo-
ryanae (même si ces niveaux 
semblent se superposer en 
grande partie) et ceux in-
férieurs au Scirpo america-
ni-Hypericetum elodisi.
En contact également avec 
les végétations aquatiques 
du Charetum fragiferae et du 
Myriophylletum alterniflori.
Au contact ou en mosaïque 
des scirpaies du Scirpetum 
pungentis et du Scirpetum 
lacustris.

Scirpo americani- 
Hypericetum elodis

Végétation paraclimacique, 
n’évoluant pas vers d’autres 
végétations si les conditions 
écologiques restent inchan-
gées. Elle semble dans cer-
taines conditions pouvoir 
évoluer vers une scirpaie à 
Schoenoplectus pungens.

Végétation pouvant être im-
briquée avec des végétations 
annuelles du Nanocyperion 
flavescentis. Végétation pla-
cée au-dessus des végéta-
tions à Lobélie de Dortmann 
du Lobelio dortmannae- 
Isoetion et en dessous des 
végétations de bas-marais 
(Rhynchosporetum fuscae).

Les communautés à Isoétides, par leurs rôles très importants dans les échanges biogéochimiques peuvent 
contribuer à l’épuration de l’azote des étangs (dénitrification) et à la fixation du méthane (RIBAUDO et 
al., 2015 ; 2017 ; BENELLI et al., 2020). Les recherches se poursuivent par l’ENSEGID sur cette thématique.

Tableau 4 : synthèse des connaissances sur les végétations (Source : d’après LAFON & LE FOULER, 2020 ; BERTRIN, 2018).
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2.3 Descriptif des taxons

Isoetes boryana Durieu, 1861.

NOM VERNACULAIRE 
Isoète de Bory 

FAMILLE 
Isoetaceae

STATUTS
 Taxon endémique.

 Au niveau mondial (version 2019.3 / UICN), listé comme étant en danger (EN).

 Espèce d’intérêt communautaire figurant à l’Annexe II de la Directive Habitats (Directive 92/43/CEE)

 Au niveau national, protégé par arrêté interministériel du 20 janvier 1982, modifié par les arrêtés du 15 
septembre 1982 puis du 31 août 1995

 Sur la liste rouge nationale de la flore vasculaire de métropole, statut en danger (EN)

 À l’échelle régionale, sur la liste rouge de la flore vasculaire d’Aquitaine, statut en danger (EN) (CBNSA, 
2018).

DESCRIPTION 
Ptéridophyte vivace, amphibie, assez robuste, à tige réduite et corme (organe de réserve souterrain ayant 
l'aspect d'un bulbe) trilobé et charnu surmonté de sporophylles (« feuilles » ou « frondes ») longs de 5 à 15 
(25) cm, nombreux, d'un vert pâle à franc, filiformes qui s’effilent en pointe, un peu rougeâtres dans la moi-
tié supérieure, dressés ou écartés, raides, cassants, de section semi-circulaire, à lacunes assez grandes. Base 
des sporophylles très élargie par rapport aux autres espèces du genre, avec ligule en forme de large cœur 
renversé. Anciennes bases des sporophylles restant membraneuses. Excavation à la base interne des spo-
rophylles contenant les sporocarpes (fructifications), oblongs. Macrosporanges recouverts d’une indusie 
(voile) les couvrant partiellement, portés par les sporophylles externes (en dehors des toutes premières gé-
néralement stériles) et produisant les macrospores. Microsporanges portés par les sporophylles internes et 
produisant les microspores. Macrospores de 0,3 à 0,4 mm de diamètre, à bourrelets équatoriaux marqués 
et ornés de tubercules espacés, moins nombreux sur les triangles supérieurs. Microspores ovales, lisses ou 
finement granuleuses (Sources : BONNIER, 1911-1935 ; AIZPURU et al., 1999 ; PRELLI, 2001 ; BENSETTITI et 
al., 2002 ; TISON & FOUCAUD, 2014).

BIOLOGIE 
L’Isoète de Bory est une espèce dont la biologie est 
assez mal connue. Les feuilles sont persistantes toute 
l’année et se renouvellent progressivement au prin-
temps et au début de l’été. C’est une espèce à multi-
plication sexuée. La fructification intervient de la fin 
d’été jusqu’à l’automne (PRELLI, 2001). Les facteurs in-
fluençant la germination ne sont pas connus. 
Les individus sont groupés en colonies clairsemées, at-
teignant quelques dizaines de mètres carrés. Les effec-
tifs, souvent faibles, varient d’une station à une autre 
(BENSETTITI et al., 2012).

Figure 8 : structure et cycle de vie des Isoetes (In : COSEPAC, 
2005 tiré de STERN, 1985).
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CONFUSIONS POSSIBLES 
Peut-être confondu avec d’autres plantes des rives sous leurs formes végétatives dont Littorella uniflora, 
Lobelia dortmanna voire Baldellia repens subsp. cavanillesii, Eleocharis multicaulis, Eleocharis acicularis dans 
leurs accomodats immergés. Le renflement à la base des sporophylles doit permettre d’identifier Isoetes 
boryana de même que la présence de 4 canaux aérifères sur toute la longueur de la feuille et des racines 
noires.

Taxon Isoetes  
boryana

Littorella  
uniflora

Lobelia  
dortmanna

Baldellia 
repens subsp. 

cavanillesii

Eleocharis  
multicaulis

Eleocharis 
acicularis

Section  
transversale 
d’une feuille

 (M. MADY, 
CBNMC)

 (M. MADY, 
CBNMC)

(A. LE FOULER, 
CBNSA)

-

(A. LE FOULER, 
CBNSA)

-

Nb canaux 
aérifères 4 > 10 2 >5 3 À déterminer

Base des 
feuilles Elargie Non élargie Non élargie Non élargie Non élargie Non élargie

Partie  
souterraine

Bulbeuse à 
racines de 

couleur noire

Stolonifère 
à racines 

de couleur 
blanche

Fasciculée 
à racines 

de couleur 
blanche

Rhizome court
Souche  

cespiteuse 
Sans stolons

Longs stolons 
filiformes 
traçants

Cloisons  
transversales oui non non non oui non

Apex feuille Aigu à  
acuminé Obtus à Aigu Obtus Aigu Aigu Aigu

Section feuille Circulaire Circulaire
Aplatie  

dorso-ventra-
lement

plate Circulaire Tri ou  
tétragone

Autres critères

4 stries verte-
sopposées 
longeantla 

feuille corres-
pondant aux 

cloisons

Feuilles parfois 
teintées de 

rouge

Latex blanc à 
la cassure des 

feuilles

Forte odeur 
désagréable 
de rouille, 

essence, au 
froissement 
de la feuille

Tige munie 
d’une gaine 
supérieure 

obliquement 
tronquée

Tige munie 
d’une gaine 
tronquée 

perpendiculai-
rement

 La section transversale d’une feuille peut apporter une confirmation quant à la détermination taxo-
nomique mais reste une solution de dernier recours. Le déracinement des individus est à proscrire.

Tableau 5 : critères de différenciation de l’Isoète de Bory (D’après DUFAY et al., 2014, modifié).

Isoetes boryana est morphologiquement proche d’Isoetes velata et des sous-espèces associées. Ces Isoètes 
se distinguent par leurs répartitions géographiques différentes (BENSETTITI et al., 2012). 

1 Coupe transversale à mi-hauteur d’un sporophylle d’Isoète montrant les 4 canaux aérifères caractérisant le genre. Ici, Isoetes echinosperma. 
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ÉCOLOGIE 
Sur fond plats, sableux, légèrement acides, dans 
des zones abritées (par des roselières). Immergé, 
à faible profondeur généralement entre 0,3 et 1 
(à 1,5) m en eau douce, limpide oligotrophe. Pion-
nier, généralement sur sol nu ou à végétation peu 
dense. Supporte une brève période d’exondation 
(fin d’été) si le substrat reste humide.

Paramètres - Autoécologie   +

Humidité

pH

Trophie

Matière organique

Luminosité

Salinité

Granulométrie

Thermophilie

Continentalité

Tableau 6 : autoécologie de l’Isoète de Bory (d’après LAFON & LE 
FOULER, 2020).

REPARTITION GEOGRAPHIQUE 
Endémique restreinte de France métropolitaine, exclusivement localisée aux étangs arrière-littoraux des 
Landes et de Gironde. 
Présence actuelle avérée dans deux étangs : Cazaux-Sanguinet et Parentis-Biscarrosse.

 ¨ La carte de répartition d’Isoetes boryana à la maille 1 x 1 km sur le périmètre du PNA est présentée 
en annexe 5 (source OBV-NA, consulté le 16/07/2020).

NB : les données historiques sur les étangs médocains (BELLOC, 1895 & 1896) ne sont pas précisément géolo-
calisées (« lac d’Hourtin » ; « Lac de Lacanau »). Il n’est pas fait mention d’un nom de commune ou de lieux-
dits. En conséquence, les stations médocaines historiques ne sont pas figurées sur la carte de répartition 
présentée en annexe 5.

Stations historiques de « Lacanau » et 
« Hourtin » (BELLOC, 1895 & 1896) sans 
précision de géolocalisation 

 

Figure 9 : distribution spatiale d’Isoetes boryana en Nouvelle- 
Aquitaine (Source : OBV-NA, page consultée le 19/10/2020).

Figure 10 : Isoetes boryana (A. CAILLON, CBNSA).
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Lobelia dortmanna L., 1753

NOM VERNACULAIRE 
Lobélie de Dortmann

FAMILLE 
Campanulaceae

STATUTS 
 Au niveau national, taxon protégé par arrêté interministériel du 20 janvier 1982, modifié par les arrêtés 
du 15 septembre 1982 puis du 31 août 1995.
 Sur la liste rouge nationale de la flore vasculaire de métropole, statut Quasi Menacé (NT).
 À l’échelle régionale, classé en danger (EN) sur la Liste Rouge de la flore vasculaire d’Aquitaine (CBNSA, 
2018). 

DESCRIPTION 
Plante vivace, hémicryptophyte, glabre, verte, à souche courte, très fibreuse, à croissance verticale ; tige 
dressée pouvant atteindre 20 à 50 (80) cm, simple, nue ou parsemée de petites bractées. Feuilles étroites 
formant une rosette, de 1 à 5 (10) cm de hauteur, généralement immergée à la base de la tige. Fleurs bleu-
tées à lilacées, parfois presque blanches, peu nombreuses, pendantes à l’anthèse et portées par un pédon-
cule supérieur ou égal à 4 mm (jusque 10 mm). Généralement moins de 10 fleurs par pied, le plus souvent 
2 à 3. Pédicelles plus longs que le calice et que les bractées ovales. Calice large, à lobes lancéolés ; corolle 
à lobes supérieurs linéaires, les 3 inférieurs ovales-lancéolés. Capsule oblongue-cylindrique (COSTE, 1937 ; 
TISON et al., 2014). 

CONFUSIONS POSSIBLES 
Au stade végétatif, avec Isoetes boryana, Littorella uniflora, Baldellia repens subsp. cavanillesii (cf § Isoetes 
boryana ; Tab. 5).

ÉCOLOGIE 
Espèce héliophile amphibie des bords sablo-gra-
veleux submergés des étangs et lacs d'eau douce, 
acidiclines, oligotrophes à oligomésotrophiles. 
Supporte l’exondation pendant une courte pé-
riode en fin d’été/début d’automne, si le subs-
trat demeure humide. Tolérance limitée à un 
léger envasement organique qui conduit à 
une diminution de la production de biomasse  
(KANSSANEN & NIEMI, 1974 ; KJELLBERG 
CHRISTENSEN & SAND-JENSEN, 1998 ; GUITTON, 
2007).

RÉPARTITION 
Nord-atlantique, présente en Amérique du Nord, France, Royaume-Uni, Belgique, Pays-Bas, Allemagne, 
Luxembourg, Pologne, Danemark et Iles Féroé, Norvège, Suède, Finlande, Lituanie, Estonie, Biélorussie, 
Russie (GBIF consulté le 25/03/2020). 
En France, présente dans le Morbihan, la Gironde et les Landes (SI Flore consulté le 25/03/2020).

 ¨ Les cartes de répartition de Lobelia dortmanna à la maille 1 x 1 km sur le périmètre du PNA sont 
présentées en annexe 5 (source OBV-NA, consulté le 16/07/2020).

Paramètres - Autoécologie   +

Humidité

pH

Trophie

Matière organique

Luminosité

Salinité

Granulométrie

Thermophilie

Continentalité

Tableau 7 : autoécologie de Lobelia dortmanna (d’après LAFON & 
LE FOULER, 2020).



Figure 11 : répartition mondiale de Lobelia dortmanna (Source : GBIF, page consultée le 25/03/2020). 

Figure 12 : distribution spatiale de Lobelia dortmanna en  
Nouvelle-Aquitaine (Source : OBV-NA, page consultée  
le 24/03/2020).

Figure 13 : Lobelia dortmanna - Rosettes de feuille et hampe florale. (à gauche, R. GUISIER, CBNSA ; au centre et à droite,  
N. MESLAGE, CBNSA).
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Littorella uniflora (L.) Asch., 1864

NOM VERNACULAIRE 
Littorelle à une fleur

FAMILLE 
Plantaginaceae

STATUTS 
 Au niveau national, taxon protégé par l’arrêté interministériel du 20 janvier 1982, modifié par les arrêtés 
du 15 septembre 1982 puis du 31 août 1995.
 À l’échelle régionale, classé Quasi Menacé (NT) sur la Liste Rouge de la flore vasculaire d’Aquitaine  
(CBNSA, 2018). 

DESCRIPTION 
Plante vivace amphibie de (3) 5 à 10 (20) cm de hauteur, acaule, glabre, à souche courte et stolonifère. 
Feuilles dressées, linéaires ou subulées, (demi) cylindriques, toutes radicales, dépassant les fleurs. Section 
de la feuille à nombreux vaisseaux principaux dispersés. Fleurs unisexuées : les mâles, solitaires, sur un long 
pédoncule filiforme, muni vers son milieu de 1 à 2 bractées scarieuses, 4 sépales lancéolés-obtus, corolle 
blanchâtre, tubuleuse, en entonnoir, à 4 lobes ovales-lancéolés, étamines insérées sur un réceptacle, très 
longues, saillantes ; les femelles, généralement 2 (1 à 3), sessiles au pied des pédoncules des fleurs mâles, 
3 à 4 sépales, corolle en forme de vase renflé à 3-4 petites dents. Capsule de type akène renfermant une 
semence, ovoïde-oblongue, dure-osseuse. (COSTE, 1937 ; BONNIER, 1990 ; AIZPURU et al., 1999 ; TISON et 
al., 2014).

CONFUSIONS POSSIBLES 
Au stade végétatif, avec Isoetes boryana, Lobelia dortmanna, Baldellia repens subsp. cavanillesii (cF. § Isoetes 
boryana ; Tab. 5).

ÉCOLOGIE 
Espèce amphibie des rives sableuses à sablo-gra-
veleuses des étangs, mares, parfois rivières, sur 
sol siliceux. Eaux stagnantes ou à courant faible, 
limpides, acides à acidiclines. Peut supporter des 
eaux oligotrophes un peu calcaires. Plus tolérante 
aux distrophies et conditions mésotrophes que les 
autres Isoétides. Peut supporter une courte exon-
dation sur substrat humide. Fortement héliophile, 
ne supporte pas une trop forte concurrence par 
les autres espèces végétales. Jusqu’à 500 m d’al-
titude (MOTARD & BAJON, 2000 ; KRAUSE, 2004 ; 
KOLAR, 2014 ; LAFON & LE FOULER, 2020).

RÉPARTITION 
Distribution mondiale boréale-subatlantique, sur presque toute l’Europe, de l’Islande jusqu’en région mé-
diterranéenne (Italie centrale, Sardaigne), absente des zones arctiques de la Scandinavie (KRAUSE, 2004). 
En France, présente dans l'Ouest (Bretagne, Pays-de-la-Loire, Poitou), le Sud-Ouest (Gironde, Landes), le 
Centre (Limousin, Auvergne) et dans le Centre-Est (Rhône-Alpes, Bourgogne, Franche-Comté). Présente 
également en Corse.

Paramètres - Autoécologie   +

Humidité

pH

Trophie

Matière organique

Luminosité

Salinité

Granulométrie

Thermophilie

Continentalité

Tableau 8 : autoécologie de Littorella uniflora (d’après KRAUSE, 
2004 ; KOLAR, 2014).
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Figure 14 : distribution spatiale de Littorella uniflora en France  
(Source : SI FLORE consulté le 24/03/2020).

Figure 15 : distribution spatiale de Littorella uniflora en Nouvelle-Aquitaine (Source : 
OBV-NA, page consultée le 24/03/2020).

Figure 16 : Littorella uniflora (N. MESLAGE, 
CBNSA).

 ¨ Les cartes de répartition de Littorella uniflora à la maille de 1 x 1 km sur le périmètre du PNA sont 
présentées en annexe 5 (source OBV-NA, consulté le 16/07/2020). 
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2.4. Bilan des connaissances sur les taxons 
Les connaissances disponibles sur les taxons ciblés sont présentés sous forme de tableaux de synthèse 
(Tab. 9 à 13). Les thématiques traitées sont : 

 ¨ répartition des taxons et taille des populations ;

 ¨ description et systématique ;

 ¨ biologie de la reproduction ;

 ¨ maitrise culturale. 

La définition des critères exposés dans les différents tableaux est présentée en Annexe 6.

Le niveau des connaissances sur les Isoétides a été compilé et évalué sous forme de tableaux reprenant les 
thématiques abordées (Annexe 7). Le bilan dressé est le suivant :

Les connaissances sur la répartition des taxons et la taille des populations

Elles sont jugées satisfaisantes pour Lobelia dortmanna et Littorella uniflora, mais partielles pour Isoetes 
boryana. 

L’étude menée en 2018 par le CBNSA sur l’ensemble des rives des étangs de Carcans-Hourtin et Lacanau a 
permis de préciser les connaissances sur la répartition et l’abondance de la Lobélie de Dortmann et de la 
Littorelle à une fleur (ainsi que sur le Faux-Cresson de Thore, Caropsis verticillato-inundata). 

Concernant Isoetes boryana, la dernière campagne d’envergure du CBNSA avec prospection de l’ensemble 
des rives des étangs de Cazaux-Sanguinet, Petit Étang de Biscarrosse et Biscarrosse-Parentis (DUFAY et al., 
2014) avait permis d’actualiser les données sur la répartition et l’abondance du taxon ainsi que celles des 
deux autres Isoétides (et du Faux-Cresson de Thore). 

En 2016, la prospection de l’ensemble des rives de l’étang de Cazaux-Sanguinet (BERTRIN, 2018) a permis 
d’actualiser la carte de répartition d’Isoetes boryana et de confirmer la poursuite du déclin du taxon. Il est 
nécessaire de prévoir/maintenir un suivi fin de l’état de ses populations dans son aire de répartition.

Les connaissances sur la description botanique et la systématique 

Elles sont jugées satisfaisantes pour la Lobélie de Dortmann et la Littorelle à une fleur mais insuffisantes 
pour l’Isoète de Bory. 

Si la description botanique de l’Isoète de Bory est bien renseignée dans la littérature, la systématique de 
ce taxon l’est peu. En effet, les récentes études phylogénétiques du genre Isoetes n’incluent pas Isoetes 
boryana (sans doute du fait du statut de l’espèce et de la rareté du matériel génétique disponible). 

Une étude phylogénétique permettrait d’analyser les liens de parenté entre ce taxon et les autres Isoetes 
aquatiques / amphibies de France voire d’Europe. Les différences morphologiques entre ces Isoètes sont 
en effet reconnues ténues, les taxons se distinguant principalement par leur répartition géographique. 

Les connaissances sur la biologie 

Elles sont insuffisantes pour Isoetes boryana et partielles pour Lobelia dortmanna et Littorella uniflora. 

La compréhension des modes de reproduction et de dispersion est en effet déterminant pour envisager 
la mise en œuvre de mesures de conservation ex situ (récolte de semences/spores ; obtention de germi-
nations, maitrise culturale ; capacité de reprises des individus in situ) pour le renforcement des popula-
tions, pour le rétablissement des espèces dans les localités anciennes. Or, il n’existe aucune étude sur la 
reproduction de l’Isoète de Bory. Les seules données disponibles sont celles portant sur d’autres Isoètes 
aquatiques/amphibies. 

La Littorelle semble produire peu de semences. Le pouvoir germinatif de l’espèce serait à tester. Elle se re-
produit principalement par multiplication végétative (défavorable à l’expression d’une diversité génétique 
au sein des populations). Elle serait difficile à maintenir en culture. 

La Lobélie se reproduit par production de semences mais les taux de germination seraient très variables 
d’une année à l’autre et peut-être d’une localité à une autre. 
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Les connaissances sur l’écologie 

Elles sont insuffisantes pour Isoetes boryana et partielles pour Lobelia dortmanna et Littorella uniflora. 

Les étangs arrière-littoraux font l’objet, depuis plusieurs décennies, de très nombreuses campagnes de 
collecte de données. Elles portent sur les espèces et les communautés végétales ainsi que sur la physi-
co-chimie des eaux, la teneur en matière organique des sédiments, l’hydrodynamisme, etc. Ces données 
sont sans doute encore sous-exploitées de manière transversale pour comprendre les changements s’opé-
rant sur les habitats des communautés à Isoétides, sur les processus de colonisation par les espèces exo-
tiques envahissantes, etc. 

Des travaux ont été récemment menés par INRAE sur la dynamique des communautés d’Isoétides en lien 
avec les conditions écologiques et physiques (BERTRIN, 2018) ainsi que sur les relations entre l’historique 
de l’occupation des sols, les pressions anthropiques actuelles et l’occurrence des espèces (JAMONEAU, 
2020). Des outils de modélisation sont en cours de développement par INRAE pour prédire la distribu-
tion potentielle des communautés de macrophytes (dont isoétides) à partir des données de flore et des 
paramètres environnementaux (morphologie et hydrodynamique des zones littorales) (BERTRIN, 2018). 
Les cartes produites par ces modèles prédictifs peuvent permettre d’identifier à grain relativement fin les 
sites favorables à la conservation et au rétablissement des isoétides (comm. pers., V. BERTRIN, nov. 2020).

Nom  
botanique

Localisation (liste des  
communes) actuelle des 

populations référencées sur le 
périmètre du PNA  

(Source OBV-NA, page  
consultée le 23/04/2020)

Nombre de 
localités2 sur le 
périmètre ciblé

Nombre d'in-
dividus sur le 

périmètre ciblé

Nombre de 
mailles 1x1 km 

sur le péri-
mètre ciblé

Nombre de 
mailles 5 x 

5 km en  
Nouvelle-Aqui-

taine

Isoetes 
boryana

La Teste-de-Buch, 
Sanguinet, 
Biscarrosse.

15  1 000 à 5 000 
(à confirmer) 26 10

Lobelia 
dortmanna

Hourtin, Carcans, Lacanau,  
La Teste-de-Buch, Sanguinet, 

Biscarrosse,  
Vielle-Saint-Girons, Soustons, 

Tosse.

64 > 10 000 72 21

Littorella 
uniflora

Hourtin, Carcans, Lacanau, 
La Teste-de-Buch, Sanguinet, 

Biscarrosse, 
Parentis-en-Born, Gastes, 

Soustons, Tosse.

87 > 10 000 93 183

NB : en Nouvelle-Aquitaine, Isoetes boryana et Lobelia dortmanna sont présents uniquement sur les rives des 
étangs arrière-littoraux ce qui n’est pas le cas de Littorella uniflora qui présente une distribution géographique 
plus large, au sein d’une plus grande diversité d’habitats. 

2 Le terme de localité définit une zone particulière du point de vue écologique et géographique dans laquelle un seul phénomène menaçant peut 
affecter rapidement tous les individus du taxon présent. L’étendue de la localité dépend de la superficie couverte par le phénomène menaçant et 
peut inclure une partie d’une sous-population au moins. Lorsqu’un taxon est affecté par un phénomène menaçant au moins, la localité doit être 
définie en tenant compte de la menace plausible la plus grave. Seules les stations ou sous-populations pouvant être impactées simultanément 
par la même menace peuvent être regroupées en une seule localité. Ce nombre est donné à dire d’expert (Source : http://uicn.fr/wp-content/
uploads/2016/06/Guide_pratique_Listes_rouges_regionales_especes_menacees.pdf)

Tableau 9 : synthèse sur la répartition des taxons et leur effectifs. 
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Nom  
scientifique

Type  
biologique

Type de 
fruit Hétérophyllie

Problème  
taxonomique  

identifié
Phylogénie Confusions  

possibles

Caractérisation 
de la variabilité 
morphologique

Isoetes  
boryana

Hémicryp-
tophyte 

cespiteux.
- Non

Présence du taxon 
mentionnée en 

Espagne (BENSET-
TITI et al., 2002) 
invalidée depuis 
(FLORA IBERICA, 

1986).

Morphologique-
ment proche 

d’Isoetes velata et 
ses deux sous-es-

pèces. 

Inconnue

Disponible pour 
le genre Isoetes 

mais  
I.boryana non 

inclus.

LARSEN E. & 
RYDIN C., 2015 
- Disentangling 

the Phylogeny of 
Isoetes (Isoetales), 
using Nuclear and 
Plastid Data. Inter-

national Journal 
of Plant Sciences. 

177(2):157–174.

Avec les ISOÉ-
TIDES compagnes 
au stade végétatif.

Avec Baldellia re-
pens subsp. cava-
nillesii.

Avec les accomo-
dats immergés 
d’Eleocharis multi-
caulis et Eleocharis 
acicularis.

Longueur des 
sporophylles.

Caractère acumi-
né de l’apex des 

sporophylles.

Lobelia 
dortmanna

Hémicryp-
tophyte en 

rosette.
Capsule Non Aucun

Connue

ANTONELLI A., 
2008 - Higher 

level phylogeny 
and evolutionary 
trends in Campa-
nulaceae subfam. 

Lobelioideae: 
Molecular signal 

overshadows mor-
phology. Molecu-
lar Phylogenetics 
and Evolution 46: 

1–18.

Avec les deux 
autres Isoétides 
au stade végétatif.

Tige nue ou par-
semée de petites 

bractées.

Couleur des 
fleurs, du blanc 
ou bleuté lilacé.

Littorella 
uniflora

Hémicryp-
tophyte en 

rosette.
Capsule Non Aucun

Connue

HOGGARD 
R.K., KORES P.J., 
MOLVRAY M., 

HOGGARD G.D., 
& BROUGHTON 
D.A, - 2003 – Mo-
lecular systematic 
and biogeography 
of the amphibious 

genus Littorella 
(Plantaginaceae). 
American Journal 
of Botany 90(3): 

429–435. 

Avec les deux 
autres Isoétides 
au stade végétatif.

Non déterminé.

Tableau 10 : synthèse des connaissances sur la description et la systématique des Isoétides.
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Nom  
scientifique

Mode de  
dissémination  

principal 
actuel

Perte po-
tentielle  

des disper-
seurs

Système de 
reproduc-

tion

Régime de  
reproduc-

tion

Type de 
transport 

des gamètes 

Système 
d'auto-in-

compatibi-
lité

Hybridation 
en milieu 
naturel

Étude en 
génétique 

des popula-
tions

Étude de 
dynamique des 

populations

Isoetes 
boryana Hydrochorie. Non Monoïque Mixte ?

Transport 
des spores :  
Hydrophilie.

Non  
déterminé

Non  
déterminé Aucune

Des éléments 
indirectement 
apportés par 

le suivi des HIC 
(LE FOULER, 
2012 ; CAIL-
LAUD, 2018 ; 

CAILLAUD & LE 
FOULER, 2018) 

Études  
d’ INRAE 

(BERTRIN, 2018 
; JAMONEAU, 

2020).

Lobelia 
dortmanna

Hydrochorie, 
Anémochorie. Non Hermaphro-

dite

Autoga-
mie ?

(FAEGRI 
D.K., VAN 
DER PIJL L., 

1979). 

Transport 
du pollen : 

Hydrophilie 
Anémophilie  

(FARMER, 
1989) 

Entomoga-
me ? (Base-
flor, JULVE).

Non  
déterminé

Non  
déterminé Aucune

Littorella 
uniflora

Végétatif : 
Stolons épigés 

et hypogés  
s’enracinant 
aux nœuds.

-

Hydrochorie 
Ornithochorie

Non

Monoïque 
(mais 

parfois 
individus 

uniquement 
femelles, 
KRAUSE, 

2004).

Mixte ?

Transport  
du Pollen :  
Anémophi-

lie.

Non  
déterminé

Non  
déterminé Aucune

Tableau 11 : synthèse des connaissances sur la biologie de la reproduction des Isoétides.

Nom  
botanique

Fructification : signes 
observés de maturité 
des fruits/semences

Prédation des fruits Période de récolte 
(mois de l’année)

Pic de fructification 
(mois de l’année)

Conservation des  
semences

Isoetes 
boryana

Non  
déterminé

Non  
déterminé 8,9,10

Spores non  
chlorophylliennes.

Orthodoxes  
Dessiccation puis 
cryoconservation.

Non renseigné pour 
Isoetes boryana. 

Pour Isoetes dru-
monndii, vulnérabilité 

variable à la sécheresse 
suivant les sites  
(BROCK, 2011).

Lobelia 
dortmanna

Capsules brunes (et 
non plus vertes), ou-

vertes pour libérer les 
semences.

Non  
déterminé 7,8,9,(10)

Orthodoxes.

Dessiccation puis 
conservation au froid 
(FARMER & SPENCE, 

1987a).

Perte de viabilité 
avec la sécheresse 

(MUENSCHER, 1936).

Presque toutes viables 
(FARMER & SPENCE, 

1987a).

Littorella 
uniflora

Capsules brunes (et 
non plus vertes), ou-

vertes pour libérer les 
semences.

Non  
déterminé 7,8,9,10

Orthodoxes.

Dessiccation puis 
conservation au froid.

Orthodoxes.

Dessiccation puis 
conservation au froid.

Tableau 12 : synthèse des connaissances sur la biologie de la reproduction des Isoétides (partie 1).

Nom  
botanique

Plage de température 
de germination

Dormance connue  
et types Taux de germination Remarques sur les semences

Isoetes 
boryana

Non déterminé.

(Chez I. lacustris, les 
macro- et microspores 

ne germent pas à la 
même T°C ; BENNERT  
& DANZEBRINK 1997).

Non déterminé 
(dormance physiologique 

avec passage au froid 
requis pour (améliorer) 

la germination chez 
d’autres Isoetes aqua-

tiques ; KOTT &  
BRITTON, 2011 ;  

BENNERT & DANZEBRINK 
1997). 

Non déterminé

Etudes sur la germination et la 
conservation des spores de Pté-
ridophytes (BALLESTEROS, 2010 ; 

GABRIEL Y GALIN & PRADA, 2010) 
dont certaines sur les Isoetes 

(TAYLOR & LUEBKE, 2010 ; KOTT & 
BRITTON, 2011 ; CTVRLIKOVA et al., 

2014 ; MAGRINI et al., 2020).  
Aucune étude sur  

I. boryana.

Lobelia 
dortmanna

À partir de 15°C et 
jusque 20(25)°C  

(FARMER & SPENCE, 
1987a).

Dormance physiologique 
levée par stratification au 
froid. L’anoxie induit une 
seconde dormance levée 
par une nouvelle stratifi-
cation au froid (FARMER 

& SPENCE, 1987a).

ENSCONET : 0 % 
KEW GARDEN : 42 % 

CBNBrest :  
Très variable suivant  

les années de récolte.

En conservation au CBNSA : une ac-
cession de 550 semences collectées 

en 2016 à Sanguinet (40).

Littorella 
uniflora

20°C 
(KRAUSE, 2004).

Dormance  
physiologique 

(KRAUSE, 2004).

ENSCONET22 % 
KRAUSE, 2004 : de 13 % à 76 % 

quand pré-traitement (dessiccation) 
CBNBL 90 % 21°C.12h/L ; 12°C.12h/O.

Meilleurs taux de germination 
(76%) obtenus avec exposition à 

la lumière, substrat humide, 20°C, 
alternance T°C nocturnes et diurnes 
et dessiccation 2 à 4 semaines (ARTS 

& VAN DER HEIJDEN, 1990).

Tableau 12 : synthèse des connaissances sur la biologie de la reproduction des Isoétides (partie 2). 
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Nom  
botanique

Sensibilité 
au repiquage 

des plan-
tules

Ombrage en 
pépinière

Type de 
substrat

Temps 
d’élevage en 

pépinière 
(mois)

Autres 
techniques 
de multipli-

cation

Problèmes 
sanitaires 

connus lors 
de la pro-
duction

Capacité 
de produc-

tion

Remarques sur la  
multiplication 

Bilan sur  
la maîtrise  
culturale

Isoetes 
boryana

À préciser. 

Étude chez 
les Isoètes 
aquatiques  
(I. boryana 
non inclus). 

Transfert du 
sporophyte 

dans le 
substrat dès 
la sortie de 
la première 

racine 
(TAYLOR 

& LUEBKE, 
1986).

0 % ? 
(Étude chez 
les Isoètes 

aquatiques ; 
I. boryana 

non inclus- : 
Photopé-
riode 15/L 

– 9/O

TAYLOR & 
LUEBKE, 
1986).

2,5 cm de 
substrat 
compo-

sé de 
40 % de 
tourbe, 
30 % de 

sable 
fin, 30 % 
de sable 
moyen3

(TAYLOR 
& LUEBKE, 

1986).

Étude chez 
les Isoètes 

aquatiques ;  
I. boryana 
non inclus 
4 mois4 à 
partir des 

spores.

1 mois pour 
obtenir des 
sporophytes 

(TAYLOR 
& LUEBKE, 

1986).

Temps non 
détermi-
né pour 
individus 
matures.

Non  
déterminé.

Conta-
mination 
fongique 
possible 
(TAYLOR 

& LUEBKE, 
1986). 

Non  
déterminé.

La première 
phase de la 

multiplication se 
passe en milieu 

liquide5. 

Une fois les 
sporophytes ob-
tenus, la seconde 

phase se passe 
en substrat solide 

sous couche 
d’eau.

Les mégaspores 
germent moins 

bien / vite que les 
microspores chez  
I. lacustris (BEN-
NERT & DANZE-

BRINK, 1996).

Connaissance 
à développer 

entièrement sur 
I. boryana.

Connaissance 
moyenne sur 
les modes de 
conservation, 

de germination 
des spores, de 

culture du genre 
Isoetes.

Pratiques globale-
ment pas ou peu 
mises en œuvre 

par les CBN.

Lobelia 
dortmanna À préciser.

0% 
Photopé-

riode  
12h/L -12h/O 

20°C 
( LEWIC-

KA-RATAJ  
et al., 2018).

8 cm de 
sable + 

eau de la 
station 

d’origine 

(LEWIC-
KA-RATAJ 

et al., 
2018).

Non  
déterminé.

Non  
déterminé.

Non  
déterminé.

Non  
déterminé.

Espèce qui serait 
difficile à faire 

germer au labo-
ratoire : taux de 
germination très 
variable suivant 
les années de 

récolte (Source : 
comm. pers. CBN 
Brest, mars 2020) 

Connaissance 
insuffisante. 
Maitrise des 

conditions de 
germination et 
des conditions 

de culture à amé-
liorer.

1 rosette en 
culture depuis 10 
ans au CBNBrest.

Littorella 
uniflora À préciser.

Aucun 
sauf été 

pour éviter 
insolation : 
chaulage 

plaques de 
verre, claies 

(KRAUSE, 
2004).

¼ subs-
trat d’ori-
gine + ¼ 
terreau 
de com-
post + ½ 
tourbe 

(KRAUSE, 
2004).

Non  
déterminé.

Production 
de stolons.

Non  
déterminé.

Non  
déterminé.

La technique of-
frant les meilleurs 
taux de réussite 
semblerait être 
la reproduction 
végétative en 

raison des faibles 
taux de germina-
tion (à confirmer) 
(KRAUSE, 2004).

Connaissance 
insuffisante. 

Maitrise des 
conditions de 
germination et 
des conditions 

de culture à amé-
liorer.

Difficile à main-
tenir en culture 

(CBNBrest).

Tableau 13 : synthèse des connaissances sur la maitrise culturale des Isoétides.

3 Culture des sporophytes d’Isoète aquatique : mélange de tourbe de sphaigne (4 parts) + sable fin (3 parts) + sable moyen (3 parts), 1 cm d’eau 
déminéralisée, vitre limitant l’évaporation, 18°C, 15h/L -15h/O (néon fluo. 20 watts puis 30 watts). Niveau d’eau augmenté à mesure que les spo-
rophytes grandissent. Plantules repiquées en aquarium en présence de petits poissons qui apportent des nutriments (TAYLOR & LUEBKE, 1986).
4 Vernalisation obligatoire chez Isoetes echinospora. Accélère la germination et la formation de sporophytes chez les autres Isoètes étudiés (I. 
boryana non inclus). Vernalisation à l’obscurité 100 jours, 2°C avant incubation à 20°C avec photopériode 12h/L – 12h/O (néon fluo. 20 watts). 
Les premiers gamétophytes apparaissent au bout de 10 jours, ensuite les archégones. Des cultures qui contiennent mégaspores et microspores 
donnent lieu à des sporophytes après 10 à 30 jours suivant les espèces (TAYLOR & LUEBKE, 1986). Température de 20°C recommandée pour la 
germination chez Isoetes lacustris (BENNERT & DANZEBRICK, 1996).

5 Spores ou sporanges transférés en boite de Pétri (3,5 cm sur 1 cm) contenant 4 ml d’eau déminéralisée stérile. Les mégasporanges sont ouverts 
et leur contenu libéré (30 à 60 mégaspores par boite environ). Les microspores peuvent être ajoutées en agitant un microsporange ouvert dans la 
boite. Les boites sont fermées avec du parafilm pour prévenir l’évaporation de l’eau (TAYLOR & LUEBKE, 1986). 
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3. BILAN SUR LES CAUSES DU DÉCLIN
Les causes de la régression des communautés à Isoétides et des espèces associées ne sont aujourd’hui pas 
encore identifiées / hierarchisées. Plusieurs hypothèses se dessinent et seront à confirmer par des travaux 
spécifiques. Les processus ne sont pas comparables à ceux observés dans les lacs d’Europe du Nord (aci-
dification). Dans les étangs arrière-littoraux des Landes et de Gironde, il est par ailleurs plutôt constaté 
une tendance à l’amélioration de la qualité des eaux (comm. pers. V. BERTRIN), en lien avec les travaux des 
gestionnaires ces dernières années. 

Trois principales causes de déclin des communautés à Isoétides sur les étangs arrière-littoraux des Landes 
et de Gironde sont pré-identifiées : 

 ¨ les intrusions et perturbations directes d’origine anthropique et animale ;

 ¨ la modification du système naturel (quantité et qualité des eaux) ;

 ¨ la colonisation des surfaces d’habitats favorables par des espèces végétales exotiques envahis-
santes (et animales), résultante probable des perturbations précédemment citées, mais également des 
changements globaux en cours sur le territoire. 

Il est émis l’hypothèse que ce soit la combinaison de différents facteurs de dégradation qui soit à l’origine 
du déclin des communautés à Isoétides sur les étangs arrière-littoraux des Landes et de Gironde. 

NB : la Littorelle à une fleur apparait plus résistante aux perturbations du fait d’une amplitude écologique 
plus large que les deux autres Isoétides. Elle possède également une plasticité phénotypique qui lui permet 
de se maintenir en cas d’émersion prolongée. Enfin, sa capacité de reproduction par stolons lui confère des 
capacités de maintien plus grandes que les deux autres espèces (ROELOFS et al.1984 ; HOSTRUP & WIEGLEB, 
1991 ; BERTRIN, 2018).

3.1. Les intrusions et perturbations d’origine anthropique 
et animale
Les rives des étangs arrière-littoraux apparaissent fortement perturbées par les activités de loisirs nau-
tiques, en plein essor depuis quelques décennies. Des piétinements et écrasements sont ainsi localement 
constatés. Ils sont occasionnés par les usagers tels que les baigneurs, pratiquants de kyte-surf et planche à 
voile (accès à l’eau), marcheurs et cavaliers sur les rivages, cyclistes (développement de l’usage de vélos am-
phibies à larges pneus) mais aussi par la mise à l’eau, l’échouage, le tractage, l’amarrage des bateaux dont 
les corps morts sont parfois placés à même les rives, au sein des roselières et en bordure des lacs (chaîne 
d’ancre et coques qui frottent/raguent le sol). L’échouage / abandon volontaires, définitifs ou ponctuels  
(« beaching ») par les usagers du nautisme sont très courants dans les zones à Isoétides comme par exemple 
dans les secteurs du Put Blanc ou des Hautes-Rives à Cazaux-Sanguinet, les secteurs sud de Talaris ou aux 
Nerps à Lacanau, etc. (comm. pers. V. BERTRIN, nov. 2020).

Figure 17 : à gauche, amarrage sur les rives (A. LE FOULER, CBNSA) ; à droite, zone d’envol de kyte-surf (A. LE FOULER, CBNSA).
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La pratique du ski nautique provoque la formation de vagues qui contribue à l’érosion des rives et au dé-
placement des sédiments. Il est en de même avec la fréquentation croissante des étangs arrière-littoraux 
par les bateaux à moteurs, qui s’avèrent, au fil du temps, d’après les acteurs du territoire, de plus en plus 
grands et à moteur puissants. 

Les rives sont également perturbées par le passage d'engins motorisés (tracteurs, véhicules 4x4, quads, cy-
clomoteurs), entre autres pour l’accès aux résidences situées en bordure d’étangs, l’exploitation forestière 
autorisée, l’accès et l’entretien aux tonnes de chasse, etc.

Figure 18 : passage d’engins sur les gazons à Lobelia dortmanna (A. LE FOULER, CBNSA).

Les habitats sont également perturbés par des aménagements provisoires ou permanents tels que l’ins-
tallation de cabanes de plage, d’enrochements, la pose de matériaux de stabilisation des berges (briques, 
remblais divers, etc.) et la construction de pontons.

Figure 19 : à gauche, artificialisation des berges et du rivage à proximité d’une tonne de chasse (V. BERTRIN, INRAE) ; à droite, ponton 
construit à proximité d’un lieu de résidence (E. CHAMMARD, CBNSA).

La présence de troupeaux, notamment de bovins et équins, en bordure d’étangs peut également engen-
drer des piétinements. Localement, il est également fait le constat d’une dégradation importante par la 
fréquentation des sangliers et le fouissage qu’ils exercent à la recherche de bulbilles, bulbes, rhizomes par 
exemple de Roseau commun, Phragmites australis, pour leur alimentation.

Figure 20 : à gauche, chevaux bénéficiant d’un accès direct à l’eau (A. LE FOULER, CBNSA) ; à droite, site pâturé par les bovins 
Highland Cattle ayant accès à l’eau (A. LE FOULER, CBNSA).
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Les efforts importants de sensibilisation effectués par les acteurs du territoire auprès des usagers et des 
organisateurs d’activités nautiques (offices du tourisme, associations, clubs, fédérations) ou des acteurs 
ayant une emprise foncière sur les rives semblent encore trop peu pris en compte. Les effectifs du person-
nel mobilisable pour les actions de surveillance et de police apparaissent trop réduits pour permettre la 
mise en application préventive et/ou rapide des recommandations d’usages. La sensibilisation des agents 
semble devoir être renforcée y compris auprès des agents non spécialisés (police municipale, gendarme-
rie). L’inscription des enjeux dans les documents de planification d’urbanisme / acte notarié fait la plupart 
du temps défaut.

3.2. La modification du système naturel
Gestion quantitative des eaux 

Les étangs arrière-littoraux des Landes et de Gironde sont naturellement soumis à des marnages avec, en 
général, une inondation hivernale / printanière et un assec estival / automnal des rives. La zone de tran-
sition entre milieux aquatiques et terrestres est particulièrement étendue sur ces étangs du fait de leur 
profil topographique (pentes douces, au moins sur certaines rives) et de la grande amplitude naturelle du 
marnage en résultant. La gestion quantitative des niveaux d’eau est fixée par concertation avec les usagers 
et par arrêté préfectoral dans le cadre de la mise en œuvre des SAGE (et SDAGE sur les étangs du sud des 
Landes). La gestion des niveaux d’eau de certains étangs peut localement viser une réduction de cette 
amplitude notamment pour rendre possible, en période estivale, la navigation et la pratique de certaines 
activités de loisirs, pour prévenir les inondations, mais aussi dans un objectif de maintien de la qualité des 
eaux (dépendant des niveaux d’eau). 

Les niveaux d’eau sont variables d’une année sur l’autre et dépendent des conditions météorologiques de 
plus en plus aléatoires ; ils pourraient localement contribuer à la régression des végétations amphibies. 
En effet, des variations saisonnières, temporaires et non extrêmes du niveau des eaux sont requises pour 
l’accomplissement du cycle biologique des communautés à Isoétides (BERTRIN, 2018). Des niveaux d’eau 
inadaptés peuvent être délétères pour ces espèces et ces communautés, que ce soit en cas de baisse mar-
quée des niveaux (dessiccation) ou au contraire d’immersion prolongée anormale des pelouses subaqua-
tiques (problème d’accès à la lumière). Les opérateurs des SAGE sont en demande de préconisations quant 
à la gestion des niveaux d’eau favorables aux végétations à Isoétides (comm. orale, réunion du comité de 
pilotage du PNA, le 23 juillet 2020). 

Les conflits d’intérêts peuvent être grands sur le sujet de la gestion des niveaux d’eau. Ainsi, des associa-
tions de chasseurs et de pêcheurs ont déjà protesté contre des niveaux d’eau défavorables à leurs activités 
(comm. orale, réunion du comité de pilotage du PNA, juillet 2020). 

Qualité des eaux

Le développement des communautés à Isoétides, caractéristiques des eaux oligotrophes, peut également 
pâtir de la perturbation physico-chimique des eaux (eutrophisation). Ce phénomène, intensifié par les ac-
tivités humaines et notamment l’explosion démographique en saison estivale, peut entrainer une dérive 
trophique des eaux. Le lessivage des sols peut entrainer le transfert de matières organiques vers les étangs, 
et engendrer l’envasement de certains secteurs ainsi que l’accumulation des nutriments tels que le phos-
phore et l’azote (BERTRIN, 2018 ; SIAEBVELG, 2020). Par ailleurs, le stockage des nutriments dans les sédi-
ments (rejets industriels passés) peut être une source non négligeable d’eutrophisation en cas de relargage.

Disparition des roselières

En lien possible avec la gestion des niveaux d’eau, une disparition des roselières est constatée. Leurs rôles 
sont multiples : maintien des sédiments, stockage des nutriments (phosphore, nitrates), protection des 
rives contre l’érosion, etc. Des cartographies (superficies, densités, biomasses) des roselières à Phragmites 
australis dans les lacs de Carcans-Hourtin, Lacanau, Cazaux-Sanguinet et Parentis-Biscarrosse en 2016 et 
2017 ont été établies par INRAE dans le cadre du projet CLAQH (financé par l’AEAG et la Région Nou-
velle-Aquitaine). Ces données pourront servir de base de comparaison pour une relecture prochaine (pré-
vue à partir de 2021/2022) et permettre d’améliorer les connaissances sur les dynamiques de ces forma-
tions. 

Changement climatique

Le changement climatique peut avoir des conséquences importantes sur la ressource en eau (milieux 
aquatiques superficiels et nappes superficielles), le niveau des plans d’eau, les pertes par évapotranspi-
ration, les pressions de prélèvements dans les bassins versants. Depuis 2012, les gestionnaires notent de 
grandes variations interannuelles des niveaux d’eau (assec plus marqué ou au contraire, niveaux d’eau esti-
vaux demeurant élevés) et rencontrent des difficultés pour appréhender ces variations. 
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3.3. Les espèces exotiques envahissantes 
Le développement d’espèces végétales exotiques envahissantes dans les secteurs à forte accumulation de 
vases est observé. C’est notamment le cas du Grand Lagarosiphon, Lagarosiphon major, de l’Elodée dense, 
Egeria densa, du Myriophylle aquatique, Myriophyllum aquaticum, de la Jussie à grandes fleurs, Ludwigia 
grandiflora et de la Jussie rampante, Ludwigia peploides (DUTARTRE, 1993, 2002 ; DUTARTRE et al., 1989, 
1993, 1997 ; LE FOULER, 2012 ; BERTRIN, 2018). 

Localement, les espèces exotiques peuvent gagner les anses sablo-vaseuses abritant les communautés 
à Isoétides (observations faites dans le cadre des suivis des végétations par le CBNSA). La dispersion de 
fragments et boutures des espèces exotiques envahissantes est favorisée par le passage des bateaux (arra-
chage et dispersion par les hélices des bateaux et des surfs électriques avec hélice, en cours de dévelop-
pement) et autres activités nautiques. 

L’espèce exotique Sagittaria graminea, la Sagittaire gramineuse, serait particulièrement à surveiller. Cette 
espèce originaire d’Amérique du Nord est liée à des milieux oligotrophes (indicatrice de la qualité de l’eau 
en Amérique du Nord). Or, sa progression est continue sur l’étang de Cazaux-Sanguinet depuis les années 
1980. Considérée comme peu tolérante aux modifications de l’environnement aquatique, sa dynamique 
reste à étudier et à comprendre (BERTRIN, 2018).

Figure 21 : de gauche à droite, Ludwigia peploides (T. EMERIAU, CBNSA), Lagarosiphon major (N. MESLAGE, CBNSA), Myriophyllum 
aquaticum (N. MESLAGE, CBNSA), Sagittaria graminea (N. MESLAGE, CBNSA).

De premières études menées à échelle locale / fine sur les rives de l’étang de Lacanau (BERTRIN, 2018) 
montrent localement la présence simultanée des espèces végétales exotiques envahissantes et des Isoé-
tides au niveau des placettes suivies. Ces travaux seraient à prolonger et à déployer plus finement pour 
caractériser les phénomènes de compétition entre espèces indigènes et espèces exotiques envahissantes. 

Par ailleurs, les effets indirects de ces espèces sur les conditions stationnelles (qualité de l’eau, envasement) 
sont encore mal évalués. 

L'impact négatif de l'écrevisse américaine et des tortues de Floride sur les communautés à Isoétides n'est 
pas démontré mais doit être envisagé.

 ¨ Les cartes de répartition de Lagarosiphon major, Egeria densa, Ludwigia grandiflora, Ludwigia peploides, 
Myriophyllum aquaticum, Sagittaria graminea sont présentées en Annexe 8.
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4. ÉTAT DE CONSERVATION ET 
PATRIMONIALITÉ

4.1. État de conservation et patrimonialité des végétations
État de conservation des communautés à Isoétides

Le réseau de surveillance des habitats terrestres d’intérêt communautaire des étangs arrière-littoraux des 
Landes et de Gironde met en évidence que l’habitat ayant subi la plus forte régression (de l’ordre de 
-33 %) est celui des « Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia 
uniflorae) [3110]. Il est en régression sur l’étang de Lacanau, Carcans-Hourtin, Cazaux-Sanguinet et l’étang 
Blanc, stable sur l’étang de Léon, en augmentation sur l’étang de Parentis-Biscarrosse tout en y restant de 
faible superficie. 

L’Isoetetum boryanaea est en forte régression depuis plus d’une cinquantaine d’années et a disparu de 
l'ensemble des étangs du sud des Landes. Le Scirpo americani-Lobelietum dortmannae est en forte régres-
sion et a récemment disparu de l’étang de Parentis-Biscarrosse. Le Scirpo american-Hypericetum elodis est 
une végétation probablement assez stable. 

Les résultats tendent à montrer que, sur un pas de temps de 6 ans seulement, les communautés à Lobélie 
des étangs arrière-littoraux se sont appauvries en espèces caractéristiques (Lobelia dortmanna, Littorella 
uniflora, Caropsis verticillato-inundata) à la faveur d’une roselière quasi monospécifique ou d’un gazon à 
Characées. En outre, les végétations des rives de l’étang de Cazaux-Sanguinet suivent une trajectoire d’en-
richissement en matières organiques. 

En conséquence, l’habitat « Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses  
(Littorelletalia uniflorae) [3110] est jugé en mauvais état de conservation sur les étangs arrière-littoraux de 
Gironde et des Landes (CAILLAUD & LE FOULER, 2018). 

Patrimonialité des communautés à Isoétides

Une évaluation patrimoniale globale de chaque végétation visée est donnée, basée sur la méthodologie 
développée par le CBNSA (LAFON & LE FOULER, 2020 ; Annexe 9).

Syntaxons

Critère A et B de 
la méthode LR 

des écosystèmes 
de l’UICN

Rareté Tendance  
évolutive

Responsabilité 
territoriale Évaluation patrimoniale

Isoetetum  
boryanae CR Exceptionnelle 

(E)  Majeure


Intérêt patrimonial 
exceptionnel

Scirpo americani- 
Lobelietum  
dortmannae

EN Très rare (RR)  Majeure


Intérêt patrimonial fort

Scirpo americani- 
Hypericetum 
elodis

EN Rare (R) ? Majeure


Intérêt patrimonial fort

Tableau 14 : évaluation de la patrimonialité des végétations (LAFON & LE FOULER, 2020).

Du fait d’une aire de répartition très restreinte et de la régression de cette aire, l’Isoetetum boryanae est 
évalué en danger critique [CR] de disparition sur la liste rouge des écosystèmes établie par bioévaluation. 
Il s’agit d’une végétation endémique stricte et d’une rareté (moins de 0,5 % du territoire de Nouvelle- 
Aquitaine) et d’une patrimonialité exceptionnelles (LAFON & LE FOULER, 2020). 

 De même pour le Scirpo americani-Lobelietum dortmannae et le Scirpo americani – Hypericetum elodis, 
du fait de leur aire de répartition restreinte et de la régression de ces aires, ces végétations sont classés en 
danger [EN]. Elles sont respectivement très rare et rare à l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine et plus généra-
lement de la France métropolitaine, et d’un intérêt patrimonial fort (LAFON & LE FOULER, 2020). 

La conservation de l’Isoetetum boryanae, du Scirpo americani-Lobelietum dortmannae et du Scirpo ameri-
cani- Hypericetum elodis relève donc d’une responsabilité territoriale majeure.
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4.2. État de conservation et patrimonialité des taxons
État de conservation des Isoétides

Une évaluation globale de l’état de conservation de chaque taxon est donnée, basée sur la méthodologie 
issue de la Directive Habitats-Faune-Flore. Les critères pris en compte sont l’aire de répartition, les effec-
tifs, l’habitat de l’espèce et les perspectives futures (EVANS & ARVELA, 2011 ; Annexe 10).

L’Isoète de Bory présente un état de conservation défavorable mauvais traduisant un danger sérieux d’ex-
tinction pour cette endémique stricte de France métropolitaine. En effet, les différents paramètres pris en 
compte dans l’évaluation globale comme l’aire de répartition, l’effectif et l’habitat de l’espèce ainsi que 
les perspectives futures orientent vers un état défavorable mauvais. Au regard des différentes données ca-
pitalisées pour l’espèce, on constate un fort déclin des localités couplé à une dégradation de la qualité de 
l’habitat (eutrophisation, perturbation, fragmentation, invasion par les EEE). De plus, l’absence de maitrise 
des modalités de reproduction et des techniques culturales ne permet pas non plus d’envisager à court 
terme sa préservation ex situ. L’ensemble de ces éléments additionnés ne permet pas d’espérer de bonnes 
perspectives de maintien à court terme de l’espèce en milieu naturel. 

La Lobélie de Dortmann présente un état de conservation défavorable mauvais traduisant un danger sé-
rieux d’extinction en France métropolitaine pour cette espèce à la distribution très restreinte (Morbihan, 
Gironde, Landes) et dont la disparition est d’ores et déjà constatée sur l’étang de Biscarrosse-Parentis (non 
revue depuis 1984) et celui de Léon. En effet, si les effectifs semblent se maintenir dans plusieurs localités, 
les différents paramètres pris en compte dans l’évaluation globale comme l’aire de répartition, l’habitat de 
l’espèce ainsi que les perspectives futures orientent également vers un état défavorable mauvais. Comme 
pour le taxon précédent, au regard des différentes données capitalisées pour l’espèce, on constate un 
fort déclin des localités couplé à une dégradation de la qualité de l’habitat. L’ensemble de ces éléments 
additionnés ne permet pas d’espérer de bonnes perspectives de maintien à court terme de l’espèce sur 
un certain nombre des étangs arrière-littoraux des Landes et de Gironde. 

La Littorelle à une fleur présente un état de conservation défavorable inadéquat traduisant un danger de 
régression de cette espèce protégée en France. En effet, les paramètres d’aire de répartition, d’effectif et 
d’habitat de l’espèce ainsi que les perspectives futures orientent vers un état défavorable inadéquat. On 
constate un déclin des localités couplé à une dégradation de la qualité de l’habitat (appauvrissement des 
communautés en espèces caractéristiques, remplacées par des roselières ou des characées, invasion par 
les EEE). L’ensemble de ces éléments additionnés ne permet pas d’espérer de bonnes perspectives pour 
l’espèce à long terme sur les rives des étangs arrière-littoraux des Landes et de Gironde si aucune action 
complémentaire n’est engagée. 

Patrimonialité des Isoétides

Une évaluation patrimoniale globale de chaque taxon est donnée, basée sur les cotations des taxons 
dans la liste rouge nationale (UICN France, FCBN, AFB & MNHN, 2018), la liste rouge d’Aquitaine (CBNSA, 
2018), la rareté régionale (Annexe 11) d’après la méthodologie développée par V. BOULLET (BOULLET 1988 
& 1990), la tendance évolutive, la responsabilité territoriale et l’évolution patrimoniale suivant la même 
méthodologie que celle appliquée aux végétations (Annexe 9).

Syntaxons Liste Rouge 
France

Liste Rouge 
Aquitaine

Indice de rareté 
régionale

Tendance  
évolutive

Responsabilité 
territoriale

Évaluation  
patrimoniale

Isoetetum  
boryanae EN EN Exceptionnelle 

(E)  Majeure


Intérêt patrimonial 
exceptionnel

Lobelia  
dortmanna NT EN Exceptionnelle 

(E)  Majeure


Intérêt patrimonial 
fort

Littorella uniflora - NT Assez Rare ? Importante


Intérêt patrimonial 
assez fort

Tableau 15 : évaluation de la patrimonialité des taxons.
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5. BILAN SUR LES ACTIONS  
DE CONSERVATION DÉJÀ  

MENÉES/ENGAGÉES 
Les actions de conservation déjà réalisées ou engagées en faveur des végétations et des taxons visés par le 
PNA ont fait l’objet d’un travail de compilation :

 ¨ à partir des éléments renseignés lors de l’enquête menée en septembre 2019 par le CBNSA auprès 
du réseau des acteurs du territoire ; 

 ¨ par des échanges directs avec ces derniers notamment au cours de la réunion du comité de pilotage 
du 23 juillet 2020 ;

 ¨ et par analyse de la bibliographie. 

Concernant le volet de la conservation in situ, le bilan porte sur : 

 ¨ les périmètres réglementés en place ;

 ¨ la maitrise foncière ;

 ¨ l’état des lieux cartographique des usages ;

 ¨ les Arrêtés Préfectoraux et Communaux réglementant les usages ;

 ¨ la gestion quantitative des eaux et la gestion qualitative des eaux ;

 ¨ la protection physique des milieux ;

 ¨ le suivi et la lutte contre les espèces exotiques envahissantes ;

 ¨ le suivi des végétations et des taxons.

Le bilan des actions menées ou engagées porte également sur les actions de conservation ex situ (collec-
tion conservatoire de semences, pieds maintenus en culture, etc.). 

Enfin, les actions d’information et de sensibilisation sont décrites. 

5.1. Périmètres réglementés en place 
Périmètres de protection règlementaire (foncier réglementé)

Ces dispositifs permettent d’interdire ou de limiter les activités humaines préjudiciables à la biodiversi-
té remarquable dans les domaines terrestres et marins. Ces statuts de protection sont pour la plupart 
mis en œuvre par décret ou par arrêté lorsqu’ils relèvent de la responsabilité de l’État mais certains 
dépendent directement de la compétence de collectivités territoriales. L’approche réglementaire est 
déclinée dans une grande diversité d’outils applicables indépendamment du statut foncier, c’est-à-dire 
dans des propriétés privées comme dans des sites relevant du domaine de l’État ou appartenant à des 
collectivités locales.

Les sites classés et inscrits constituent les plus anciennes mesures réglementaires de protection de la  
Nature en France et portent sur des monuments et des paysages remarquables. 

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope s’appliquent aux habitats d’espèces menacées. 

Les réserves naturelles ont vocation à former un réseau représentatif d’espèces et d’écosystèmes à forte 
valeur patrimoniale. Elles sont complétées par les réserves biologiques dans le domaine forestier et par 
les réserves de chasse et de faune sauvage pour les espèces d’intérêt cynégétique (Source : www.iucn.fr, 
page consultée le 29/04/2020).

Sur le périmètre visé, il n’existe pas de Réserve Naturelle Régionale ni d’Arrêté Préfectoral de Protection 
de Biotope (source http://geoportail.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/visualiseur/, page consultée le 
29/04/2020). 
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Les périmètres des outils réglementaires cartographiés sont :

 ¨ réserves Naturelles Nationales (Source : https://obv-na.fr/, page consultée le 29/05/2020) ; 

 ¨ sites classés (Source : www.sigena.fr, page consultée le 29/05/2020) ;

 ¨ sites inscrits (Source : www.sigena.fr, page consultée le 29/05/2020) ;

 ¨ réserve biologique (Source : ONF ; Données collectées auprès de l’ONF en avril 2020).

 Les cartes des périmètres de protection réglementaire sur le périmètre du PNA sont présentées en 
Annexe 12.

Périmètres de maîtrise foncière

La maîtrise foncière peut revêtir d’autres formes que la seule acquisition foncière. En effet, maîtriser le 
foncier, c’est obtenir les droits réels d’occupation et/ou de gestion d’un terrain, et il n’est pas toujours 
nécessaire ou possible d’acquérir. Le bail emphytéotique, outil permettant une maitrise foncière forte 
avec un droit réel sur le foncier, est utilisé préférentiellement avec des collectivités. Lorsque le proprié-
taire ne souhaite pas vendre ou si le contexte le justifie, des contrats, plus souples dans leur contenu 
ou leur durée peuvent suffire pour la maîtrise de l’usage et la gestion d’un site. Ils favorisent le dialogue 
avec les propriétaires, et dans certains cas, peuvent constituer un premier palier avant de passer à une 
maîtrise foncière plus forte. D’autres outils, comme l’obligation réelle environnementale, complètent 
ces dispositifs en permettant de renforcer les stratégies foncières sur le terrain. La maîtrise foncière 
permet d’acquérir tous les droits liés à la propriété ou de conventionner avec les propriétaires pour la 
gestion de sites (Source : http://www.espaces-naturels.info/, page consultée le 29/04/2020).

Le périmètre des outils de maitrise foncière cartographiés sont les :

 ¨ sites du Conservatoire du Littoral (Source : https://obv-na.fr/, page consultée le 29/05/2020 ; données 
actualisées collectées auprès du CELRL en juin 2020) ;

 ¨ Espaces Naturels Sensibles des départements de la Gironde et des Landes (Source : https://obv-na.
fr/, page consultée le 29/05/2020; données actualisées collectées auprès du Département des Landes 
en avril 2020) ;

 ¨ sites acquis ou conventionnés du Conservatoire des Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine (Source : 
https://obv-na.fr/, données actualisées collectées auprès du CEN Nouvelle-Aquitaine en juillet 2020) ;

 ¨ forêts domaniales appartenant à l’État et gérées par l’ONF (Source : https://geo.data.gouv.fr/, page 
consultée le 29/05/2020 ; Données de l’ONF relatives aux Parcelles forestières publiques MAJ semes-
trielle) ;

 ¨ sites acquis et gérés par les Fédérations Départementales et associations agréés de chasse et de 
pêche. Données actualisées collectées auprès de la Fédération des Landes pour la Pêche et la Protec-
tion du Milieu Aquatique 40, en mai 2020. Aucune propriété FDC33/ACCA n’est située en bord d’étangs 
arrière-littoraux du fait la politique du Conservatoire du Littoral et du Département 33 menée sur les 
zones humides connexes aux étangs. 

Terrains militaires (Source : https://obv-na.fr/, page consultée le 29/05/2020). Deux sites militaires sont im-
plantés sur les rives de l’étang de Cazaux-Sanguinet (CCGL, 2014) : 

 ¨ la base aérienne de Cazaux à la Teste-de-Buch (3 000 hectares terrestres, 2 000 hectares lacustres) 
et sur son emprise, la Direction Générale de l’Armement (D.G.A.) Essai En Vol de Cazaux (47 hectares). 
Un polygone de sécurité est installé dans le lac pour réduire l'accès aux autres usages en semaine. Des 
conventions de gestion ont été signées avec l’ONF et le CEN Nouvelle-Aquitaine ;

 ¨ le site « Landes » de la DGA Essai de missiles à Biscarrosse (10 000 hectares) situé sur le littoral entre 
l’Océan et les lacs, du sud de Biscarrosse-Plage au nord de Mimizan. Ces sites sont soumis à un accès 
réglementé. Une convention de gestion a été signée avec l’ONF.

 Les cartes des périmètres de maitrise foncière sur le périmètre du PNA sont présentées en Annexe 13.
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La protection conventionnelle permet de définir les projets de développement durable et les mesures 
de gestion du territoire en concertation avec les acteurs locaux. Les engagements sont concrétisés 
dans des documents contractuels évalués et révisés régulièrement (Source : https://www.iucn.org/fr, 
page consultée le 29/04/2020). 

Périmètres de protection conventionnelle 

Les outils de protection conventionnelle cartographiés sont les périmètres des sites Natura 2000 et celui 
des Parcs Naturels Régionaux. La source des données est l’OBV-NA (https://obv-na.fr/, page consultée le 
29/05/2020). 

En France, la mise en œuvre de la politique Natura 2000 s’appuie sur une gestion contractuelle et volon-
taire des sites en offrant la possibilité à des particuliers détenteurs de droits réels sur les espaces concernés 
de s’investir dans leur gestion par la signature de contrats et de chartes Natura 2000 (https://www.ecologie.
gouv.fr/reseau-europeen-natura-2000-1#e3, page consultée le 29/05/2020). Le Contrat Natura 2000 est un 
outil de gestion permettant la mise en œuvre et le financement des travaux nécessaires au bon entretien 
des espaces naturels. La Charte Natura 2000 liste des grands objectifs de respect de l'environnement et 
permet l'engagement moral du propriétaire. 

Les engagements proposés dans les chartes Natura 2000 des sites inclus dans le périmètre du PNA (MAREN-
SIN NATURE, 2010 ; CCGL, 2014 ; SIAEBVELG, 2012) traitent de différents volets en lien avec la préserva-
tion des communautés riveraines : milieux aquatiques, activités nautiques, activités de plein air, chasse et 
pêche, etc. Quelques engagements sont ici présentés à titre d’exemples : 

 ¨ réaliser un entretien doux de la végétation rivulaire en prenant en compte les exigences des espèces ;

 ¨ utiliser des espèces locales pour l’aménagement et le camouflage des tonnes de chasse à installer 
ou à rénover. Respecter les dimensions initiales (≤ 20 m²) de l’installation de chasse si une rénovation 
est nécessaire. Stopper l’empierrement des accès (notamment par des apports de matériaux inertes : 
tuiles, débris de bétons…), privilégier, pour ce faire, le façonnage d’une légère butte enherbée naturel-
lement ;

 ¨ préserver les cours d’eau et les bras morts en faisant passer des engins motorisés d’exploitation fo-
restière, d’entretien ou de loisirs, à plus de 5 m des berges […] ;

 ¨ informer la structure animatrice de tous travaux pouvant modifier le régime hydraulique des milieux 
aquatiques visés ; 

 ¨ ne pas installer d’aire de nourrissage du bétail à proximité immédiate des berges ;

 ¨ respecter les limitations de vitesse, afin de limiter au maximum l’impact du batillage sur les berges 
provoqué par le déplacement du bateau, et de diminuer les risques pour les autres usagers. Ne pas 
s’ancrer dans et à proximité des herbiers visibles (roselières, herbiers à Lobélie, etc.) ;

 ¨ ne pas piétiner ou arracher la flore aquatique et rivulaire au niveau des zones d’embarquement et 
de débarquement. Ne jamais tenter [d’arracher les espèces végétales exotiques envahissantes], et net-
toyer régulièrement les hélices des bateaux ;

 ¨ sensibiliser les encadrants et les pratiquants d’activités de nature au patrimoine local. Informer les 
pratiquants réguliers ou occasionnels de la fragilité des sites sensibles, en forêt comme en milieu aqua-
tique : respect des sentiers existants et des berges, récupération des déchets, limitation du piétine-
ment des plages sauvages et de l’arrachage des herbiers et de la flore, etc. ;

 ¨ avertir et solliciter la structure animatrice des éventuels aménagements et projets de manifestations 
sportives, ou de loisirs aquatiques ;

 ¨ s’assurer de la compatibilité des parcours avec les enjeux de conservation du site notamment pour 
des sorties de groupes ;

 ¨ etc. 

Sur le site des Lacs Médocains, la priorité a été donnée aux contrats et actions. Une seule charte a été 
signée à l’occasion de l’engagement de la Fédération de pêche sur plusieurs sites Natura 2000 de Gironde 
(Comm. pers, SIAEBVELG, oct. 2020).

Sur le Site Natura 2000 « Zones humides de l’arrière dune des pays de Born et Buch », dix structures ont 
adhéré à la Charte Natura 2000 (SMBVLB, 2019). 
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Sur le territoire des sites Natura 2000 du Marensin, un outil de sensibilisation a été conçu à destination de 
chacune des communes possédant du foncier dans un site Natura 2000, afin de présenter l’outil Charte, 
les parcelles communales éligibles et les enjeux écologiques. Ces plaquettes ont été envoyées aux com-
munes début 2018 (MARENSIN NATURE, 2018).

 Les cartes des périmètres de protection conventionnelle sur le périmètre du PNA sont présentées en 
Annexe 14.

5.2. Maitrise de la situation foncière
La connaissance de la situation foncière, publique / privée des parcelles riveraines des étangs est néces-
saire en vue de la mise en œuvre des mesures de conservation, de gestion et d’information. Les étangs vi-
sés étant tous au sein de sites Natura 2000, les cartographies de la situation foncière, outils opérationnels, 
sont disponibles dans les atlas cartographiques des DOCOBs ou auprès des structures animatrices. 

Si beaucoup de parcelles riveraines des étangs sont communales, la mise en place d’une stratégie d’inter-
vention foncière permet d’anticiper la revente des parcelles privées à des partenaires publics ou collecti-
vités locales. 

Les Zones de Préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles (ENS) sont un des outils juridiques mo-
bilisables par les Départements. Le département de la Gironde a mis en œuvre cette stratégie sur les lacs 
médocains. Ainsi, il existe un groupe foncier qui réunit l'ensemble des opérateurs fonciers de ce territoire. 
Une cartographie de stratégie foncière a été co-construite avec l'ensemble des opérateurs (communes 
de Lacanau, Hourtin et Carcans, SIAEBVELG, Conservatoire du Littoral) et du gestionnaire principal de la 
ZPENS (Département de la Gironde) et est en cours de validation. Cette démarche sera ensuite plus lar-
gement présentée aux usagers et aux autres gestionnaires lorsque la cartographie aura été validée (comm. 
pers., CD33, courrier électronique du 9/11/2020).

Dans les Landes, la démarche est initiée et doit débuter par une révision des ZPENS prenant en compte 
l’identification des secteurs à enjeux afin d’assoir cette stratégie. 

 Les cartes de la situation foncière des parcelles riveraines des étangs sur le périmètre du PNA sont pré-
sentées en Annexe 15. 

5.3. État des lieux cartographique des usages
De nombreuses activités de loisirs dont certaines sont historiques et ancrées dans les traditions, telles que 
la chasse et la pêche, sont pratiquées sur les rives des étangs arrière-littoraux. D’autres activités se sont 
mises en place plus récemment et/ou ont connu un essor en lien avec l’accroissement de la fréquentation 
touristique et la diversification des offres (kyte-surf, paddle, etc.). 

Des cartographies présentant l’implantation territoriale des activités de chasse (postes fixes de chasse : 
tonnes, palombières, etc.) ont été établies par les structures animatrices des sites Natura 2000 et des 
SAGE sur les étangs médocains et ceux de Born et Buch. Une synthèse sur les pressions et les usages sur 
l’étang Blanc est en cours de rédaction (comm. pers., Landes Nature, courrier électronique du 30/07/2020). 

 Des exemples de cartographies des usages sont présentées en Annexe 16.

5.4. Arrêtés préfectoraux et communaux réglementant la 
navigation et les activités nautiques
Pour chacun des étangs visés de Gironde, il existe un Arrêté Préfectoral règlementant la navigation : 

 ¨ Arrêté préfectoral du 1er septembre 2014 portant règlement particulier de police de la navigation sur 
le plan d’eau d’Hourtin-Carcans ;

 ¨ Arrêté préfectoral du 1er septembre 2014 portant règlement particulier de police de la navigation sur 
le plan d’eau de Lacanau. 

L’étang de Cazaux-Sanguinet, situé sur les départements de la Gironde et des Landes fait l’objet d’un arrêté 
inter-préfectoral : Arrêté du 1er septembre 2014 portant règlement particulier de police de la navigation 
sur le plan d’eau de Cazaux-Sanguinet.
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Dans les Landes, les arrêtés préfectoraux règlementent la navigation ainsi que les autres activités nau-
tiques.

 ¨ Arrêté préfectoral du 27 août 2014 portant règlement particulier de police pour l’exercice de la na-
vigation de plaisance et des activités sportives diverses sur le courant de Sainte-Eulalie-en-Born, sur le 
plan d’eau de Biscarrosse - Parentis en Born – Gastes - Sainte Eulalie en Born, sur le canal du littoral des 
Landes, sur le Petit Étang de Biscarrosse, dans le département des Landes ; 

 ¨ Arrêté préfectoral du 1er septembre 2014 portant règlement particulier de police pour l’exercice de 
la navigation de plaisance et des activités sportives diverses sur le plan d’eau d’Aureilhan-Mimizan, sur 
le courant de Mimizan, dans le département des Landes.

Ces arrêtés sont accompagnés d’une cartographie présentant les règlementations par secteur géogra-
phique, aussi appelée « Schéma Directeur ». Ces cartographies ne bénéficient pas toutes du même degré 
de précision (photographies aériennes, cartographie numérique, carte papier annotée, etc.). 

Il n’existe pas de schéma directeur pour les étangs du sud des Landes (Soustons, Léon, Hardy et Blanc) 
pour lesquels l’arrêté préfectoral en vigueur date de 1969 : Arrêté préfectoral du 21 mai 1969 réglementant 
la navigation de plaisance sur les lacs landais.

 Les Schémas Directeurs des étangs des Landes et de Gironde visés par le PNA sont présentés en Annexe 
17.

Les arrêtés préfectoraux peuvent être complétés par des arrêtés communaux réglementant la navigation, 
les lieux d’ancrages, etc. à l’exemple de :

 ¨ Arrêté municipal du 3 mars 2015 réglementant la navigation et le stationnement des bateaux. Mairie 
d’Hourtin ;

 ¨ Arrêté municipal du 24 avril 2015 réglementant la circulation et le stationnement ainsi que le bali-
sage des espaces de loisirs sur le lac de Cazaux. Mairie de la Teste-de-Buch ;

 ¨ Arrêté municipal du 2 juin 2016 réglementant les ports et les ancrages. Mairie de Biscarrosse ; 

 ¨ Arrêté municipal du 9 juillet 1992 réglementant la circulation sur le lac de Soustons. Mairie de 
Soustons ;

 ¨ Arrêté municipal du 25 août 2020 interdisant la promenade à cheval sur tous les étangs de la com-
mune de Soustons ;

 ¨ etc.

5.5. Gestion quantitative des eaux
La loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 a créé deux outils de planification : 

 ¨ les SDAGE, Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux, élaborés pour chacun des 
grands bassins hydrographiques français par les comités de bassin. Ils fixent pour six ans les orientations 
qui permettent d'atteindre les objectifs attendus en matière de "bon état des eaux" ;

 ¨ les SAGE, Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux, élaborés à une échelle plus locale, 
lorsque cela est nécessaire, par une Commission Locale de l’Eau (CLE). Le SAGE comprend un plan 
d’aménagement et de gestion durable (PAGD) qui fixe les objectifs, orientations et dispositions du 
SAGE et ses conditions de réalisation ; un règlement qui édicte les règles à appliquer pour atteindre les 
objectifs fixés dans le PAGD. La composition de la CLE, le PAGD et le règlement sur l’Eau sont approuvés 
par Arrêté Préfectoral. 

Sur le territoire du PNA, il existe deux SAGE, celui des Étangs Médocains et celui de Born-et-Buch. Ils sont 
portés respectivement par le Syndicat Intercommunal d'Aménagement des Eaux du Bassin Versant et 
Étangs du Littoral Girondin, SIAEBVELG et le Syndicat Mixte du Bassin Versant des Lacs du Born, SMBVLB. 

Les bassins versants des étangs de Soustons, de Léon, de Hardy et de l’étang Blanc sont situés dans le pé-
rimètre du SDAGE Adour-Garonne, sans déclinaison locale en SAGE mais avec la distinction des zonages 
suivants : Zones humides de l’Étang de Léon et Zones Humides de l’arrière-dune du Marensin (MARENSIN 
NATURE, 2010). 
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La mise en place d’un SAGE sur un territoire donné s’inscrit dans une logique de recherche permanente 
d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Il instaure, à une échelle adaptée, une concer-
tation locale dans la gestion de l’eau pour une acceptation collective des objectifs et la minimisation des 
conflits d’usages. (SIAEBVELG, 2013). Un des enjeux des SAGE est le maintien d’un niveau d’eau favorable 
à la préservation des milieux, des espèces patrimoniales, à la régulation des espèces exotiques envahis-
santes. Les enjeux entourant la conservation des communautés végétales riveraines des étangs sont ainsi 
pris en compte dans la gestion des niveaux d’eau. Des compléments d’informations sur les exigences de 
ces communautés sont demandés par les structures porteuses des SAGE pour vérifier l’adéquation de leur 
démarche avec les besoins. 

5.6. Gestion qualitative des eaux 
La gestion qualitative des eaux est surveillée et réglementée au travers des suivis au titre de la Directive 
Européenne Cadre sur l’Eau (DCE) et des règlements sur l’eau issus des SAGE et SDAGE. Un des enjeux 
des SAGE est la gestion qualitative des eaux et l’atteinte du bon état des masses d’eau ce qui se concré-
tise par une attention particulière aux problèmes d’eutrophisation (vigilance sur les nutriments tel que le 
phosphore et l’azote) et à la présence de substances dangereuses (HAP, métaux lourds, etc.) (SIAEBVELG, 
2019). Le Syndicat Mixte Géolandes effectue le suivi de la qualité des plans d’eau landais par des analyses 
biologiques, d’eau, de sédiments, etc. 

L’ensemble des actions visant à une diminution de l’eutrophisation des masses d’eau (travaux d’assainisse-
ment, dimensionnement des stations d’épurations, seuil de rejets industriels, suivies et accompagnement 
des pratiques agricoles, mise en place de zones humides "tampons") est a priori favorable aux communau-
tés à Isoétides caractéristiques des eaux oligotrophes. 

5.7. Protection physique des milieux/mise en défens
Malgré les réglementations en vigueur, la mise en place de dispositifs de protection physique est parfois 
requise pour assurer le maintien des milieux. Plusieurs démarches en ce sens ont d’ores et déjà été mises 
en œuvre pour préserver les communautés à Isoétides, comme par exemples : 

 ¨ pose de clôture par l'Association des Chasseurs Gestionnaires de l’Environnement Lacustre du Born, 
ACGELB, sur une localité de Parentis-en-Born pour éviter le piétinement par les animaux ;

 ¨ mise en défens de la population de Lobélie de Dortmann sur l’Étang Blanc menacée par la pratique 
de l’équitation et du paddle. Le dispositif a été mis en place pour la première fois en août 2020, ce pour 
la durée de la saison estivale. Le chantier a été organisé et mis en œuvre par Landes Nature et la Réserve 
de l’Étang Noir, en collaboration avec les agents techniques de la commune de Soustons ; 

 ¨ mise en défens interdisant l’accès au site réglementé de la base aérienne militaire de Cazaux permet-
tant indirectement de lutter contre la colonisation par les espèces végétales exotiques envahissantes 
(BERTRIN, 2018) ; 

 ¨ réflexion sur la définition de zones à privilégier pour la circulation des engins sur les rives des étangs 
médocains. Ces travaux sont menés par le SIAEBVELG en concertation avec l’ensemble des acteurs et 
des élus. 

 ¨ dans les Landes, le syndicat mixte Géolandes travaille à la rationalisation des circulations (véhicules, 
cycles, piétons) et du stationnement et à la requalification paysagère de secteurs dégradés. 

5.8. Suivi et lutte contre les espèces végétales exotiques 
envahissantes
NB : les espèces animales exotiques envahissantes font également l’objet de suivis et d’actions de lutte. Leur 
impact sur les communautés à Isoétides n’étant pas démontré, la thématique n’est pas abordée ici.

Suivi

Les espèces végétales exotiques envahissantes (EEE) font l’objet de suivis par les gestionnaires et anima-
teurs Natura 2000 et SAGE (prospection, veille, cartographie des secteurs identifiés), par des équipes de 
recherche (INRAE, INP ENSEGID) qui étudient sur les étangs arrière-littoraux leur répartition, leur écolo-
gie, leur dynamique et les potentiels phénomènes de compétition avec la flore (patrimoniale) locale. Le 
CBNSA effectue également des suivis de la colonisation par les EEE à l’occasion de la mise en œuvre du 
programme d’inventaire systématique de la flore vasculaire, du suivi des espèces à enjeu, de la lecture 
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des dispositifs d’évaluation de l’état de conservation des Habitats d’Intérêt Communautaire (transects, 
quadrats).

Des collaborations locales fortes sont mises en place entre partenaires et acteurs / associations / usagers 
locaux pour mutualiser et renforcer les actions.

Sur les étangs médocains, les interventions sont réalisées en par-
tenariat avec l’ensemble des acteurs (collectivités, associations, 
etc.). Une importante campagne de prospection a été menée 
en 2019 afin de connaître les secteurs de présence des plantes 
exotiques envahissantes et en particulier les Jussies et le Myrio-
phylle du Brésil. 

Par exemple, les rives ouest des lacs ont été longées en bateau 
avec les polices municipales et tout le linéaire du canal des 
étangs a été prospecté en canoë. Des nouveaux secteurs de 
présence ont ainsi été identifiés. D’une manière générale dans 
les sorties terrain, une vigilance est toujours appliquée sur la 
présence potentielle de plantes exotiques envahissantes (SIAEB-
VELG, 2019).

Sur les étangs du Born et du Buch, les actions collaboratives sui-
vantes ont été récemment mises en œuvre (SMBVLB, 2019) : 

 ¨ en 2013, le CEN Nouvelle-Aquitaine a mené un inventaire 
sur la base du protocole INRAE des espèces végétales enva-
hissantes sur le Canal des Landes, des Forges et des Belges 
en vue de définir le Plan de gestion de la Base aérienne de 
Cazaux 2013-2017 ; 

 ¨ en 2016, INRAE a réalisé un inventaire des macrophytes 
(dont EEE) sur la périphérie totale des lacs de Cazaux- 
Sanguinet, Petit Étang de Biscarrosse et de Parentis-Biscarrosse  
(BERTRIN, 2018) ;

 ¨ en 2016 également, INRAE a produit le rapport « Distribution spatiale des herbiers d’hydrophytes 
exotiques dans les grands lacs d’Aquitaine » (RIBAUDO et al., 2016) résultant de la mise en œuvre du 
projet de recherche visant à l’«Amélioration de l’évaluation de l’état écologique des lacs aquitains» ;

 ¨ en 2018, la mise à jour des états des lieux/diagnostic de l’état de colonisation des plans d’eau du 
territoire par les espèces invasives a été réalisée. Ces états des lieux sont réalisés tous les 2 à 3 ans 
en interne par la Communauté de Communes des Grands Lacs (CCGL, animation Natura 2000) et la  
Communauté de Communes de Mimizan (CCM), dans le cadre du dispositif de lutte contre la proliféra-
tion des plantes aquatiques mis en place par le Syndicat mixte Géolandes ; 

 ¨ en 2018/2019, le SMBVLB et la Communauté de Communes des Grands Lacs ont engagé un projet 
tutoré « Suivi des espèces invasives sur lacs littoraux Born et Buch » avec l’Université de Bordeaux, ayant 
pour objet de synthétiser les données sur la dynamique des espèces invasives sur la chaine des étangs, 
en les croisant avec les opérations de gestion réalisées par les acteurs du territoire. L’objectif est égale-
ment de proposer une méthodologie de recensement des espèces invasives plus exhaustive que celle 
utilisée actuellement ;

 ¨ en 2019/2020, INRAE a étudié la variabilité spatiale saisonnière (cartes de distribution et biomasses à 
l’automne, hiver et printemps) des hydrophytes exotiques (Lagarosiphon et Egeria) dans le lac de Paren-
tis-Biscarrosse (analyses en cours) dans le cadre du projet BECAME financé par le Labex COTE (Comm. 
pers., INRAE, nov. 2020). 

Sur les étangs landais, le syndicat mixte Géolandes effectue, par convention avec les communes membres, 
un accompagnement technique et financier des collectivités dans les opérations de surveillance de la 
prolifération des plantes aquatiques. 

Lutte et retours d’expérience

Des chantiers de lutte sont organisés par les gestionnaires pour freiner l’expansion des espèces végétales 
envahissantes et maintenir les usages (navigations, chasse, pêche, etc.).

Figure 22 : linéaire prospecté en 2019 sur le site 
Natura 2000 des Étangs Médocains pour la locali-
sation et la cartographie des EEE (@SIAEBVELG, 
2019).
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Sur les étangs médocains, des opérations de lutte contre les plantes exotiques envahissantes ont été réa-
lisées par APADEV-Chantier d’Insertion Médoc, par le SIAEBVELG et par les services techniques des com-
munes. Ces actions ont été menées dans le cadre du plan d’action des zones humides, particulièrement 
sur les bordures des lacs d’Hourtin-Carcans et de Lacanau. En 2020, un contrôle a été effectué sur les 
repousses afin de mesurer l’impact positif de l’intervention. Celle-ci avait déjà été pratiquée en 2016 sur 
d’autres secteurs et avait permis de restaurer le milieu par une recolonisation immédiate des espèces 
pionnières associées (SIAEBVELG, 2019). Globalement, il est noté une évolution positive des stations d’EEE 
ayant fait l’objet d’opérations l’an passé (Comm. pers., SIAEBVELG, nov. 2020).

Figure 23 : à gauche : arrachage mécanique de Jussie sur les rives sud de l’étang de Carcans par les services techniques de la commune de 
la ville (SIAEBVELG, 2019) ; à droite, arrachage manuel de Jussie sur les rives ouest de l’étang de Lacanau par l’ADAPEV (SIAEBVELG, 
2019).

Sur les étangs de Born et Buch, des opérations d’arrachage mécanique ou manuel sont réalisées chaque 
année sur les plans d’eau du territoire en collaboration avec le SMBVLB, la CCGL, la CCM, le Syndicat 
mixte Géolandes, les Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA), 
l’Association des Chasseurs Gestionnaires de l’Environnement Lacustre du Born (ACGELB), etc. Ainsi, les 
dernières opérations résultent en l’arrachage de : 

 ¨ sur l’étang d’Aureilhan : 200 m3 de plantes aquatiques proliférantes (espèces non précisées) par 
l’AAPPMA de Mimizan et le Chantier d’Insertion des Grands Lacs (CIGL) ;

 ¨ sur le lac de Parentis-Biscarrosse : 85 m3 de Jussie et d’Egeria par l’AAPPMA de Parentis ; 

 ¨ sur le petit étang de Biscarrosse : 16 m3 de Jussie et de Myriophylle du Brésil par l’AAPPMA de Biscar-
rosse ;

 ¨ sur l’étang de Sanguinet : 55 m3 de Jussie et de Myriophylle du Brésil par l’ACGELB, et 20 m3 de Jussie 
par le CIGL.

Un programme mutualisé de lutte contre les EEE dans les ports a également été impulsé par la CCGL. Il 
concerne différents ports communaux de Sanguinet, Biscarrosse, Parentis-en-Born, Gastes et Sainte-Eula-
lie-en-Born, ainsi que des ports privés ou concédés. Les stations aquatiques d’EEE ont d’ores et déjà été 
notées en forte régression en termes de recouvrement (SMBLVB, 2019). 

Dans les Landes, le syndicat mixte Géolandes mène des opérations ponctuelles de rétablissement des mi-
lieux en privilégiant l’arrachage manuel sélectif ainsi que par arrachage mécanique des espèces exotiques 
envahissantes (Jussie, Myriophylle du Brésil, Grand Lagarosiphon, Egérie dense) voire par des opérations 
récurrentes d’entretien lourd (faucardage-moissonnage). Il effectue un accompagnement technique et 
financier des collectivités membres dans les opérations d’entretien et de lutte contre les EEE et dans 
la gestion du devenir des produits extraits (https://www.landes.fr/files/cg40/environnement/littoral/pla-
quette-Geolandes_web_2014.pdf, page consultée le 29/05/2020). Il établit la programmation des opéra-
tions en fonction des enjeux et mobilise les usagers. Les associations du territoire s’investissent en réalisant 
des opérations d’arrachage manuel (SMBLVB, 2019). 

NB : d’autres actions de suivi et de lutte ont été menées sur chacun des territoires. Les actions citées ici le sont 
à titre d’illustration et ne sont donc pas exhaustives. 
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5.9. Suivi des végétations et des taxons ciblés 
Végétations ciblées

Les communautés à Isoétides sont des Habitats d’Intérêt Communautaire (HIC) dont l’état de conserva-
tion fait l’objet d’une évaluation tous les 6 ans à l’occasion des rapportages Natura 2000. Le CBNSA a déve-
loppé deux méthodes complémentaires (a et b) pour leur suivi et l’évaluation de leur état de conservation 
(LE FOULER, 2012 ; CAILLAUD & LE FOULER, 2018).

(a) La méthode de surveillance (« monitoring ») vise l’étude 
de l’évolution des communautés végétales et repose sur la 
mise en place de transects permanents et la réalisation de 
relevés le long du transect et au sein de quadrats disposés 
le long de celui-ci. 

En 2012, 24 transects permanents et 163 quadrats ont 
été implantés sur 8 étangs dans le cadre des suivis Natura 
2000 et ont été relus en 2018. Une analyse comparative 
est effectuée à l’issue de chaque relecture permettant de 
capter l’évolution de l’emprise des habitats, leur dérive 
trophique et l’enrichissement en matière organique. Les 
étangs concernés sont Carcans-Hourtin, Lacanau, (Lan-
gouarde – hors périmètre PNA), Cazaux-Sanguinet, Paren-
tis-Biscarrosse, Léon et Blanc. Les étangs d’Aureilhan et de 
Hardy, inclus dans le périmètre du PNA, n’ont pas été re-
tenus pour les suivis HIC en raison du fort degré de pertur-
bations anthropiques des rives. 

Requérant une bonne expertise botanique et phytosocio-
logique (identification des taxons au stade plantule, etc.), 
cette méthode est difficilement transférable aux parte-
naires.

NB : 5 nouveaux transects ont été implantés dans le cadre 
du programme Sentinelles du climat (MALLARD et al., 2018). 
Ce programme partage en effet de nombreux principes mé-
thodologiques avec le programme Natura 2000. 

Figure 24 : à gauche, positionnement d’un quadrat le long d’un transect symbolisé par un décamètre (M. CAILLAUD, CBNSA) ; à droite, 
localisation des transects permanents Natura 2000 (CAILLAUD & LE FOULER, 2018).

(b) La grille d’évaluation repose sur la collecte de données portant sur vingt indicateurs retenus pour leur 
pertinence à identifier les différentes menaces pesant sur les végétations. La méthode consiste à évaluer 
sur le terrain chaque indicateur sur une unité d’échantillonnage donnée. 

Elle peut être aisément transférable aux partenaires.
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Paramètre Critère Indicateur

Structures et fonctions

Typicité structurelle

Recouvrement de végétation

Nombre d'espèces typiques

Recouvrement d'espèces vivaces 

Recouvrement d'herbacées hautes

Recouvrement d'espèces arbustives et/ou arborescentes

Nombre d'espèces arbustives et/ou arborescentes

Nombre d'espèces de fermeture

Recouvrement d'espèces de fermeture

Composition floristique

Recouvrement des EEE

Recouvrement des espèces eutrophiles et/ou rudérales

Nombre d'espèces méso-hygrophiles

Recouvrement d'espèces méso-hygrophiles

Nombre d'espèces mésophiles

Recouvrement des espèces mésophiles

Perspectives futures

Atteintes diffuses

Rejets de polluants

Création de drain fonctionnel

Talus érosif

Atteintes lourdes

Piétinement ou traces d'engins (% sol nu)

Recouvrement de matériaux inertes

Labour par les sangliers

Tableau 16 : synthèse des vingt indicateurs retenus (CAILLAUD & LE FOULER, 2018).

Taxons ciblés

Sur les étangs des Landes et de Gironde

Pour répondre au besoin de connaissances géné-
rales sur le fonctionnement des communautés de 
macrophytes et évaluer leurs dynamiques sur le 
temps long, INRAE a développé au début des an-
nées 80 un protocole stabilisé de suivi des peuple-
ments végétaux dans les lacs et étangs du littoral 
aquitain (DUTARTRE et al., 1989 ; BERTRIN, 2018 ). 

Un positionnement géoréférencé de secteurs de 
rives consécutifs a été fixé lors de premières cam-
pagnes de terrain il y a quarante ans. Ces secteurs 
sont de longueur identique, généralement de 
100 m, et sont répartis sur la périphérie totale des 
lacs (de quelques dizaines à plusieurs centaines de 
secteurs selon la superficie du plan d’eau). La zone 
d’étude des macrophytes s’étend de la bordure 
des eaux, intégrant la partie sur la rive mouillée 
par les vagues et la limite supérieure de dévelop-
pement des hélophytes, jusqu’à une profondeur 
ne dépassant généralement pas un mètre dans la 
zone aquatique, correspondant à la zone inférieure 
de développement des hélophytes.

Figure 25 : Schéma des secteurs de rives sur la carte de localisa-
tion des stations d’étude dans le lac de Lacanau (BERTRIN, 2018)
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Les observations de terrain sont réalisées à pied ou en bateau (suivant l’accessibilité aux différents bio-
topes du secteur) afin de permettre un relevé global de la végétation aquatique. Pour chaque secteur, une 
liste de tous les taxons repérés et une note d’abondance relative pour chacun de ces taxons sont établies. 
L’abondance relative est notée sur une échelle de 1 à 5. Les données sont bancarisées et introduites dans 
un système d’informations géographiques. Le pas de temps entre deux campagnes de suivi est actuelle-
ment supérieur à 10 ans (derniers suivis en 2011 pour les étangs médocains, 2016 pour les grands lacs lan-
dais et plus anciens encore pour les petits étangs sud landais) (BERTRIN, 2018).

En 2013 et 2014, dans le lac de Lacanau, des quadrats permettant d’étudier les assemblages, les co-occur-
rences / présences simultanées et la compétition entre les espèces ont été mis en place dans les secteurs 
du lac où la composition floristique est actuellement proche de celle observée par Vanden Berghen en 
1966. Des stations sont délimitées selon la profondeur : 0-30 cm ; 30-60 cm ; 60-100 cm. Une liste des 
taxons est dressée et leur recouvrement (%) est estimé. Au sein des stations, des quadrats sont positionnés 
de façon à être le plus représentatif possible des colonisations végétales dans la station. Pour chaque cel-
lule du quadrat, une liste de taxons et une estimation de leur recouvrement (%) sont notées. La profondeur 
d’eau et le pourcentage de sol nu sont relevés (BERTRIN, 2018).

Le CBNSA effectue, à pas de temps réguliers, des suivis des stations d’espèces patrimoniales sur le péri-
mètre visé par le PNA en application de sa mission de conservation des éléments rares et menacés de la 
flore. Le suivi station détaillé est mené lorsque l’évaluation par suivi simplifié montre une tendance évolu-
tive, générale ou locale, à la diminution ou à l’effondrement des populations. Il a pour objectif d’expliquer 
ces tendances. 

Ce suivi détaillé cherche à interpréter les variables biologiques (densité et structure de la population, 
effectifs, etc.) d’une population visiblement en décroissance, avec les paramètres environnementaux lo-
caux (conditions mésologiques : facteurs climatiques, géomorphologiques, édaphiques, etc.) et les inter-
ventions de gestion pratiquées. Ce niveau de suivi est également adapté si l’on souhaite avoir des retours 
d’expériences sur des opérations expérimentales (transplantation, gestion).

Les données collectées dans le cadre d’un suivi détaillé sont :

 ¨ la délimitation de la surface d’habitat favorable, de la surface prospectée sur fonds orthophoto-
graphiques et / ou à l’aide d’un GPS, de l’aire de présence de la population ; les effectifs totaux sur 
la station si l’espèce est dénombrable, par comptage exhaustif ou extrapolation ; 

 ¨ les conditions environnementales et des conditions stationnelles sont relevés de façon à facili-
ter le travail d’interprétation des résultats (conditions météorologiques de l’année de suivi, niveau 
d’eau exceptionnel, morphologie de la végétation en termes de texture, structure, composition 
floristique, etc.) ; 

 ¨ la caractérisation et un suivi de l’habitat (ou des habitats) qui l’abrite, par le biais de relevés phy-
tosociologiques, soit sur des placettes permanentes de taille à adapter aux types de formations 
végétales (aire minimale) et dans tous les cas a minima de 1m², soit sur l’ensemble de la station sous 
la forme de relevés symphytosociologiques ;

 ¨ le suivi photographique à des points de prise de vue fixes ; 

 ¨ la description des mesures de gestion en place, l’identification des menaces et facteurs de dé-
gradation ; de l’état de conservation de la population et de son (ses) habitat(s) ;

 ¨ le Bordereau Espèce à Enjeu (https://obv-na.fr/ofsa/ressources/1_outils_terrain/BEE_v3.2.pdf) per-
met de transcrire sur le terrain les données collectées dans le cadre d’un suivi détaillé.

Ce protocole doit être adapté / consolidé pour le suivi des Isoétides notamment dans la définition / déli-
mitation des stations en l’absence de barrière physique entre deux stations. Le protocole mis en place par 
INRAE sur des secteurs de 100 m et la délimitation des stations en fonction des profondeurs (cf § préce-
dent) serait à coupler avec le protocole de suivi détaillé du CBNSA.

Sur les étangs médocains, un travail partenarial visant à l’amélioration des connaissances sur la répartition 
des espèces patrimoniales est mené. En complément des campagnes d’inventaire menées par INRAE, une 
cartographie des espèces végétales patrimoniales riveraines a été réalisée par le CBNSA en 2018 (CLERO, 
à paraître). Des suivis sont également menés régulièrement sur le territoire de la Réserve Nationale des 
Dunes et Marais d’Hourtin et de la Réserve Biologique Dirigée de Lacanau, toutes deux gérées par l’ONF 
(SIAEBVELG, 2019). 
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En 2020, le SIAEBVELG a intégré les protocoles Charli pour la caractérisation des habitats des rives 
(ALLEAUME et al., 2013 ; REYNAUD et al., 2020) et Alber pour la caractérisation de l’altération des berges 
(ALLEAUME et al., 2012 ; REYNAUD et al., 2020) et débuté le suivi et la caractérisation de sites altérés/non 
altérés de l’étang de Carcans-Hourtin (comm. pers., SIAEBVELG, 2019). INRAE a mené, durant l’été 2020, 
des inventaires de la flore aquatique (abondances relatives de tous les taxons observés et comptage du 
nombre de pieds de Lobelia dortmanna) sur 100 placettes de 10 x 10m (positionnement permanent à l’aide 
d’un GPS centimétrique) sur chacune des 6 stations prévue dans le projet (dont 4 stations où L. dortman-
na est présente). Des mesures de teneurs en matières organiques et de pénétrabilité des sédiments ont 
été également réalisées dans les stations. Une revisite de ces placettes est prévue ultérieurement dans le 
déroulement du projet mais non financée à ce jour (Comm. pers., INRAE, nov. 2020). Une réunion de res-
titution des premiers résultats est programmée en décembre 2020 (Comm. pers. SIAEBVELG, oct. 2020). 

Sur les étangs de l’arrière-dune des pays de Born et de Buch, une mise à jour de la cartographie des espèces 
patrimoniales, dont les Isoétides, a été réalisée en 2014 par la CCGL, en partenariat avec le CBNSA (DUFAY 
et al., 2014 ; SMBVLB, 2019). En 2018, un suivi des stations d’Isoetes boryana a été effectué par le CBNSA, 
par tirage aléatoire de stations actuelles ou historiques sur les étangs de Cazaux-Sanguinet et Parentis-Bis-
carrosse. Le Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) d’Aquitaine, au travers de sa convention avec la 
Base Aérienne 120, a programmé le suivi des espèces patrimoniales présentes sur le site (CEN NOUVELLE 
AQUITAINE, 2013 ; SMBVLB, 2019). 

Dans les Landes, le Département des Landes effectue le suivi des espèces patrimoniales au sein des ENS 
et ZPENS comme par exemple le suivi de Lobelia dortmanna sur l’étang Blanc. Géolandes effectue un suivi 
de l’impact des interventions de gestion sur les végétations aquatiques et des études préalables aux amé-
nagements. 

5.10. Conservation ex situ
La constitution de banques de semences des éléments rares et menacés de la flore sauvage est confiée 
aux Conservatoires Botaniques Nationaux (cf. articles D. 416 et suivants du Code de l’environnement pré-
cisant le rôle et le fonctionnement des Conservatoires Botaniques Nationaux).

Concernant les populations d’Isoétides des Landes et de Gironde, seule une accession de semences de 
Lobelia dortmanna est actuellement conservée au CBNSA. Elle est issue d’une récolte effectuée en oc-
tobre 2016 sur l’étang de Cazaux-Sanguinet (Commune de Sanguinet ; Lieu-dit Sabas). 640 semences sont 
conservées au froid (lots de respectivement 100 et 250 semences au réfrigérateur à 5°C; lots de 290 se-
mences au congélateur à -28°C). Une récolte est programmée sur l’Étang Blanc depuis 2018 mais elle est 
reportée faute de conditions favorables à la floraison et la fructification de l’espèce (niveau d’eau trop 
haut) et / ou à des perturbations anthropiques.

Aucun test de germination n’a été mis en œuvre sur ces semences, que ce soit à l’état frais (après la récolte 
et avant le conditionnement) ou à l’état conservé (semences déshydratées et maintenues au froid). 

Aucun plant d’Isoétides n’a donc été obtenu par germination et aucun plant n’a à ce jour été collecté en 
nature pour tester la culture et le maintien ex situ. 

5.11. Information, sensibilisation
De nombreuses démarches sont réalisées par les acteurs de la conservation et de la gestion des milieux 
pour informer et sensibiliser les acteurs locaux. Les rives des étangs arrière-littoraux sont soumises à de 
fortes pressions d’origine anthropique. En plus des aménagements et travaux, elles subissent les atteintes 
occasionnées par la pratique d’activités traditionnelles et de loisirs. L’essor des pratiques est croissant 
avec une offre qui se diversifie et génère de nouvelles menaces (rames des paddles, hélices des surfs élec-
triques, etc.). 

Par méconnaissance des enjeux environnementaux dans bien des cas, les pratiques s’avèrent non com-
patibles avec le maintien dans un bon état de conservation des habitats et des communautés végétales 
qu’ils abritent. 

De façon non exhaustive et pour illustrer les actions menées, quelques exemples d’actions d’information et 
de sensibilisation sont présentés.

Favoriser la communication entre usagers, sensibiliser les usagers à la préservation de l’environnement 
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Sur les étangs médocains : participation aux assemblées générales des associations locales (de chasse, de 
pêche, etc.), production de carte de navigation, aménagement de sentier d’interprétation ; communica-
tion dans la presse locale et régionale sur les actions du syndicat, participation à des colloques, journées 
techniques, site internet, lettre d’information, animation dans le cadre des Journées Mondiales des Zones 
Humides, du Mois de la Nature, semaine du développement durable de Lacanau, 48h de la Nature orga-
nisées par la Région, journée de la biodiversité au Porge, animation auprès de scolaires, etc. (SIAEBVELG, 
2019).

Sur les étangs de Born et Buch 

Le SMVBLB et la CCGL travaillent conjointe-
ment et ont organisé des sorties dans le cadre 
de la journée mondiale des zones humides, 
des animations nature auprès des scolaires, 
des communications auprès de prestataires 
d’activités de loisirs et sportifs, de campings, 
participé à des tables rondes, à la journée 
« réunion des partenaires du tourisme » 
organisée par l’Office Intercommunal du  
Tourisme des Grands Lacs, réalisé une cam-
pagne de communication sous forme de 
cartes postales sur le respect des bonnes 
pratiques, organisé une réunion d’infor-
mation des riverains, réalisé une cartogra-
phie rappelant la réglementation des acti-
vités nautiques et un support à l’attention 
du grand public pour l’étang de Cazaux- 
Sanguinet (travail attendu en 2020 pour  
Parentis-Biscarrosse et Aureilhan), mené une 
enquête (résultats attendus en 2020) auprès 
des plaisanciers des lacs de Cazaux-Sangui-
net, Parentis-Biscarrosse et Aureilhan pour re-
censer les pratiques et les besoins en termes 
d’équipements (station de carénage, lavage, 
vidange, etc.), et les éventuels impacts liés 
aux activités (ex : utilisation d’antifouling, re-
jets éventuels, vétusté et puissance des mo-
teurs, etc.), participé à une demi-journée de 
contrôle sur le lac de Cazaux-Sanguinet avec 
la Police Municipale de Biscarrosse, contri-
bué à alimenter les sites internet Natura 
2000, SAGE et ceux des communes/commu-
nautés de communes des territoires. Figure 26 : outils de communication développés par la CCGL (CCGL, 

comm. pers, sept. 2019).

Figure 27 : outil de communication développé par la CCGL et le SMBVLB résultant d’un important travail partenarial avec les mairies de 
Sanguinet, La Teste-de-Buch, Biscarrosse et la base militaire de Cazaux (Comm. pers., CCGL, sept. 2019.
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Figure 28 : action commune de sensibilisation menée par le SIAEBVELG, la CCGL et le SMBVLB, avec le soutien de l’Agence de l’Eau 
Adour-Garonne, production et la diffusion d’une carte postale de sensibilisation à destination des usagers (Comm. pers., CCGL, sept. 2019).

Sur les étangs sud landais 

Landes Nature a élaboré une exposition mobile composée de kakémonos présentant le site Natura 2000 
du Marensin. L’association est intervenue auprès des candidats au « Brevet Professionnel Activités Phy-
siques pour Tous » afin de les sensibiliser, dans le cadre du montage d’un projet d’évènement sportif sur 
le lac de Soustons, aux impacts potentiels des activités de pleine nature. L’association assure sa présence 
sur les réseaux sociaux et internet. Elle a participé à l’édition du « Dimanche au bord de l’eau » sur le lac de 
Soustons, organisée par la Fédération de Pêche des Landes, pour faire découvrir la pêche dans le respect 
des milieux aquatiques. Landes Nature a animé une conférence sur les étangs d'arrière-dune pour l’Univer-
sité du Temps Libre, lancé l’édition de la «Gazette du Marensin», mis en place des panneaux pédagogiques, 
des sentiers d’interprétation, édité une plaquette décrivant le patrimoine naturel et la charte Natura 2000 
à destination des communes. 

Formation / sensibilisation à la reconnaissance et à la lutte contre les EEE

Des formations à la reconnaissance et à la lutte contre les EEE sont organisées par les gestionnaires de sites 
et par les animateurs Natura 2000 et SAGE. À titre d’exemple :

 ¨ sur les étangs médocains, journée de formation des référents communaux à l’identification des prin-
cipales EEE organisée par le SIAEBVELG en 2019 ainsi que des animations locales avec des associations 
(Surf Insertion, Association des Riverains du Lac de Lacanau, etc.) et des groupes scolaires (SIAEBVELG, 
2019) ;

 ¨ sur les étangs de Born et Buch, le SMBVLB prévoit de mener des enquêtes et actions de communica-
tion auprès des jardineries / aquariophilies pour les sensibiliser aux problématiques des espèces inva-
sives (SMBVLB, 2019) ;

 ¨ sur le site de la Base aérienne militaire de Cazaux, mise à disposition pour la semaine du dévelop-
pement durable 2012 par le CEN Nouvelle-Aquitaine, gestionnaire du site, de l’exposition « Plantes 
exotiques envahissantes » réalisée dans le cadre du programme DELTA par le CBNSA (CEN NOUVELLE- 
AQUITAINE, 2013).

Dans les Landes, le syndicat mixte Géolandes organise des sessions de formation et d’information sur la 
problématique des espèces végétales exotiques envahissantes. 



53

5.12. Évaluation des actions de conservation déjà menées / 
engagées
Les actions de conservation in situ visant directement les communautés à Isoétides (mise en défens, ac-
tions foncières, etc.) sont partielles. Des éléments de connaissance restent à acquérir pour les déployer 
plus finement (gestion recommandée des niveaux d’eau pour les communautés à Isoétides, autoécologie 
des végétations, dynamique des espèces exotiques envahissantes et conséquences de leur développe-
ment sur les conditions stationnelles, etc.). Les données portant sur des retours d’expériences de gestion 
en faveur de ces végétations sont peu disponibles et non synthétisées. 

Les actions de conservation ex situ sont insuffisantes car, à ce jour, seule une récolte conservatoire de se-
mences de Lobelia dortmanna a été effectuée. Les protocoles de récolte de spores d’Isoetes boryana, de 
semences des deux autres Isoétides en conditions émergées et/ou immergées restent à mettre en place 
de même que les protocoles de germination et de culture. 

Les opérations d’information et de sensibilisation des propriétaires et des usagers sont suffisantes mais 
sont à poursuivre et à renouveler pour être efficaces dans la durée. 

Les actions de police en cas de constat de dégradation / destruction apparaissent à renforcer en sensibili-
sant et impliquant également des agents non spécialisés tels que ceux relevant des polices municipales et 
gendarmerie. A noter que cette démarche n’est cependant à mobiliser qu’en dernier recours, les actions 
contractuelles et conventionnelles avec les acteurs du territoire étant à privilégier. De nombreux élus et 
gestionnaires ne souhaitent ainsi pas s’engager dans une démarche réglementaire qui pourrait mettre en 
péril les partenariats en place depuis des années.
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6. STRATÉGIE DE CONSERVATION 
Constat d’une nette raréfaction des végétations et des taxons ciblés 

Le bilan réalisé sur les communautés à Isoétides des bords d’étangs arrière-littoraux des Landes et de Gi-
ronde montre une nette raréfaction de ces végétations et des taxons qu’elles abritent depuis la fin des 
années 1980, même si cette raréfaction peut être modulée par étang, voire par rive au sein de ces derniers. 
Les causes de la régression de ces communautés et des espèces associées ne sont pas encore aujourd’hui 
clairement identifiées mais plusieurs hypothèses sont posées. 

L’essor croissant des activités de loisirs sur tous les étangs visés a vraisemblablement contribué à accélérer 
les perturbations d’origine anthropique ainsi que la modification du système et des processus biogéo-
chimiques en place. 

À cette dégradation actuelle de l’état de conservation des communautés à Isoétides s’ajoute la perspec-
tive des perturbations que pourrait / va engendrer le changement climatique. 

Trois enjeux majeurs sont, par suite, mis en évidence :

 ENJEU : INFORMATION, SENSIBILISATION, SURVEILLANCE ET POLICE

 ¨ Améliorer la concertation entre acteurs des politiques publiques et usagers / grand public sur 
ces territoires. 

 ¨ Renforcer l’information, la sensibilisation et la surveillance pour une meilleure prise en compte 
des enjeux écologiques.

ENJEU : CONSERVATION IN SITU – AMÉLIORATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES COMMU-
NAUTES A ISOÉTIDES

 ¨ Axe 1 : Préserver les communautés à Isoétides actuelles.

 ¨ Axe 2 : Capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nour-
rir la stratégie de conservation in situ des communautés et de leur habitat.

ENJEU : CONSERVATION EX SITU - ÉTABLIR UNE COLLECTION CONSERVATOIRE POUVANT ÊTRE 
MOBILISÉE POUR DES OPÉRATIONS DE RENFORCEMENT, DE RESTAURATION DES POPULATIONS

 ¨ Constituer une banque conservatoire de semences, de spores d’Isoétides. Capitaliser les élé-
ments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la stratégie de conserva-
tion ex situ dans la perspective d’opérations de renforcement et de restauration de populations.

Le Plan National d’Actions doit permettre de répondre aux enjeux identifiés à travers l’élaboration d’une 
stratégie d’intervention et d’un programme d’actions ciblées. 

Cette stratégie a été présentée lors du comité de pilotage du 23/07/2020 et a fait l’objet de nombreuses 
et fructueuses discussions avec les partenaires territoriaux. Sur la base de ces éléments, les trois enjeux 
majeurs identifiés précédemment sont ici déclinés en actions (Tab.17). 

La liste des actions, leur priorité et calendrier de mise en œuvre ont été débattus avec le comité de pilo-
tage du PNA. Les niveaux de priorité et le calendrier sont déterminés d’une part par l’urgence à mettre en 
œuvre l’action et d’autre part par les financements disponibles. Ils indiquent, en l’état actuel des connais-
sances / menaces, l’effort à allouer à la mise en œuvre d’une action donnée. 

À noter que ces éléments pourront être réévalués à mi-parcours (T+ 5 ans) en fonction des connaissances 
acquises au démarrage du plan et des premiers résultats observés des actions conduites.
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ENJEUX ET ACTIONS
CALENDRIER DE MISE EN OEUVRE Priorité

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

PN
A

ENJEU MISE EN ŒUVRE DU PNA

Action A Assurer l’animation, le suivi et l’évaluation du PNA           

Action B

Assurer une veille sur les autres dispositifs existants et favoriser la collaboration et les passerelles entre les dé-
marches : 

 � mise en place d’un centre de ressources/ observatoire (AEAG) ;

 � Natura 2000 (SIAEBVELG, CCGL, Landes Nature) ;

 � qualité et quantité d’eau/DCE/SAGE (OFB, AEAG, SIAEBVELG, SMBVLB) ;

 � changement climatique, quantité d’eau et biodiversité (SMBVLB, Cistude Nature, CBNSA, etc.) ;

 � changement climatique, quantité d’eau et services écosystémiques des communautés (ENSEGID) ;

 � structure et dynamique des communautés (INRAE) ;

 � restauration hydromorphologique (SIAEBVELG, OFB, INRAE, CBNSA, etc.).

          

C
O

M
M

U
N

IC
A

T
IO

N

ENJEU INFORMATION, SENSIBILISATION, SURVEILLANCE ET POLICE

Action C Informer et sensibiliser les propriétaires / gestionnaires de parcelles (communes, collectivités territoriales, privés) 
par des démarches de porter-à-connaissance et des réunions d’informations.           

Action D
Sensibiliser les acteurs de police, les agents commissionnés (Mission Inter-Services de l'Eau et de la Nature 
(MISEN) ainsi que les agents non spécialisés (polices municipales, gendarmerie) pour une réponse adaptée et 
rapide aux dégradations localement observées.

          

Action E Organiser et animer un réseau de vigilance.           

Action F Concevoir et diffuser des outils de sensibilisation et d’information à destination des collectivités territoriales, des 
usagers, du grand public, etc.           

Action G Rédiger et diffuser un guide de préconisations et une charte de bonnes pratiques pour favoriser la prise en 
compte des communautés à Isoétides dans les projets d’aménagement.         

PR
O

T
EC

T
IO

N

ENJEU CONSERVATION IN SITU – AMÉLIORATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTÉS 
A ISOÉTIDES

Axe 1 Préserver les communautés à Isoétides actuelles

Action H
Accompagner les chantiers et les travaux, y compris ceux de gestion courante, ayant une emprise sur les berges, 
les rives pour préserver les communautés à Isoétides. Capitaliser les retours d’expériences pour adapter les pré-
conisations.

          

Action I Mettre en place, suivre et entretenir les dispositifs nécessaires et adaptés aux situations locales pour une protec-
tion physique des secteurs à forts enjeux de conservation.           

Action J Renforcer la maitrise foncière, règlementaire et/ou conventionnelle sur les secteurs à enjeux.           

Action K Mettre en place une réflexion pour la mise en place de corps morts / mouillages plus écologiques. Déployer et 
suivre ces dispositifs.         

Action L Actualiser et faire connaitre les arrêtés préfectoraux / municipaux et schémas directeurs de navigation / péri-
mètres règlementés associés.         

Action M Renforcer la prise en compte des enjeux du PNA dans les documents locaux de planification (PLU, PLUi, etc.) et 
les actes notariés.           

ET
U

D
ES

 &
 S

U
IV

IS

Axe 2 Capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la stratégie de 
conservation in situ des communautés et de leur habitat.

Action N Consolider le protocole de suivi des 3 Isoétides et le diffuser. Animer le réseau de suivi, la centralisation des 
données collectées et leur analyse.           

Action O Consolider le dispositif de suivi des communautés à Isoétides (échelle locale).           

Action P Mettre en place un dispositif de suivi de l’emprise des communautés à Isoétides (large échelle).           

Action Q
Mettre en place des suivis à l’échelle locale pour étudier la dynamique des EEE et évaluer les impacts directs 
(compétition) et indirects (notamment modifications du système naturel) de leur développement sur les com-
munautés à Isoétides.

         

Action R Etudier et définir les conditions de marnage favorables au maintien et au développement des communautés à 
Isoétides afin d’accompagner les acteurs en charge de la rédaction des Règlements sur l’eau.          

Action S Étudier la structuration génétique des populations d’Isoétides à l’échelle régionale.      

Action T Étudier la banque de diaspores des Isoétides dans les sols.    

EX
 S

IT
U

ENJEU CONSERVATION EX SITU - ÉTABLIR UNE COLLECTION CONSERVATOIRE POUVANT ÊTRE MOBI-
LISÉE POUR DES OPÉRATIONS DE RENFORCEMENT/RÉTABLISSEMENT DES POPULATIONS

Action U Constituer une banque conservatoire de semences / spores des Isoétides           

Action V Développer les connaissances sur la germination et la culture des Isoétides, en vue de projets de renforcement 
/ réintroduction          
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ENJEUX ET ACTIONS
CALENDRIER DE MISE EN OEUVRE Priorité

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

PN
A

ENJEU MISE EN ŒUVRE DU PNA

Action A Assurer l’animation, le suivi et l’évaluation du PNA           

Action B

Assurer une veille sur les autres dispositifs existants et favoriser la collaboration et les passerelles entre les dé-
marches : 

 � mise en place d’un centre de ressources/ observatoire (AEAG) ;

 � Natura 2000 (SIAEBVELG, CCGL, Landes Nature) ;

 � qualité et quantité d’eau/DCE/SAGE (OFB, AEAG, SIAEBVELG, SMBVLB) ;

 � changement climatique, quantité d’eau et biodiversité (SMBVLB, Cistude Nature, CBNSA, etc.) ;

 � changement climatique, quantité d’eau et services écosystémiques des communautés (ENSEGID) ;

 � structure et dynamique des communautés (INRAE) ;

 � restauration hydromorphologique (SIAEBVELG, OFB, INRAE, CBNSA, etc.).

          

C
O

M
M

U
N

IC
A

T
IO

N

ENJEU INFORMATION, SENSIBILISATION, SURVEILLANCE ET POLICE

Action C Informer et sensibiliser les propriétaires / gestionnaires de parcelles (communes, collectivités territoriales, privés) 
par des démarches de porter-à-connaissance et des réunions d’informations.           

Action D
Sensibiliser les acteurs de police, les agents commissionnés (Mission Inter-Services de l'Eau et de la Nature 
(MISEN) ainsi que les agents non spécialisés (polices municipales, gendarmerie) pour une réponse adaptée et 
rapide aux dégradations localement observées.

          

Action E Organiser et animer un réseau de vigilance.           

Action F Concevoir et diffuser des outils de sensibilisation et d’information à destination des collectivités territoriales, des 
usagers, du grand public, etc.           

Action G Rédiger et diffuser un guide de préconisations et une charte de bonnes pratiques pour favoriser la prise en 
compte des communautés à Isoétides dans les projets d’aménagement.         

PR
O

T
EC

T
IO

N

ENJEU CONSERVATION IN SITU – AMÉLIORATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTÉS 
A ISOÉTIDES

Axe 1 Préserver les communautés à Isoétides actuelles

Action H
Accompagner les chantiers et les travaux, y compris ceux de gestion courante, ayant une emprise sur les berges, 
les rives pour préserver les communautés à Isoétides. Capitaliser les retours d’expériences pour adapter les pré-
conisations.

          

Action I Mettre en place, suivre et entretenir les dispositifs nécessaires et adaptés aux situations locales pour une protec-
tion physique des secteurs à forts enjeux de conservation.           

Action J Renforcer la maitrise foncière, règlementaire et/ou conventionnelle sur les secteurs à enjeux.           

Action K Mettre en place une réflexion pour la mise en place de corps morts / mouillages plus écologiques. Déployer et 
suivre ces dispositifs.         

Action L Actualiser et faire connaitre les arrêtés préfectoraux / municipaux et schémas directeurs de navigation / péri-
mètres règlementés associés.         

Action M Renforcer la prise en compte des enjeux du PNA dans les documents locaux de planification (PLU, PLUi, etc.) et 
les actes notariés.           

ET
U

D
ES

 &
 S

U
IV

IS

Axe 2 Capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la stratégie de 
conservation in situ des communautés et de leur habitat.

Action N Consolider le protocole de suivi des 3 Isoétides et le diffuser. Animer le réseau de suivi, la centralisation des 
données collectées et leur analyse.           

Action O Consolider le dispositif de suivi des communautés à Isoétides (échelle locale).           

Action P Mettre en place un dispositif de suivi de l’emprise des communautés à Isoétides (large échelle).           

Action Q
Mettre en place des suivis à l’échelle locale pour étudier la dynamique des EEE et évaluer les impacts directs 
(compétition) et indirects (notamment modifications du système naturel) de leur développement sur les com-
munautés à Isoétides.

         

Action R Etudier et définir les conditions de marnage favorables au maintien et au développement des communautés à 
Isoétides afin d’accompagner les acteurs en charge de la rédaction des Règlements sur l’eau.          

Action S Étudier la structuration génétique des populations d’Isoétides à l’échelle régionale.      

Action T Étudier la banque de diaspores des Isoétides dans les sols.    

EX
 S

IT
U

ENJEU CONSERVATION EX SITU - ÉTABLIR UNE COLLECTION CONSERVATOIRE POUVANT ÊTRE MOBI-
LISÉE POUR DES OPÉRATIONS DE RENFORCEMENT/RÉTABLISSEMENT DES POPULATIONS

Action U Constituer une banque conservatoire de semences / spores des Isoétides           

Action V Développer les connaissances sur la germination et la culture des Isoétides, en vue de projets de renforcement 
/ réintroduction          
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7. PROGRAMME D’ACTIONS 2021-2030

7.1. Actions à mettre en œuvre

ENJEU : MISE EN ŒUVRE DU PNA

Action A Assurer l’animation et le suivi du PNA

Priorité 

Contexte

Le PNA mobilise un grand nombre d’acteurs sur une large diversité d’actions. Une animation 
est requise pour garantir la coordination de sa mise en œuvre et la communication sur l’avan-
cement du plan et les résultats obtenus. L’animation d’un PNA est un travail indispensable et 
continu qui doit être assurée par une structure, une personne référente. 
L’animateur du plan national d'actions :
 � coordonne les actions de connaissance, conservation, communication afin qu’elles répondent 

aux objectifs fixés et que leur réalisation suive le calendrier prévu ;
 � informe les partenaires, y compris l’État, de l’avancement du plan et de ses actions ; 
 � valorise les résultats des actions et des études ;
 � assure un appui scientifique, technique et administratif pour tous les partenaires du PNA dans 

leur démarche de mise en œuvre des actions retenues ;
 � réalise le suivi et l’évaluation annuels de la mise en œuvre du PNA et rédige un rapport annuel 

synthétique d'activités ;
 � organise les réunions du comité de pilotage, rédige et diffuse au comité les comptes-rendus ;
 � réalise le bilan à mi-parcours et l’évaluation du plan à son terme.

L'ensemble des missions assurées par l’animateur du PNA est réalisé en concertation avec la 
DREAL Nouvelle-Aquitaine, coordinatrice du plan.

Objectif  
opérationnel Assurer la mise en œuvre des actions du PNA

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : animer et suivre la réalisation des actions. Rédiger les rapports annuels d’activités et 
diffuser les informations aux partenaires techniques, scientifiques, financiers et politiques ; Ren-
seigner les indicateurs de suivi proposés.
Étape 2 : rédiger un bilan intermédiaire à mi-parcours (2026). Réorienter, si besoin, les objectifs 
du PNA.
Étape 3 : rédiger, à l’issue du plan (2030), le bilan final portant sur les actions menées, sur l’éva-
luation de l’efficacité de la mise en œuvre du plan, sur l’atteinte ou non, des objectifs fixés, sur 
les suites à donner (reconduction, amélioration, requalification, etc.).

Echéances de 
réalisation

2021 à 2030 : animation sur toute la durée de mise en œuvre du PNA ; bilan  
annuel synthétique d’activités
2026 : bilan intermédiaire à 5 ans
2030 : bilan final à 10 ans

Indicateurs de 
suivi de l’action

Nombre de réunions du comité de pilotage.
Rapports d’activités, bilans annuels, mi-parcours et final (actions engagées, actions réalisées, ré-
sultats, coûts).

Animateur(s) de 
l’action DREAL Nouvelle-Aquitaine, CBNSA.

Action(s)  
associée(s) L’ensemble des actions

Partenaires  
potentiels

L’ensemble des membres du comité de pilotage et des membres associés à la mise en œuvre du 
PNA

Financements 
mobilisables DREAL Nouvelle-Aquitaine (animation du PNA)
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ENJEU : MISE EN ŒUVRE DU PNA

Action B Assurer une veille sur les autres dispositifs existants et favoriser la collaboration /  
les passerelles entre les démarches

Priorité 

Contexte

Identifiés pour leur richesse biologique et la fragilité de leurs écosystèmes, les étangs arrière-lit-
toraux des Landes et de Gironde bénéficient de la mise en œuvre de politiques publiques et de 
programmes de recherche scientifique visant à préserver les milieux naturels, restaurer le bon 
fonctionnement des milieux aquatiques et zones humides et garantir la gestion quantitative et 
qualitative des eaux de leurs bassins versants. 
Le PNA s’appuie sur la connaissance préexistante du réseau d’acteurs, en particulier des struc-
tures animatrices de ces politiques et des porteurs de projets techniques et scientifiques. Le 
PNA s’inscrit dans la complémentarité de ces démarches préexistantes et vise à faciliter la coor-
dination des acteurs et la structuration d'actions collectives : capitalisation et valorisation des 
connaissances, coordination de la recherche, animation technique, mise en réseau, etc.

Objectif  
opérationnel

Suivi de l’avancement de la mise en œuvre des politiques publiques, programmes et projets 
en interaction avec le PNA par une prise de connaissance des bilans annuels d’activités, la par-
ticipation à des groupes de travail / réunions thématiques, la mise en réseau des partenaires, 
l’échange des données et résultats collectés. Contributions au montage de nouveaux projets sur 
ces thématiques.
Parmi les projets engagés sur ce territoire et en lien direct avec le PNA, citons en particulier :
COORDINATION DES ACTIONS
Mise en place d’un centre de ressources / observatoire dédié aux enjeux liés aux étangs ar-
rière-littoraux – démarche portée par l’Agence de l’Eau Adour Garonne : Une centralisation des 
données produites par la pluralité des acteurs intervenant sur les rives des étangs arrière-lit-
toraux s’avère nécessaire pour faciliter le partage de connaissances et l’exploitation des infor-
mations (suivis, inventaires, etc.). Les enjeux identifiés à ce stade concernent en particulier la 
capitalisation et la valorisation des connaissances et la coordination de la recherche, la mise en 
avant du caractère exceptionnel de ces plans d'eau par des actions de communication, d'anima-
tions techniques, de mise en réseau, ou encore la maîtrise des usages via une meilleure prise en 
compte de ces plans d'eau dans les politiques d'aménagement et de développement. 
INFORMATION ET SENSIBILISATION, CONSERVATION
Mise en œuvre de la politique Natura 2000 
Les sites Natura 2000 visent une meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité dans les 
activités humaines. Ces sites sont désignés pour protéger un certain nombre d’habitats et d’es-
pèces représentatifs de la biodiversité européenne. 4 sites sont inclus dans le périmètre du PNA : 
le site « Lacs Médocains » (animateur : SIAEBVELG) ; le site « Zones Humides de l’arrière dune des 
Pays de Born et Buch » (animateur : CCGL); les sites « Zones Humides de l’Étang de Léon » et « 
Zones Humides d’arrière-dune du Marensin » (animateur : Landes Nature).
QUALITE ET QUANTITE D’EAU 
Mise en œuvre des SAGE 
La mise en œuvre des SAGE vise une gestion quantitative satisfaisante pour le maintien de la 
qualité des eaux, favorable aux milieux et aux usages. Les SAGE visent également la gestion qua-
litative des eaux. L’origine des nutriments contribuant à l’eutrophisation est ainsi étudiée de 
façon à mettre en œuvre les actions visant à réduire ces apports. Des travaux sont à ce titre 
menés sur les bassins versants par des équipes de recherche, par les opérateurs SAGE et Natura 
2000 par des enquêtes auprès des acteurs sociaux-professionnels tels que les agriculteurs, les 
communautés de communes, les industriels (BUQUET, 2017 ; SIAEBVELG, 2019 ; SMBVLB, 2019). 
Deux SAGE sont mis en œuvre sur le territoire du PNA, le SAGE Lacs Médocains (animateur : 
SIAEBVELG) ; le SAGE Étangs Littoraux Born-et-Buch (SMBVLB).
Suivis DCE – portés par l’AEAG sur le périmètre du PNA et l’OFB
La directive cadre européenne sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000 exige la mise en place de 
programmes de surveillance de l’état des eaux dans tous les Etats membres. En France, des pro-
grammes de surveillance de l’état des eaux (cours d’eau, plans d’eau, eaux de transition, eaux cô-
tières, eaux souterraines) ont été mis en œuvre dans chaque bassin hydrographique depuis 2007. 
Les données recueillies dans le cadre de ces programmes alimentent le système d’information 
sur l’eau (SIE) qui contribue notamment à évaluer l’état des eaux, orienter les mesures de gestion 
et évaluer leur efficacité. Pour les eaux de surfaces, l’évaluation de l’état des eaux est basée sur 
l’état écologique et l’état chimique à partir des données élémentaires recueillies au cours des 
programmes de surveillance.
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Objectif  
opérationnel  

(suite)

CHANGEMENT CLIMATIQUE ET QUANTITE D’EAU 
Projet « Life Changement climatique » porté par le SMBVLB
Le SMBVLB a souhaité s'engager dans un projet européen : le LIFE Eau&Climat (LIFE19 GIC-
FR-001259, https://www.gesteau.fr/life-eau-climat) afin d’appréhender l’évolution des ressources 
en eau sur son territoire. Ce projet, qui a commencé le 1er septembre 2020 et durera 4 ans) per-
mettra d'étudier les milieux aquatiques superficiels (cours d’eau, plans d’eau, milieux humides) 
en relation étroite avec la nappe superficielle (nappe Plio-quaternaire). Un des objectifs est 
d'étudier les effets du changement climatique et de développer un plan d’adaptation concerté 
avec les acteurs du territoire. Pour cela, un outil de modélisation des différents scénarii et de dé-
veloppement d'une stratégie d’adaptation sera créé. Cet outil comprendra un volet biodiversité 
dont les résultats pourront permettre d’orienter la stratégie de conservation des communautés 
à Isoétides. En effet, les communautés à Isoétides sont particulièrement sensibles aux fluctua-
tions des niveaux d’eau. Dans le contexte du changement climatique et alors que le constat est 
d’ores et déjà fait que les conditions météorologiques deviennent aléatoires et peu prédictibles 
d’une année sur l’autre avec une plus grande variabilité de précipitations interannuelles, la ques-
tion de l’anticipation du maintien d’un niveau d’eau permettant d’éviter les assecs et les inon-
dations, pour les usages et pour le maintien des communautés animales et végétales, est posée.
CHANGEMENT CLIMATIQUE ET CONSERVATION 
Programme « Sentinelles du climat » porté par Cistude Nature
Le programme régional Sentinelles du Climat (https://www.sentinelles-climat.org/), piloté par 
l’Association Cistude Nature, a pour objectifs de déterminer les effets du changement clima-
tique sur l’évolution, le cycle de vie et la physiologie des espèces sauvages dites « les Sentinelles » 
(MALLARD, 2018). Les végétations riveraines des étangs arrière-littoraux ont été retenues comme 
l’un des objets d’étude. Suivant la méthode des transects de suivi développée par le CBNSA (LE 
FOULER, 2012 ; cf. fiche action M), 5 dispositifs ont été positionnés en 2018 pour acquérir des 
données biotiques (types biologiques dominants, hauteur, recouvrement, diversité spécifique, 
cortèges indicateurs, fréquence relative des espèces, phénologie, etc.) et données abiotiques 
(paramètres environnementaux, données météorologiques, etc.). Les analyses et la modélisation 
des effets du changement climatique porteront sur le glissement des communautés végétales 
des ceintures externes vers les bas-niveaux topographiques ; la régression et/ou disparition des 
espèces strictement aquatiques et amphibies ou d’affinités boréales ; la fréquence relative d’es-
pèces plus mésotrophiles, traduisant un enrichissement trophique des systèmes.
QUANTITE D’EAU ET SERVICES ECOSYSTEMIQUES
Programme de recherche GRoundwater-dependent Ecosytems And SErvices (GREASE) porté 
par l’ENSEGID
Ce projet vise à modéliser le déclin de la disponibilité d'eau et la conséquente perte de services 
écosystémiques dans le continuum forêt-aquifère-plans d'eau peu profonds, sous différents scé-
narios de changement climatique et d’usages induits par l'homme.
Les questions et objectifs sont : 1) Mettre en œuvre un modèle couplé de végétation terrestre-
aquifère-lac pour simuler les fluctuations du niveau d'eau dans les lacs atlantiques français sou-
mis au changement climatique à l’horizon 2030-2050; 2) Quantifier le bilan du carbone dans le 
passage des zones submergées aux zones exposées à l'air dans les zones littorales et le déclin des 
habitats de la végétation aquatique dans les lacs atlantiques français; 3) Évaluer le compromis 
entre les différents services écosystémiques, les produits forestiers récoltés et les dommages 
aux usages humains provenant d'une baisse drastique de la nappe phréatique. (RIBAUDO, 2020).
CAPITALISATION DES CONNAISSANCES SUR LA STRUCTURE ET LA DYNAMIQUE DES COM-
MUNAUTES
Programmes de recherche sur les communautés de macrophytes des étangs arrière-littoraux 
portés par INRAE
Par la capitalisation des données acquises depuis les années 80 sur les communautés de macro-
phytes des étangs arrière-littoraux et la mise en œuvre de nouvelles campagnes d’acquisition de 
données, INRAE développe des programmes de recherches scientifiques visant à améliorer les 
connaissances sur : 
 � le déterminisme écologique, la structure des communautés et les traits des macrophytes (fac-

teurs abiotiques influençant la structure des peuplements/altérations d’origine anthropiques / 
changement global / influence de l’hydrodynamique sur la distribution et les traits morpholo-
giques des EEE dans la zone littorale / etc.);
 � les distributions, assemblages et présences simultanées d’espèces de macrophytes à échelle 

locale dans la zone des rives des lacs ; 
 � l’analyse diachronique de la dynamique des macrophytes dans les grands lacs du littoral aqui-

tain ;
 � etc.
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Objectif  
opérationnel  
(suite et fin)

RESTAURATION HYDROMORPHOLOGIQUE
Projet « restauration hydromorphologique des rives des lacs médocains » porté par INRAE et 
intégré par le SIAEBVELG
Ce projet s’intègre dans les programmes nationaux de recueil de données sur les habitats rivu-
laires et leurs altérations. Il s’appuie sur le protocole développé par INRAE Aix en Provence qui 
vise à comparer, sur de nombreuses typologies de plans d’eau, des sites de berges altérées, non 
altérées et faisant l’objet de travaux de restauration hydromorphologique afin de mesurer l’effi-
cacité de ces derniers. 4 sites de l’étang de Carcans-Hourtin (2 altérés et 2 non altérés / témoins) 
sont suivis à partir de 2020. Les suivis portent sur la faune piscicole (mise en œuvre FDAAPPMA), 
la flore/habitats et la physico-chimie (INRAE Cestas), l’évaluation de l'état de conservation des 
habitats d'intérêts communautaires d’après le protocole établi par le CBNSA (SIAEBVELG / ONF 
en 2018/2019), suivi photographique (SIAEBVELG / ONF) voire par drone (CD33) plus un suivi 
éventuel (OFB) des altérations hydromorphologiques (protocole Charli pour la caractérisation 
des habitats des rives (ALLEAUME et al., 2013 ; REYNAUD et al., 2020) et du protocole Alber 
(ALLEAUME et al., 2012 ; REYNAUD et al., 2020) pour la caractérisation de l’altération des berges).

Calendrier de 
réalisation 2021-2030

Indicateurs de 
suivi de l’action

Nombre de programmes ou de projets de programme accompagnés.
Nombre de participation à des réunions / contributions.
Bilan annuel synthétique des résultats des programmes / dispositifs suivis contribuant à la mise 
en œuvre opérationnelle du PNA.

Pilotage de  
l’action CBNSA.

Action(s)  
associée(s) L’ensemble des actions.

Partenaires  
potentiels

AEAG, Cistude Nature, CCGL, ENSEGID, INRAE, Landes Nature, syndicats de bassin versants / 
collectivités ayant la compétence Gemapi (liste non exhaustive).

Financements 
mobilisables DREAL Nouvelle-Aquitaine (animation du PNA)
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Action C
Informer et sensibiliser les propriétaires / gestionnaires de parcelles (communes / collectivités 

territoriales / privés) par des démarches de porter-à-connaissance et des réunions 
d’informations

Priorité 

Contexte

Les rives des étangs arrière-littoraux sont soumises à de fortes pressions d’origine anthropique. 
Par méconnaissance, la plupart du temps, des enjeux environnementaux caractérisant ces 
milieux, les pratiques s’avèrent non compatibles avec le maintien des habitats / végétations / 
taxons dans un bon état de conservation.
Il apparait nécessaire de renforcer la stratégie de communication auprès des propriétaires et des 
gestionnaires de parcelles riveraines des étangs par des démarches de porter-à-connaissance et 
des réunions d’information. 
Au-delà du caractère patrimonial de ces communautés et taxons, certaines espèces sont 
par ailleurs règlementées et sujettes à des interdictions de destruction, altération, dégrada-
tion de l’espèce et son habitat (article L411-1 du Code de l’environnement modifiée par LOI 
n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 149 (V) https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIAR-
TI000033035411/2016-08-10/, page consultée le 29/05/2020). La transmission de cette informa-
tion passe par un porter-à-connaissance dont l‘objectif est d’échanger sur la gestion / pratiques 
actuelles, et d’informer, idéalement sur site, quant aux enjeux en présence, à l’écologie des es-
pèces / communautés, mais aussi s’il y a lieu (notamment si des pratiques non compatibles avec 
la conservation de ces enjeux sont observées) à la réglementation en vigueur, et d’inciter le pro-
priétaire à se rapprocher, lorsqu’il y a lieu, des structures compétentes pour obtenir des conseils 
ou un accompagnement.

Objectif  
opérationnel

Renforcer l’information et la sensibilisation, faire connaître les enjeux environnementaux pour 
préserver les habitats, les communautés et les taxons.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : développer avec les partenaires locaux, par territoire, le(s) support(s) de communica-
tion pour les réunions d’informations (fiches de sensibilisation, diaporamas avec adaptions en 
fonction des étangs et des contextes et pratiques locales pouvant différer). 
Étape 2 : organiser des porter-à-connaissance in situ avec les propriétaires / gestionnaires (ap-
proche au cas par cas).
Étape 3 : organiser, en appui aux partenaires locaux, des réunions collectives d’information à 
destination des propriétaires / gestionnaires de parcelles.

Calendrier de 
réalisation

À partir de 2021 : étape 1.
À partir de 2021 : étape 2.
À partir de 2021-2022 : étape 3. 

Indicateurs de 
suivi de l’action

Production du (des) support(s) de communication.
Nombre de porter-à-connaissance effectués / Nombre de destinataires identifiés.
Mise en place d’un suivi des porter-à-connaissance réalisés / à réaliser en lien avec les partenaires 
techniques.
Nombre de réunions d’informations.

Pilotage de  
l’action CBNSA, animateurs locaux.

Action(s)  
associée(s) D, E, F, G.

Partenaires  
potentiels

Agence Régionale de la Biodiversité Nouvelle-Aquitaine, CCGL, CD33 (CATERZH), CD40, CEN 
Nouvelle-Aquitaine, DDTM 33, DDTM 40, Géolandes, Gestionnaires ENS, GIP Littoral, Landes 
Nature, Mairies, Parc Naturel Régional du Médoc, OFB, ONF, Syndicats de bassin versants / col-
lectivités ayant la compétence Gemapi.

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle-Aquitaine (animation du PNA).
AEAG (soutien aux animateurs locaux via des actions déjà financées ou via une nouvelle ligne 
budgétaire).
CD33 (soutien aux animateurs locaux via des actions déjà financées à flécher PNA).
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Action D
Sensibiliser les acteurs chargés de la police de l’environnement (agents OFB, DREAL, DDTM, 
gardes de chasse et de pêche) ainsi que les agents non spécialisés (polices municipales, gen-

darmerie) pour une réponse adaptée et rapide aux dégradations localement observées

Priorité 

Contexte

Le code de l’environnement prévoit des mesures visant à interdire ou à réglementer l’atteinte à 
la flore et aux habitats. Pour prévenir et réprimer les atteintes à l’environnement (biodiversité, 
eau et milieux aquatiques, nature), des agents de l’état sont commissionnés et assermentés. Leur 
fonction est de surveiller le territoire, de sensibiliser les usagers, de rechercher et de constater 
les infractions, d’en rendre compte s’il y a lieu au Procureur de la République. 
Sur les étangs arrière-littoraux, les pratiques entrainant une dégradation / destruction des com-
munautés riveraines donnent rarement lieu à un constat, à un rappel des enjeux ou à une injonc-
tion de cesser les infractions.
En raison, vraisemblablement, d’une méconnaissance des enjeux et des impacts des activités 
anthropiques sur ces milieux, les réponses apportées sont souvent davantage orientées sur de la 
sensibilisation et sont tardives. Le nombre d’agents de police de l’environnement mobilisables 
est également peu élevé, notamment au regard de la superficie / linéaire à couvrir.

Objectif  
opérationnel

Améliorer la surveillance, la réponse rapide et adaptée aux dégradations et l’adéquation des 
sanctions avec les impacts identifiés et les enjeux.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : organiser des réunions d’informations à destination des structures / services mobi-
lisables en termes de police de l’environnement (notamment les agents de la Mission Inter- 
Services de l'Eau et de la Nature (MISEN)).
Étape 2 : définir les sites à forts enjeux / niveaux de menaces à surveiller prioritairement (actions 
de police).
Si nécessaire : accompagner les services de l’état dans les constats d’infractions et actions de 
justice. Renouveler les réunions d’informations s’il y a lieu (changement de personnel, rappel des 
enjeux, etc.).

Calendrier de 
réalisation

2021 à 2023 : étape 1
2021 à 2030 (en fonction des besoins) : étape 2

Indicateurs de 
suivi de l’action

Synthèse des dispositifs règlementaires et contractuels existant par territoire.
Synthèse des sites prioritaires à surveiller (police) à dire d’expert.
Nombre d’agents informés et sensibilisés.
Nombre de jours de formations/sensibilisation.

Pilotage de  
l’action CBNSA, animateurs locaux.

Action(s)  
associée(s) C, E, F, G.

Partenaires  
potentiels

Conservatoire du Littoral, DREAL, DDTM33, DDTM40, Gardes de chasse et de pêche, Gendar-
meries nationales, Mission Interservices de l’Eau et de la Nature, OFB, ONF, Polices nationales et 
municipales.

Financement(s) 
mobilisable(s) À préciser (DREAL, OFB ?).
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Action E Organiser un réseau de vigilance

Priorité 

Contexte

Les rives des étangs arrière-littoraux sont soumises à de fortes pressions d’origine anthropique. 
La plupart du temps par méconnaissance des enjeux environnementaux caractérisant ces mi-
lieux, les pratiques s’avèrent non compatibles avec le maintien des habitats et des communau-
tés dans un bon état de conservation.
La constitution d’une large communauté d’intérêt autour de la conservation des végétations 
riveraines doit permettre la mise en place d’un réseau de vigilance autour des aménagements 
prévus / en cours et des usages. 
La mise en place de ce réseau doit permettre des interventions anticipées ou rapides pour éli-
miner / réduire les pressions d’origine anthropique. Le réseau de vigilance doit également per-
mettre de contribuer à la détection des foyers émergents de plantes exotiques envahissantes.

Objectif  
opérationnel

Améliorer la concertation entre acteurs et usagers, renforcer l’information et la sensibilisation, 
la surveillance et la police de l’environnement pour une meilleure prise en compte des enjeux 
écologiques.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : définir un réseau de vigilance par étang ou groupe d’étangs en dressant la liste des per-
sonnes mobilisables (annuaire) ; mettre en place le dispositif d’alerte.
Étape 2 : mettre en place des tournées et patrouilles mixtes. Ces patrouilles seront renforcées en 
saison estivale (exemple des patrouilles mixtes police / gendarmerie / ONF mises en place par la 
mairie de la Teste-de-Buch en Gironde pour la lutte contre les incendies).
Animation du (des) réseau(x) de vigilance.

Calendrier de 
réalisation

2021 : étapes 1.
2022 à 2030 : étape 2.

Indicateurs de 
suivi de l’action Nombre de réseaux locaux de vigilance mis en place.

Pilotage de  
l’action CBNSA, animateurs locaux.

Action(s)  
associée(s) C, D, F, G.

Partenaires  
potentiels

Agence Régionale de la Biodiversité Nouvelle-Aquitaine, CCGL, CD33 (CATERZH), CD40, CEN 
Nouvelle-Aquitaine, DDTM 33, DDTM 40, Géolandes, GIP Littoral, Landes Nature, Mairies, Parc 
Naturel Régional du Médoc, Polices nationales et municipales, OFB, ONF, Syndicats de bassin 
versants/collectivités ayant la compétence Gemapi, Office du tourisme et les agents saisonniers, 
fédérations, associations de chasse, de pêche, de sport et de loisirs, particuliers.

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle-Aquitaine (animation du PNA).
Pour les partenaires : ces actions sont déjà pour partie financées, notamment par l’AEAG et le 
CD33. Elles pourraient faire l’objet de financements complémentaires (modalités à préciser).
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Action F Concevoir et diffuser des outils de sensibilisation et d’information à destination  
des collectivités territoriales et des usagers / grand public

Priorité 

Contexte

Les rives des étangs arrière-littoraux sont soumises à de fortes pressions d’origine anthropiques. 
En plus des chantiers d’aménagements, elles subissent les atteintes occasionnées directement 
ou indirectement par la pratique d’activités traditionnelles et de loisirs. L’attrait pour les pra-
tiques de sport nautique est croissant avec une offre qui, de surcroît, se diversifie, générant de 
nouvelles menaces (rames des paddles, hélices des surfs électriques, etc.). 
Ces dégradations et destructions doivent pouvoir être évitées.

Objectif  
opérationnel

Renforcer l’information et la sensibilisation, faire connaître les enjeux environnementaux pour 
préserver les habitats et les communautés.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : définir les outils à mettre en place (plaquette d’information électronique / papier, af-
fiches, cartes postales, marques-page, court-métrage présentant le PNA et ses enjeux, etc.), le 
périmètre de la communication (inclure les enjeux faunistiques, etc.).
Étape 2 : créer les outils / kit de communication.
Étape 3 : identifier et sensibiliser les acteurs du territoire qui eux-mêmes sensibiliseront les usa-
gers (offices de tourisme, fédérations de chasse et de pêche / clubs de nautisme /etc.) et le grand 
public de façon globale.
Étape 4 : éditer et diffuser les outils auprès des acteurs du territoire. 

Calendrier de 
réalisation

2021 - 2022 : étapes 1, 2, 3.
(2021) 2022 à 2030 : 4.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Nombre d’outils développés / édités.
Nombre d’acteurs locaux impliqués.

Pilotage de  
l’action CBNSA, animateurs locaux.

Action(s)  
associée(s) C, D, E, G.

Partenaires  
potentiels

AEAG, Agence Régionale de la Biodiversité Nouvelle-Aquitaine, CCGL, CD33 (CATERZH), CD40, 
CEN Nouvelle-Aquitaine, DDTM 33, DDTM 40, Géolandes, GIP Littoral, Jardin Botanique de Bor-
deaux, Landes Nature, Mairies, Parc Naturel Régional du Médoc, OFB, ONF, Syndicats de bassin 
versants / collectivités ayant la compétence Gemapi, Fédérations de chasse et de pêche, OT, 
clubs sportifs, etc.

Financement(s) 
mobilisable(s)

Ces actions sont déjà pour partie financées, notamment par l’AEAG et le CD33. Elles pourraient 
faire l’objet de financements complémentaires, en particulier pour le maquettage des supports, 
leur édition ou la conception d’un film de sensibilisation (modalités à préciser).
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Action G Rédiger et diffuser un guide de préconisations et une charte de bonnes pratiques pour assurer 
la prise en compte des communautés à Isoétides dans les projets d’aménagement

Priorité 

Contexte

Les aménagements et travaux sur les rives des étangs arrière-littoraux, bénéficiant ou non 
d’étude d’impact, sont fréquents (installation et réfection de ponton, de cabanes touristiques, 
de tonne de chasse, d’ouvrages hydrauliques, entretien des canaux, etc.). 
Sur de nombreux chantiers impactant des espèces protégées, la méconnaissance des enjeux, de 
la localisation précise des communautés patrimoniales et de leurs caractéristiques, en amont 
des travaux, peut entraîner des impacts directs et indirects. Ces dégradations et destructions 
doivent pouvoir être évitées.
Pour une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux, la mise à disposition d’un 
guide de préconisations est nécessaire. Celui-ci devra présenter les enjeux environnementaux, 
la valeur patrimoniale des habitats, des communautés végétales et des taxons et les mesures à 
mettre en place en faveur de leur conservation. 
Une charte de bonnes pratiques sera établie pour permettre d’acter l’engagement à suivre les 
préconisations du guide.
Le versement des aides dans le cadre des Appels à Manifestation d’Intérêt pourrait être condi-
tionné par la signature de cette charte. 
La signature de la charte pourrait être demandée par les Départements dans le cadre des renou-
vellements / délivrances d’AOT (Autorisation d’Occupation Temporaire) sur leurs terrains ENS 
auprès des fédérations / associations d’usagers. Il est en effet fréquent que les communautés à 
Isoétides soient situées en dehors des périmètres des sites ENS (qui souvent s’arrêtent en limite 
de berges). Néanmoins, l’atteinte des rives nécessite bien souvent de traverser un ENS ou un 
secteur maîtrisé foncièrement.

Objectif  
opérationnel

Renforcer l’information et la sensibilisation, faire connaître les enjeux environnementaux pour 
préserver les habitats, les communautés et les taxons.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : rédiger un guide technique de préconisations et une charte de bonnes pratiques avec 
l’aide des partenaires. Cette dernière sera applicable à l’ensemble du périmètre géographique 
du PNA (ou par territoire s’il y a lieu) en s’appuyant, notamment, sur les chartes Natura 2000. 
Étape 2 : diffuser le guide auprès d’acteurs locaux qui le relayeront auprès des collectivités ter-
ritoriales, maitres d’œuvre / d’ouvrage, associations, fédérations, entreprises locales concernées 
ou potentiellement concernées, avec si possible des dispositifs incitatifs pour la signature de la 
charte de bonnes pratiques.
Étape 3 : animation et appui technique pour la diffusion du guide.

Calendrier de 
réalisation

2023 à 2024 : étapes 1 et 2 (production du guide et de la charte, maquettage, impression, dif-
fusion).
2025 à 2030 : étape 3 (animation et appui technique).

Indicateurs de 
suivi de l’action

Nombre d’outils développés / édités.
Nombre d’acteurs locaux impliqués.

Pilotage de  
l’action CBNSA, animateurs locaux.

Action(s)  
associée(s) C, D, E, F.

Partenaires  
potentiels

AEAG, CCGL, CD33 (CATERZH), CD40, CEN Nouvelle-Aquitaine, DDTM 33, DDTM 40, Géo-
landes, GIP Littoral, INRAE, Landes Nature, Mairies, Parc Naturel Régional du Médoc, OFB, ONF, 
syndicats de bassin versants/collectivités ayant la compétence Gemapi.

Financement(s) 
mobilisable(s) À préciser – contributions de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne.
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Axe 1 : préserver les communautés à Isoétides actuelles

Action H
Accompagner les chantiers / travaux, y compris ceux de gestion courante, ayant une emprise 

sur les berges / rives pour préserver les communautés à Isoétides. Capitaliser les retours  
d’expériences pour adapter les préconisations

Priorité 

Contexte

Les aménagements et travaux sur les rives des étangs arrière-littoraux, bénéficiant ou non 
d’étude d’impact, sont fréquents (installation et réfection de ponton, de cabanes touristiques, 
de tonne de chasse, d’ouvrages hydrauliques, entretien des canaux, etc.). 
Sur de nombreux chantiers impactant des espèces protégées, la méconnaissance des enjeux, de 
la localisation précise des communautés patrimoniales et de leurs caractéristiques, en amont 
des travaux peut entraîner des impacts directs et indirects. Ces dégradations et destructions 
doivent pouvoir être évitées.
Un accompagnement des chantiers/travaux ponctuel ou relevant de la gestion courante ayant 
une emprise sur les berges/rives est nécessaire pour préserver les communautés à Isoétides et 
capitaliser les retours d’expérience pour éventuellement adapter les préconisations (cf. action 
G – guide de préconisations / charte de bonnes pratiques).

Objectif  
opérationnel

Préserver l’existant des communautés à Isoétides et les Isoétides.
Capitaliser les éléments de connaissances / retours d’expérience dans la perspective d’un pos-
sible PNA « Rétablissement ». 

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : identifier, par territoire, les acteurs pouvant effectuer des chantiers / travaux sur les 
rives des étangs arrière-littoraux (y compris travaux de gestion courante) ; échanger avec les 
services de l’État quant aux travaux programmés (un certain nombre étant réglementés / faisant 
l’objet d’échanges avec les services de l’Etat).
Étape 2 : structurer une base de données (fichier Excel) permettant d’indexer les expériences 
menées et capitaliser les retours d’expériences obtenus.
Étape 3 : accompagner les porteurs de projets en amont.
Accompagner les chantiers de gestion / rétablissement / travaux programmés sur les rives des 
étangs arrière-littoraux 
Fournir un appui technique lors des phases d’élaboration de plans de gestion sur les étangs 
concernés 
Capitaliser les résultats des suivis menés et alimenter la base de données dédiée
Étape 4 : analyser les résultats et adapter les préconisations s’il y a lieu.

Calendrier de 
réalisation 2021 à 2030.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Nombre de chantiers accompagnés. 
Nombre de partenaires sensibilisés.
Nombre de plans de gestion accompagnés.
Nombre de retours d’expérience bancarisés.

Pilotage de  
l’action CBNSA, animateurs locaux.

Action(s)  
associée(s) C, F, G.

Partenaires  
potentiels

CCGL, CD33 (CATERZH), CD40, CEN Nouvelle-Aquitaine, DDTM 33, DDTM 40, Géolandes, Ges-
tionnaires ENS, GIP Littoral, Landes Nature, Mairies, Parc Naturel Régional du Médoc, OFB, ONF, 
Syndicats de bassin versants / collectivités ayant la compétence Gemapi, fédérations et associa-
tions de chasse, de pêche, de sport et de loisirs. Liste non exhaustive.

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle-Aquitaine (animation du PNA).
Certains travaux en tant que tels sont déjà accompagnés financièrement (AEAG notamment).
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Axe 1 : préserver les communautés à Isoétides actuelles

Action I Mettre en place, suivre et entretenir les dispositifs nécessaires et adaptés aux situations lo-
cales pour une protection physique des secteurs à forts enjeux de conservation 

Priorité 

Contexte

Une des causes du déclin des communautés à Isoétides est la dégradation/destruction de celles-
ci par les activités d’origine anthropique et les dégâts occasionnés par la fréquentation des ani-
maux (sauvages ou d’élevage). 
Les mesures de sensibilisation d’ores et déjà mises en place ne suffisent souvent pas à garantir 
la protection des milieux. Une protection physique des secteurs à forts enjeux de conservation 
est alors requise. Les outils sont à adapter localement aux enjeux (présence de frayère, usages 
sur site, etc.).

Objectif  
opérationnel Préserver les communautés à Isoétides actuelles.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : définir les secteurs à forts enjeux de conservation et les hiérarchiser / prioriser en fonc-
tion des menaces identifiées.
Étape 2 : définir collégialement la solution locale la plus adaptée pour limiter, stopper les dé-
gradations et abaisser le niveau de pressions sur les secteurs à forts enjeux de conservation 
préalablement identifiés (mise en défens, panneautage serré, définition concertée d’un chemin 
unique d’accès à la rive, mises en place de barrières pour limiter l’accès du bétail aux rives, du 
fouissage par les sangliers etc. ; dispositif temporaire ou permanent, etc.).
Étape 3 : construire les outils et les mettre en place.
Étape 4 : suivre et entretenir les outils mis en place. Les adapter/conforter si nécessaire.

Calendrier de 
réalisation

2021 à 2023 : étapes 1, 2 et 3.
2023 à 2030 : étape 4.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Mise en place de groupes de travail dédiés.
Nombre de sites bénéficiant de la mise en place d’une protection physique.
Nombre de groupes de travail locaux ayant été conduits (GT pouvant être conduits de façon 
dématérialisée/visioconférence par exemple).
Cartographie des sites bénéficiant d’une protection physique (date de mise en place, type, etc.).

Pilotage de  
l’action CBNSA, animateurs locaux.

Action(s)  
associée(s) E, K, L.

Partenaires  
potentiels

CCGL, CD33 (CATERZH), CD40, CEN Nouvelle-Aquitaine, Landes Nature, Mairies, Parc Naturel 
Régional du Médoc, OFB, ONF, Syndicats de bassin versants/collectivités ayant la compétence 
Gemapi, fédérations et associations de chasse, de pêche, de sport et de loisirs.

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle-Aquitaine (animation du PNA).
AEAG (financement de l’identification des secteurs à enjeux, des travaux à mener et par ailleurs 
du matériel nécessaire via les programmes pluri-annuels auprès des gestionnaires locaux ayant 
la compétence GEMAPI).
CD33 (soutien possible dans le cadre des plans de gestion).
Autres : à préciser.
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Axe 1 : préserver les communautés à Isoétides actuelles

Action J Renforcer la maitrise foncière, règlementaire et/ou conventionnelle sur les secteurs à enjeux

Priorité 

Contexte

Il existe de nombreux périmètres réglementés et/ou de gestion sur le territoire du PNA. La pré-
sence des communautés à Isoétides au sein de ces périmètres y est prise en compte. Si beau-
coup de parcelles sont communales sur certains étangs, ces dispositifs doivent être complétés 
et une stratégie d’intervention foncière mise en place.
Des actions en ce sens ont d’ores et déjà été menées sur certaines parties du territoire du PNA. 
Ainsi le SIAEVBELG, en partenariat avec le CD33 et les collectivités locales a actualisé le péri-
mètre des ZPENS et recherché, parcelle par parcelle ZPENS, quels partenaires publics pourraient 
se positionner. Le CD40 construit également une stratégie d’intervention avec le Conservatoire 
du littoral dans le département des Landes. Un travail de vérification de la complétude des 
ZPENS reste à faire. 
A l’occasion de la rédaction du PNA, un travail de spatialisation des enjeux visant à localiser et 
hiérarchiser les secteurs à forts enjeux de conservation a été effectué. Les cartographies des 
données issues des campagnes d’inventaire et de suivi des différents acteurs du PNA et dispo-
nibles dans l’OBV-NA (https://obv-na.fr/) ont été dressées de même que les cartographies des 
périmètres de protection réglementaire, de maitrise foncière et de protection conventionnelle 
(collecte des couches SIG actualisées auprès des partenaires au premier semestre 2020). 
L’exploitation de ces cartes doit aboutir à un outil opérationnel d’aide à la décision pour ré-
pondre aux questions suivantes : dans quels secteurs se situent les enjeux de conservation les 
plus forts ? quels secteurs ne sont pas encore couverts par des zonages d’intervention ? quels 
secteurs sont à protéger prioritairement ? quels outils déployer ? quels sont les acteurs locaux 
pouvant prendre part à la réflexion et à la mise en place de la stratégie d’intervention ? 

Objectif  
opérationnel Préserver l’existant des communautés à Isoétides.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : mettre en exergue les secteurs à enjeux ne bénéficiant pas à ce jour d’une maitrise 
foncière, règlementaire et/ou conventionnelle ; définir une stratégie d’interventions avec les 
partenaires quant aux possibilités / suites à donner et définir par secteur quels acteurs se posi-
tionnent pour la mise en œuvre de l’animation foncière (département, CEL, CEN, autres asso-
ciations, etc.).
Étape 2 : mettre en œuvre et suivre l’animation foncière réalisée (mise en place / extension / 
adaptation de périmètres de protection réglementaire / conventionnelle, de maitrise foncière 
ou de gestion). 
Étape 3 : réactualiser les cartes de synthèse en tenant compte de l’évolution des connaissances 
disponibles sur ces communautés.

Calendrier de 
réalisation

2021 : étape 1.
2023-2030 : étapes 2 et 3.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Nombre de secteurs faisant l’objet de périmètres d’intervention / démarches d’animation fon-
cière.

Pilotage de  
l’action CBNSA.

Action(s)  
associée(s) K, L, M.

Partenaires  
potentiels

CCGL, CD33, CD40, CEN Nouvelle-Aquitaine, Conservatoire du Littoral, Mairies, Communautés 
de Communes, Landes Nature, ONF, Région, SIAEBVELG.

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle-Aquitaine (animation du PNA).
CD33 et CD40 (politique foncière menée en interne ou en délégation avec le Conservatoire du 
Littoral et les Communes).
Autres : à préciser.
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ENJEU CONSERVATION IN SITU 
AMÉLIORATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTÉS À ISOÉTIDES

Axe 1 : préserver les communautés à Isoétides actuelles

Action K Mettre en place une réflexion, avec le réseau d’acteurs, pour la mise en place de corps morts/
mouillages plus écologiques. Déployer et suivre ces dispositifs

Priorité 

Contexte

Les mouillages et ancrages des bateaux sur les rives engendrent de fortes perturbations des 
habitats et des communautés à Isoétides. Le ragage (frottement) exercé par les chaînes d’amar-
rage sur le sol, sous l’effet de la houle et du vent, peut également mobiliser, déchausser les sé-
diments et les espèces végétales. Le contrôle et la maitrise des mouillages s’avèrent nécessaire 
avec des secteurs dédiés et organisés. Face à l’attrait grandissant pour les activités nautiques 
et pour prendre en compte les enjeux écologiques, plusieurs villes françaises se sont engagées 
dans la mise en place de systèmes de mouillages permettant de préserver les écosystèmes (en 
Méditerranée pour préserver les herbiers à Posidonie, en Bretagne pour préserver les herbiers de 
zoostères, etc.). Plusieurs entreprises françaises proposent des solutions techniques de mouil-
lage écologique permettant de réduire l’impact des corps morts et le ragage des chaines sur les 
habitats sensibles tout en s’adaptant aux conditions hydrodynamiques (marnage, dynamique 
sédimentaire, type de substrat, etc.). 
L’appel à projet lancé par l’OFB de 2019 à 2021 sur la « mise en place et expérimentations de 
mouillage et de balisages de moindre impact sur les façades Atlantique et Manche Mer du Nord 
» concerne les habitats marins mais résulte en des retours d’expérience qui pourront nourrir les 
réflexions sur les étangs arrière-littoraux.
https://ofb.gouv.fr/sites/default/files/Fichiers/Appels%20%C3%A0%20projets/balise-Life/
Annexe%201_Exp%C3%A9rimentation%20et%20suivi%20de%20mouillages%20de%20
moindre%20impact.pdf

Objectif  
opérationnel Préserver l’existant des communautés à Isoétides.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : interdire le mouillage dans les secteurs à forts enjeux de conservation des Isoétides ; 
définir les secteurs où mettre en place des mouillages écologiques. 
Dresser un bilan actualisé des solutions alternatives existantes, de leurs coûts d’installation et 
des retours d’expériences acquis sur d’autres territoires.
Étape 2 : informer / sensibiliser ; définir localement et collectivement les solutions techniques à 
déployer, par territoire / contexte.
Étape 3 : mettre en place les dispositifs de mouillage écologique – suivre leurs efficacité (suivi 
des communautés à Isoétides dans les périmètres où ces dispositifs sont installés et comparai-
son avec des dispositifs « témoins » classiques).
Étape 4 : entretenir les mouillages existants ; En fonction des retours d’expériences obtenus fa-
voriser leur mise en place à large échelle.

Calendrier de 
réalisation

2023 : étapes 1 et 2.
2024 - 2030 : étapes 3 et 4.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Liste des références / retours d’expériences consultés.
Nombre de groupes de travail initiés localement.
Nombre de secteurs équipés de mouillage écologique.
Nombre de mouillages écologiques mis en place.
Nombre de suivis associés.

Pilotage de  
l’action CBNSA.

Action(s)  
associée(s) I, H, L.

Partenaires  
potentiels

CCGL, CD33, CD40, CEN Nouvelle-Aquitaine, Forum des Marais Atlantiques, Landes Nature, 
Mairies, OFB, Parc Naturel Régional du Médoc, fédérations et associations de chasse, de pêche, 
de sport et de loisirs.

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle-Aquitaine (animation du PNA)
Certains travaux pourront être accompagnés financièrement notamment par l’AEAG (finance-
ment des programmes pluri-annuels des gestionnaires locaux).
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ENJEU CONSERVATION IN SITU 
AMÉLIORATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTÉS À ISOÉTIDES

Axe 1 : préserver les communautés à Isoétides actuelles

Action L Actualiser et faire connaitre les arrêtés préfectoraux / municipaux et schémas directeurs  
de navigation / périmètres règlementés associés

Priorité 

Contexte

En Gironde, il existe pour chacun des étangs visés un arrêté préfectoral règlementant la naviga-
tion. 
Dans les Landes, les arrêtés préfectoraux règlementent la navigation ainsi que les autres activités 
nautiques. Ces arrêtés sont accompagnés d’un schéma directeur, cartographie présentant les 
règlementations par secteurs géographiques. Ces cartographies, suivant les territoires (étangs), 
ne bénéficient toutes du même degré de précision (photographies aériennes, cartographie nu-
mérique, carte papier annotée, etc.). 
Il n’existe pas de schéma directeur pour les étangs du sud des Landes (Soustons, Léon, Hardy et 
Blanc) pour lesquels l’arrêté préfectoral en vigueur, date de 1969. Une note technique portant 
sur les usages sur l’étang Blanc est en cours de rédaction par Landes Nature. 
Les schémas directeurs de navigation apparaissent inégalement précis et inégalement actualisés 
au regard des enjeux. Ils doivent être pour partie révisés / harmonisés. 
Le résultat des actions de renforcement de la maitrise foncière, règlementaire et/ou convention-
nelle sur les secteurs à enjeux (cf. action J) seront également à intégrer aux arrêtés.

Objectif  
opérationnel Préserver l’existant des communautés à Isoétides

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : actualiser les arrêtés préfectoraux et les schémas directeurs de navigation et périmètres 
règlementés associés (adoption d’une signalétique commune à tous les plans d’eau).
Étape 2 : les diffuser auprès des acteurs concernés (lors de la remise des vignettes d’autorisation 
de navigation, mise en place de cartes au niveau des secteurs de mise à l’eau).

Calendrier de 
réalisation

2023 : étapes 1 et 2.
À renouveler si nécessaire.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Nombre d’arrêtés préfectoraux et/ou de schémas directeurs actualisés. 
Nombre de porter-à-connaissance / diffusion effectué.

Pilotage de  
l’action CBNSA.

Action(s)  
associée(s) J, K, M.

Partenaires  
potentiels

Préfecture de la Gironde, Préfecture des Landes, Capitaineries, CCGL, CD33, CD40, Fédérations/
Associations de chasse et de pêche, Landes Nature, Mairies, Géolandes, Offices du tourisme et 
professionnels des loisirs nautiques, Syndicats de BV / collectivités ayant la compétence GEMAPI.

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle-Aquitaine (animation du PNA).
Autres : à préciser.
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ENJEU CONSERVATION IN SITU 
AMÉLIORATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTÉS À ISOÉTIDES

Axe 1 : préserver les communautés à Isoétides actuelles

Action M Renforcer la prise en compte des enjeux du PNA dans les documents locaux de planification 
(PLU, PLUi, etc.) et les actes notariés

Priorité 

Contexte

Face aux pressions sur les milieux, la protection réglementaire, foncière ou conventionnelle ne 
suffit pas toujours. La connaissance des enjeux et leur prise en compte doit s’inscrire à tous les 
niveaux de l’intervention territoriale. Le Code de l’Urbanisme, en imposant comme objectif aux 
documents d’urbanisme « la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation [..] de 
la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques », crée une obligation positive faisant de la biodiversité 
et des continuités écologiques des éléments constitutifs du projet local d’urbanisme (CEREMA 
& DREAL PACA, 2017). 
Le plan local d’urbanisme (PLU) est un document stratégique et réglementaire qui répond aux 
enjeux du territoire, construit un projet d’aménagement et de développement respectueux de 
l’environnement. Le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) est un document à la perti-
nence renforcée, l’échelon intercommunal permettant la construction d’un projet de territoire 
avec une vision globale et durable. Les PLU(i) sont ainsi des outils adaptés pour éviter les zones 
à plus forts enjeux, à la bonne échelle administrative. Ils permettent d’identifier les secteurs à 
enjeux et d’y maintenir une vocation des sols favorable aux enjeux identifiés.
À une autre échelle, plus locale / parcellaire, lors de la vente d’une parcelle, l’acte notarié peut 
intégrer des clauses sur les enjeux connus, notamment en terme de biodiversité. 

Objectif  
opérationnel Préserver l’existant des communautés à Isoétides.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : vérifier/ajouter la prise en compte des enjeux du PNA dans : 
 � l’Évaluation Environnementale (état initial et analyse des incidences) des documents d’urba-

nisme du territoire ;
 � dans le Programme d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), non opposable 

mais qui donne les orientations assorties d’actions bien ciblées sur les enjeux ;
 � dans les Pièces Graphiques et dans le Règlement Ecrit, pièces opposables. 

Étape 2 : ajouter la prise en compte des enjeux du PNA dans des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation Sectorielles (OAP sectorielles) permettant une planification de la zone 
concernée très précise, dessinant jusqu’à la localisation des formations végétales et permettant 
ainsi d’éviter de façon très spécifique les stations d’espèces/communautés végétales identifiées 
sur ces terrains.

Calendrier de 
réalisation 2021 à 2030 : au fur et à mesure de la révision des documents.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Nombre de porter-à-connaissance auprès des opérateurs en charge des opérations de program-
mation / aménagement du territoire.
Nombre de PADD révisés ; Nombre de Pièces Graphiques et Règlements Ecrits révisés ; Nombre 
d’OAP sectorielles créées / révisées ; Nombre de PLUi révisés.
Nombre d’actes de vente intégrant des informations sur les enjeux connus / restrictions d’usage 
en vigueur.

Pilotage de  
l’action CBNSA.

Action(s)  
associée(s) J, L.

Partenaires  
potentiels Collectivités territoriales, EPCI, Opérateurs Natura 2000, Préfecture.

Financement(s) 
mobilisable(s) DREAL Nouvelle-Aquitaine (animation du PNA).
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ENJEU CONSERVATION IN SITU 
AMÉLIORATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTÉS À ISOÉTIDES

Axe 2 : capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la stratégie  
de conservation in situ des communautés et de leur habitat

Action N Consolider le protocole de suivi des 3 Isoétides et le diffuser. Animer le réseau de suivi,  
la centralisation des données collectées et leur analyse

Priorité 

Contexte

Le suivi des populations d’Isoétides est nécessaire pour évaluer l’état de conservation des popu-
lations, critère majeur dans la hiérarchisation des priorités de gestion ainsi que dans l’évaluation 
de l’impact des aménagements/mesures de gestion. 
Le suivi des Isoétides peut apparaitre contraignant à mettre en œuvre en raison de plusieurs 
facteurs liés pour beaucoup à leur position immergée/amphibie. Ainsi, l’identification, au stade 
végétatif, des différents Isoétides peut s’avérer compliquée lorsque les observations sont faites 
au bathyscope (instrument optique permettant de regarder sous l’eau) du fait d’un port simi-
laire. De plus, il est fréquent qu’un biofilm (mélange algal et microbien) recouvre les individus 
compliquant leur identification. Ce biofilm peut d’ailleurs être mobilisé par la progression dans 
l’eau de l’observateur compliquant là encore le repérage des individus du fait de la turbidité 
engendrée. Enfin, il peut s’avérer difficile de délimiter une station, unité de suivi classique en 
écologie. Cette dernière est généralement définie comme une étendue homogène dans ses 
conditions physiques et biologiques. Or, en l’absence de barrière physique ou écologique nette 
entre deux secteurs proches de présence des espèces sur la périphérie des étangs, cette notion 
est à adapter. 
Un protocole standardisé est nécessaire pour harmoniser les pratiques entre les différentes 
structures qui réalisent des suivis. L’obtention de données homogènes sur toutes les stations et 
au cours du temps ainsi que leur versement dans une base de données commune et validée, 
l’OBV-NA, plateforme thématique régionale du SINP, doivent permettre une exploitation opti-
male de ces données de suivi. Le protocole doit être opérationnel et simple à mettre en œuvre. 
Ce protocole doit reposer sur les méthodologies déjà mises en œuvre, notamment : 
 � le protocole de suivi des espèces à enjeux établi par le CBNSA ;
 � le protocole de suivi floristique des secteurs/stations sur les étangs établi par INRAE. 

L’exploitation des données doit intégrer les variables environnementales disponibles dont celles 
issues de la mise en œuvre des suivis DCE et autres recherches en cours telles que le programme 
DILAQ mené par INRAE. 

Objectif  
opérationnel

Capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la 
stratégie de conservation in situ des communautés et de leur habitat.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : adapter le protocole de suivi au cas particulier des 3 Isoétides sur la base des travaux 
menés par INRAE et le CBNSA.
Étape 2 : tester le protocole.
Étape 3 : diffuser le protocole auprès des partenaires régionaux ; assurer l’animation du réseau 
d’acteurs impliqués dans les suivis et le reversement des données collectées.
Étape 4 : analyser le jeu de données de suivi constitué ; évaluer l’évolution de l’état de conserva-
tion des 3 espèces spécifiquement visées.

Calendrier de 
réalisation

2021 : étapes 1, 2 et 3.
2026 puis 2030 : étape 4.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Nombre de personnes / structures engagées dans les suivis.
Nombre de stations suivies. 
Nombre de données recueillies et centralisées dans la base de données.
Bilan de la synthèse des données.

Pilotage de  
l’action CBNSA.

Action(s)  
associée(s) Q.

Partenaires  
potentiels

CEN Nouvelle-Aquitaine, CCGL, CD33, CD40, INRAE, Landes Nature, PNR Médoc, ONF,  
SIAEBVELG.

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle Aquitaine (animation du PNA et contributions).
AEAG (soutien possible) CD33 (soutien possible via le dispositif Biodiversité).
Autres : à préciser.
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ENJEU CONSERVATION IN SITU 
AMELIORATION DE L’État DE CONSERVATION DES COMMUNAUTES A ISOÉTIDES

Axe 2 : capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la stratégie  
de conservation in situ des communautés et de leur habitat

Action O Consolider le dispositif de suivi des communautés à Isoétides (échelle locale)

Priorité 

Contexte

Les communautés à Isoétides sont des HIC dont l’état de conservation fait l’objet d’une évalua-
tion tous les 6 ans à l’occasion des rapportages Natura 2000. Le CBNSA a développé deux mé-
thodes complémentaires pour leur suivi et l’évaluation de leur état de conservation (LE FOULER, 
2012 ; CAILLAUD & LE FOULER, 2018). 
La méthode de suivi repose sur la mise en place de transects permanents et la réalisation de 
relevés le long du transect et au sein de quadrats / placettes disposés le long de celui-ci. En 2012, 
24 transects permanents et 163 quadrats ont été implantés sur 8 étangs. Les étangs d’Aureilhan 
et de Hardy n’ont pas été retenus en raison du fort degré de perturbations anthropiques des 
rives. La lecture des dispositifs requérant une expertise botanique et phytosociologique élevée, 
elle est difficilement transférable aux partenaires et difficilement reproductible sur davantage 
de sites ou d’étangs.
La grille d’évaluation repose sur vingt indicateurs retenus pour leur pertinence à identifier les dif-
férentes menaces pesant sur les végétations. La méthode consiste à évaluer sur le terrain chaque 
indicateur sur une unité d’échantillonnage donnée. 
Ces deux dispositifs pourraient être facilement adaptés à une étude de l’emprise des végéta-
tions à l’échelle locale et à une évaluation de leur état de conservation pour répondre aux be-
soins de gestion et de conservation des gestionnaires (évaluation de mesures agro-environne-
mentales, de mesures de rétablissement, etc.). Ainsi, la construction d’un protocole simplifié, 
combinaison des deux dispositifs, permettrait une appropriation par les opérateurs Natura 2000 
/ gestionnaires de sites, le déploiement des dispositifs de suivi sur un plus grand nombre de sites 
(problématiques d’impact d’aménagement / suivi de mesures de gestion /etc.) et une lecture 
plus fréquente. 
La mise en place de ces dispositifs simplifiés pourrait alimenter les rapportages nationaux (don-
nées à des pas de temps intermédiaires) avec des indications consolidées sur l’emprise et les 
facteurs d’évolution des végétations. 
Une attention particulière sera portée à la recherche de potentielle différence de dynamique 
des végétations entre les rives Ouest et Est des étangs. 

Objectif  
opérationnel

Capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la 
stratégie de conservation in situ des communautés et de leur habitat.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : décliner le protocole Natura 2000 de suivi des HIC en un protocole de suivi de l’emprise 
des communautés à Isoétides associée à une grille d’évaluation par indicateurs.
Étape 2 : assurer la formation des opérateurs Natura 2000 / gestionnaires.
Étape 3 : mettre en place des dispositifs de suivi et d’évaluation avec les opérateurs / gestion-
naires et animer le dispositif.
Étape 4 : analyser le jeu de données de suivi constitué. Il viendra compléter les données issues 
des suivis Natura 2000 en 2024 et 2030 de l’état de conservation des habitats d’intérêt commu-
nautaire en vue des rapportages européens et permettra de valider l’efficacité des actions mises 
en œuvre dans le cadre du PNA.

Calendrier de 
réalisation

2021 : étapes 1 et 2.
2022 – 2030 : étape 3.
2025 et 2030 : étape 4.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Production du protocole.
Nombre de journées de formation ; Nombre de personnes formées.
Nombre de transects quadrats mis en place / lus dans et hors suivi Natura 2000.
Nombre de grilles d’évaluation renseignées dans et hors suivi Natura 2000.

Pilotage de  
l’action CBNSA.

Action(s)  
associée(s) P.

Partenaires  
potentiels

CEN Nouvelle-Aquitaine, CCGL, CD33, CD40, Conservatoire du Littoral, Gestionnaires de site, 
Landes Nature, ONF, SIAEBVELG.

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle Aquitaine (animation du PNA et contribution).
AEAG (soutien possible) CD33 (soutien possible via le dispositif Biodiversité).
Autres : à préciser.
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ENJEU CONSERVATION IN SITU 
AMÉLIORATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTÉS À ISOÉTIDES

Axe 2 : capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la stratégie  
de conservation in situ des communautés et de leur habitat

Action P Mettre en place un dispositif de suivi de l’emprise des communautés à Isoétides (large échelle) 

Priorité 

Contexte

L’évolution des surfaces occupées ou emprise des communautés à Isoétides au cours du temps 
est un des paramètres rendant compte de leur état de conservation (amplitude de variations, 
dégradations). Habitats d’Intérêt Communautaire, l’emprise des communautés à Isoétides a été 
cartographiée lors de la rédaction des Documents d’Objectifs (DOCOB) Natura 2000. Ces car-
tographies ont été réalisées par des investigations de terrain. L’étendue du périmètre des étangs 
arrière-littoraux est vaste. 
Afin de limiter les coûts de production, et dans le cadre de la nécessaire actualisation des carto-
graphies Natura 2000, des méthodes reposant sur la mise en œuvre de technologies modernes 
de géo-information (télédétection par imagerie satellitaire, imagerie aérienne de très haute ré-
solution, drone, etc.), sont à l’étude à l’échelle nationale. Une actualisation plus régulière des 
cartographies serait par là-même envisageable. 
Sur les étangs arrière-littoraux des Landes et de Gironde, une étude est actuellement en cours 
pour tester la cartographie des HIC par intelligence artificielle (partenariat DREAL / I-Sea / CBN-
SA / Opérateurs Natura 2000). Un jeu d’entraînement visant à construire et à valider le modèle 
informatique de cartographie de l’occupation du sol est en cours de constitution. 
Cette technique pourrait-être utilisée / adaptée par pas de temps réduit entre deux cartogra-
phies au suivi de l’évolution surfacique des communautés à Isoétides sur ces mêmes étangs et 
ainsi permettre le suivi de leur emprise à large échelle. 
Cette démarche reste néanmoins exploratoire et non prioritaire (priorité 3), en lien avec l’opéra-
tionnalité des résultats attendus par l’outil PNA.
Les travaux de modélisation de la distribution potentielle des isoétides à l’échelle locale (sur 
les secteurs de 100 m du protocole INRAE) pourraient participer à cette action en permettant 
d’établir des cartes prédictives de la distribution potentielle des isoétides à grain relativement 
fin (100 m de rives) et d’identifier les sites favorables à la conservation et au rétablissement des 
isoétides. INRAE pourrait donc être partenaire de cette action en mettant à disposition et en 
poursuivant le développement de ces modèles prédictifs.

Objectif  
opérationnel

Capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la 
stratégie de conservation in situ des communautés et de leur habitat.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : suivre l’avancement du projet de cartographie des HIC des étangs arrière-littoraux par 
techniques novatrices d’intelligence artificielle.
Étape 2 : tester et estimer le coût, s’il y a lieu, d’une adaptation du protocole à la cartographie 
de l’emprise des communautés à Isoétides, en dehors du contexte de rapportage Natura 2000.
Étape 3 : si cela s’avère opportun et réaliste, mettre en œuvre les suivis de l’emprise des commu-
nautés à Isoétides à large échelle.

Calendrier de 
réalisation

2021-2022 : étapes 1 et 2.
(sous réserve) : 2023 -2030 : étape 3.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Production du protocole.
Nombre d’étangs suivis.
Nombre de campagnes de suivi.
Evolution de l’emprise des communautés à Isoétides.

Pilotage de  
l’action DREAL Nouvelle-Aquitaine, CBNSA.

Action(s)  
associée(s) O.

Partenaires  
potentiels

INRAE, CD33, CD40, CEN, Géolandes, INRAE, I-Sea entreprise privée de recherche et dévelop-
pement dans le domaine de la géo-information.

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle Aquitaine (animation du PNA et contribution).
AEAG (soutien possible) / CD33 (soutien possible via le dispositif Biodiversité).
Autres : à préciser.
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ENJEU CONSERVATION IN SITU 
AMÉLIORATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTÉS À ISOÉTIDES

Axe 2 : capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la stratégie  
de conservation in situ des communautés et de leur habitat

Action Q
Mettre en place des suivis à l’échelle locale pour étudier la dynamique des EEE et évaluer les 

impacts directs (compétition) et indirects (notamment modifications du système naturel)  
de leur développement sur les communautés à Isoétides

Priorité 

Contexte

Le développement d’espèces végétales exotiques envahissantes (EEE) dans les secteurs à forte 
accumulation de vase organique est observé. Localement, ces espèces peuvent gagner les anses 
sablo-vaseuses abritant les communautés à Isoétides. C’est notamment le cas des taxons sui-
vants : Grand Lagarosiphon, Lagarosiphon major, Elodée dense, Egeria densa, Myriophylle aqua-
tique, Myriophyllum aquaticum, Jussie à grandes fleurs, Ludwigia grandiflora et Jussie rampante, 
Ludwigia peploides (DUTARTRE, 1993, 2002 ; DUTARTRE et al., 1989, 1993, 1997 ; LE FOULER, 2012 ; 
BERTRIN, 2018). L’émergence de Sagittaria graminea, la Sagittaire gramineuse, à proximité des 
secteurs à Isoétides est préoccupante. 
Les EEE font l’objet de suivis par les gestionnaires (prospection, veille, cartographie des secteurs 
identifiés), par des équipes de recherche et le CBNSA (suivi par transects et quadrats, par sec-
teurs de rives, etc.). De premières études menées à grain fin / échelle locale sur les rives de 
l’étang de Lacanau (BERTRIN, 2018) montrent une certaine présence simultanée des espèces 
exotiques envahissantes et des Isoétides au niveau des placettes suivies. L’impact direct des EEE 
sur le maintien et le développement des communautés à Isoétides est à démontrer. 
Outre les phénomènes de compétition potentiellement occasionnés par la présence des EEE, les 
effets indirects de la présence de ces espèces sur les conditions stationnelles (qualité de l’eau, 
envasement, etc.) sont eux aussi mal évalués. Les hydrophytes exotiques peuvent également 
consommer les nutriments présents dans l’eau (oligotrophisation) et stabiliser les matières en 
suspension participant à l’éclaircissement des eaux (e.g. Étang Blanc), la compétition et les in-
teractions entre macrophytes (dont isoétides) et EEE reste à éclaircir (comm. pers. V. BERTRIN, 
nov. 2020). 

Objectif  
opérationnel

Capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la 
stratégie de conservation in situ des communautés et de leur habitat.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : définir un protocole de suivi de la dynamique des espèces exotiques et des Isoétides 
de façon à déterminer si ces taxons cohabitent ou si, à moyen terme, certains se développent 
spatialement au détriment des autres.
Étape 2 : tester le protocole, avec des partenaires volontaires, l’adapter si nécessaire.
Étape 3 : mettre en œuvre / déployer le protocole.
Étape 4 : analyser les données collectées et rédiger un bilan intermédiaire.
Étape 5 : analyser les données collectées et rédiger un bilan final.

Calendrier de 
réalisation

2022 : étapes 1 et 2. 
2023 - 2030 : étape 3.
2026 : étape 4.
2030 : étape 5.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Protocole de suivi.
Nombre de placettes de suivi installées.
Nombre de partenaires impliqués.
Bilans intermédiaire et final.

Pilotage de  
l’action CBNSA, INRAE.

Action(s)  
associée(s) N, O, P.

Partenaires  
potentiels CCGL, CD33, CD40, CEN Nouvelle-Aquitaine, Géolandes, Landes Nature, SIAEBVELG.

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle Aquitaine (animation du PNA et contribution).
AEAG (soutien possible) / CD33 (soutien possible via le dispositif Biodiversité).
Autres : à préciser.
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ENJEU CONSERVATION IN SITU 
AMÉLIORATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTÉS À ISOÉTIDES

Axe 2 : capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la stratégie  
de conservation in situ des communautés et de leur habitat

Action R
Étudier et définir les conditions de marnage favorables au maintien et au développement des 
communautés à Isoétides afin d’accompagner les acteurs des règlements sur l’eau (opérateurs 

SAGE)

Priorité 

Contexte

La mise en place d’un schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) sur un territoire 
donné s’inscrit dans une logique de recherche permanente d’une gestion équilibrée et durable 
de la ressource en eau. Cet équilibre est recherché entre la protection et le rétablissement des 
milieux naturels, les nécessités de mise en valeur de la ressource en eau, l’évolution prévisible 
de l’espace rural, l’évolution urbaine et économique et la satisfaction des différents usages. Il 
instaure, à une échelle adaptée, une concertation locale dans la gestion de l’eau, dépassant le 
cadre administratif traditionnel et associant les différents acteurs concernés pour une accepta-
tion collective des objectifs pour minimiser les conflits d’usages (SIAEBVELG, 2013). Un des en-
jeux est d’assurer une gestion quantitative satisfaisante pour le maintien de la qualité des eaux, 
favorable aux milieux et aux usages. Ceci nécessite de connaitre le fonctionnement hydraulique 
des étangs et de leurs bassins versants ainsi que de connaitre les conditions de marnage favo-
rables à la protection des milieux ainsi qu’à l’expression des usages (SIAEBVELG, 2013).
Les opérateurs SAGE sollicitent un accompagnement technique pour la définition des condi-
tions de marnage favorables au maintien des milieux naturels dans un bon état de conservation. 
La gestion des niveaux d’eau est rendue complexe dans un contexte météorologique instable 
d’une année sur l’autre. 
Sur le périmètre du PNA, deux SAGE sont mis en œuvre, celui des « Lacs Médocains » (Car-
cans-Hourtin, Lacanau-Batejin) et celui des « Étangs littoraux Born et Buch » (Cazaux-Sanguinet, 
Parentis-Biscarrosse, Aureilhan).

Objectif  
opérationnel

Capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la 
stratégie de conservation in situ des communautés et de leur habitat.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : compiler les données historiques sur les niveaux d’eau (relevés depuis 1978 sur les 
étangs médocains ; données du Système d’Information et de Régulation InterLacs, SIRIL, sur les 
étangs de Born et Buch depuis 2012 plus données des deux anciennes stations de la DREAL ; à 
rechercher pour les étangs sud-landais) et leurs évolutions / fluctuations en fonction des saisons 
et les données d’observations de terrain relatives aux communautés végétales.
Étape 2 : analyser le jeu de données et le compléter si nécessaire sur les masses d’eau où les 
données seraient lacunaires.
Étape 3 : rédiger une note de synthèse / préconisations sur les conditions de marnage favorables 
au maintien et au développement des communautés à Isoétides et la compatibilité avec les 
usages identifiés, si nécessaire par masse d’eau. La diffuser auprès des gestionnaires.
Étape 4 : effectuer une veille sur les actions mises en œuvre suite à cette préconisation et éva-
luer l’effet des changements de pratique de marnage sur les communautés.

Calendrier de 
réalisation

2023 : étapes 1, 2 et 3.
2026 - 2030 : étape 4.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Nombre de données collectées et traitées.
Production de la note de préconisations.
Production de la synthèse évaluant l’effet des changements de pratiques, lorsque les préconisa-
tions ont pu être appliquées (nécessité de conciliation des différents enjeux).

Pilotage de  
l’action CBNSA, INRAE.

Action(s)  
associée(s) B, G, H.

Partenaires  
potentiels AEAG, Syndicats de bassin versants et collectivités territoriales ayant la compétence GEMAPI.

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle Aquitaine (animation du PNA et contribution).
AEAG (soutien possible).
Autres : à préciser.
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ENJEU CONSERVATION IN SITU 
AMÉLIORATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTÉS À ISOÉTIDES

Axe 2 : capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la stratégie  
de conservation in situ des communautés et de leur habitat

Action S Mener une étude sur la génétique des populations d’Isoétides à l’échelle régionale 

Priorité 

Contexte

La diversité génétique des populations des espèces végétales est un paramètre important à 
prendre en compte pour établir les stratégies de conservation in situ et ex situ. Plus la diversité 
génétique est grande et plus la capacité d’adaptation aux conditions environnementales d’une 
espèce l’est aussi, augmentant les probabilités de se maintenir à long terme. La diversité géné-
tique d’une espèce peut être analysée à plusieurs niveaux :
 � au sein d’une population (diversité intra-population) : cette diversité peut être explorée dans 

le cas d’une population composée d’un petit nombre d’individus se reproduisant entre eux et 
générant une dépression de consanguinité c'est-à-dire une homogénéisation du patrimoine gé-
nétique et par là, une limitation des possibilités d’adaptation au changement (cas potentiel de 
Isoetes boryana et Lobelia dortmanna). La question se pose également dans le cas d’une popula-
tion de grande taille mais isolée, ne pouvant échanger de patrimoine génétique avec les autres 
populations du fait de la distance ou de barrières physiques (cas potentiel de Isoetes boryana et 
Lobelia dortmanna). Enfin, la question se pose pour les espèces dont la reproduction est essen-
tiellement végétative et résulte en des individus clonaux au patrimoine génétique identique (cas 
potentiel de Littorella uniflora). 
 � entre populations à l’échelle régionale (diversité inter-population) : cette diversité peut être 

explorée pour vérifier que des flux de gènes (via la dispersion des propagules / pollens / semences 
/ gamétophytes / sporophytes) s’opèrent entre populations et à quelle échelle spatiale (métapo-
pulations). L’analyse de la diversité inter-population peut également mettre en évidence des dif-
férences génétiques permettant de définir des unités évolutives significatives et de préciser les 
stations à conserver en priorité, les connectivités entre station à rétablir, les populations à ren-
forcer. La connaissance de la structuration génétique des populations à l’échelle régionale peut 
également permettre d’orienter la stratégie de collecte de semences / spores visant à constituer 
une banque conservatoire représentant le maximum de diversité génétique (action U). 
 � entre populations à échelle nationale / internationale (diversité inter-population) : les popu-

lations de Lobelia dortmanna des Landes sont en limite sud d’aire de répartition de l’espèce en 
Europe. Dans le contexte du changement climatique, l’étude de la diversité génétique le long 
d’un gradient sud-nord (Bretagne à l’échelle nationale), permettrait d’obtenir des données sur 
les spécificités des populations. 
Concernant Isoetes boryana, une comparaison génétique avec les populations d’Isoetes velata 
et des sous-espèces associées dont le taxon est morphologiquement proche mais dont il est 
géographiquement isolé en France, permettrait d’améliorer les connaissances sur la taxonomie 
du genre Isoetes. 
Les travaux de recherche à l’échelle régionale sont envisagés dans le cadre d’un travail de thèse 
de doctorat pilotée par INRAE. Les travaux à l’échelle nationale voire internationale pourraient 
être envisagés dans un deuxième temps.

Objectif  
opérationnel Capitaliser les éléments de connaissance pour nourrir la stratégie de conservation des Isoétides.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : établir une stratégie d’échantillonnage (en lien avec les placettes de suivis de taxons et 
des communautés végétales afin de pouvoir croiser les données résultantes).
Étape 2 : développer les marqueurs génétiques (microsatellites) sur la base d’un premier échan-
tillonnage, après autorisation légale (Cerfa « demande de dérogation pour le prélèvement de 
fragments d'espèces végétales protégées).
Étape 3 : mettre en œuvre, après autorisation légale (Cerfa « demande de dérogation pour le 
prélèvement de fragments d'espèces végétales protégées), la campagne de collecte d’échantil-
lons (petits fragments biologiques ne compromettant pas la survie de l’organisme).
Étape 4 : réaliser les analyses et exploiter les résultats.
Étape 5 : rédaction du rapport final (thèse).

Calendrier de 
réalisation

2021 : étapes 1 et 2.
2021-2023 : étape 3.
2022-2024 : étape 4.
2025 : étape 5.
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ENJEU CONSERVATION IN SITU 
AMÉLIORATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTÉS À ISOÉTIDES

Axe 2 : capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la stratégie  
de conservation in situ des communautés et de leur habitat

Action S Mener une étude sur la génétique des populations d’Isoétides à l’échelle régionale 

Priorité 

Indicateurs de 
suivi de l’action

Nombre d’individus/populations échantillonnés.
Nombre de marqueurs génétiques développés.
Rapport annuel et production du rapport (Thèse de doctorat).

Pilotage de  
l’action INRAE.

Action(s)  
associée(s) U, V.

Partenaires  
potentiels CCGL, Landes Nature, SIAEBVELG.

Financement(s) 
mobilisable(s) INRAE (acquis), Labex COTE (accepté).

Suite Action S
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ENJEU CONSERVATION IN SITU 
AMÉLIORATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTÉS À ISOÉTIDES

Axe 2 : capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la stratégie  
de conservation in situ des communautés et de leur habitat

Action T  Étudier la banque de diaspores des Isoétides dans les sols

Priorité 

Contexte

Les diaspores sont les parties d’un végétal qui sont disséminées pour permettre sa propagation. 
Il peut s’agir de fruits, de graines, de spores, etc. 
Une banque de diaspores ou crypto-banque correspond à la réserve de diaspores viables, pré-
sentes dans le sol d’un lieu donné. Les réserves de diaspores peuvent être temporaires ou per-
sistantes à plus ou moins long terme. La viabilité des diaspores peut en effet varier suivant les 
espèces et le contexte pédologique. On parle alors de crypto-potentialité des sols. 
Les banques de diaspores peuvent contribuer à la régénération naturelle des peuplements végé-
taux ou à la réapparition spontanée de certaines espèces non revues pendant des durées plus 
ou moins longues au sein d’une station.
S’agissant des 3 Isoétides visés par le PNA, la bibliographie renseigne pour Lobelia dortmanna 
une perte de viabilité des semences avec la sécheresse (MUENSCHER, 1936) et pour Littorella 
uniflora, une longévité de plusieurs décennies en banque du sol (WYNHOFF, 1988). Aucune don-
née relative à la viabilité des spores d’Isoetes boryana dans le sol et dans le temps ne semble 
disponible. Une étude portant sur Isoetes drummondii montre une vulnérabilité des spores en 
banque du sol qui serait variable suivant les sites et une viabilité qui ne pourrait excéder 6 an-
nées (BOCK, 2011).
L’étude de la présence et de la persistance d’une banque de diaspores d’Isoétides dans les sols 
permettra d’évaluer les potentialités de restauration, naturelle ou accompagnée, de certaines 
populations.

Objectif  
opérationnel Capitaliser les éléments de connaissance pour nourrir la stratégie de conservation des Isoétides.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : sélectionner 3 stations ayant abrité un ou plusieurs Isoétides qui n’ont pas été revus 
depuis un certain temps (durée de non-observation à définir).
Étape 2 : définir et mettre en œuvre un protocole d’échantillonnage du substrat sur plusieurs 
strates et un protocole de mise en culture de ces prélèvements 
Étape 3 : tamiser les substrats pour détecter des diaspores présentes mais n’ayant pas germé 
durant les expérimentations.
Étape 4 : vérifier la viabilité des diaspores détectées dans les substrats (test de germination in 
vitro, test de viabilité au tétrazolium).

Calendrier de 
réalisation 2023/2024 (2025): étapes 1, 2, 3, 4.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Nombre de sites identifiés pour étudier la banque de diaspores.
Nombre de prélèvements de substrat.
Nombre de tests de mise en germination de ces prélèvements.
Nombre de diaspores viables.

Pilotage de  
l’action CBNSA.

Action(s)  
associée(s) U, V.

Partenaires  
potentiels INRAE, CCGL, Landes Nature, SIAEBVELG.

Financement(s) 
mobilisable(s) DREAL Nouvelle Aquitaine (animation du PNA et contribution).
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ENJEU CONSERVATION EX SITU 
ÉTABLIR UNE COLLECTION CONSERVATOIRE POUVANT ÊTRE MOBILISÉE POUR DES OPÉRATIONS  

DE RENFORCEMENT/RÉTABLISSEMENT DES POPULATIONS

Action U Constituer une banque conservatoire de semences / spores des Isoétides 

Priorité 

Contexte

La constitution d’une banque de semences, opérée à partir de récoltes conservatoires réalisées 
sur le terrain, est un outil essentiel pour la conservation durable de certaines espèces et notam-
ment celles dont le maintien, de tout ou partie de ses stations, en milieu naturel est fortement 
contraint. La constitution de banques de semences des éléments rares et menacés de la flore 
sauvage est confiée aux Conservatoires Botaniques Nationaux (cf. articles D. 416 et suivants du 
Code de l’environnement précisant le rôle et le fonctionnement des conservatoires botaniques 
nationaux).
Afin de conserver le patrimoine génétique des populations naturelles et prévenir la disparition 
de certaines populations voire l’extinction de taxons (cas d’Isoetes boryana, endémique res-
treinte en danger critique d’extinction), la récolte et le stockage de semences / spores en condi-
tions contrôlées est nécessaire. La constitution d’une banque de semences repose sur la défini-
tion d’une stratégie d’échantillonnage scientifiquement établie (quelles populations, nombre de 
répétitions des récoltes pour échantillonner le maximum de diversité génétique, etc.).

Objectif  
opérationnel

Établir une collection conservatoire pouvant être mobilisée pour des opérations de renforce-
ment/rétablissement de populations.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1a : établir une stratégie d’échantillonnage des semences de Lobelia dortmanna en vue de 
la constitution d’une banque conservatoire.
Étape 1b : analyser l’opportunité de constituer une banque de semences de Littorella uniflora 
(reproduction essentiellement végétative et semences à pouvoir germinatif faible d’après la bi-
bliographie).
Étape 1c : rédiger un protocole de collecte et de conservation des spores d’Isoetes boryana en 
s’appuyant sur la bibliographie et les retours d’expériences des autres CBN/laboratoires de re-
cherche/jardins botaniques. Tester le protocole. 
Étape 2 : mettre en œuvre les récoltes de semences / spores.
Étape 3 : décrire et conditionner les semences en vue de leur conservation au froid.
Étape 4 : conservation des semences / spores au froid, alimentation de la base de données ex 
situ (base de données du CBNSA, hébergée dans l’OBV-NA). 

Calendrier de 
réalisation

2021 : étapes 1a, 1b, 1c.
2021-2030 : étapes 2, 3, 4 (dès 2021, récoltes pour Lobelia dortmanna a minima).

Indicateurs de 
suivi de l’action

Production du protocole de collecte, de conditionnement et de conservation des spores 
d’Isoetes boryana.
Nombre de stations échantillonnées pour chaque taxon.
Nombre de semences / spores collectées pour chaque station.
Nombre d’accessions constituées pour chaque taxon.

Pilotage de  
l’action CBNSA.

Action(s)  
associée(s) S, V.

Partenaires  
potentiels

Réseau des CBNs, Jardins Botaniques de France et de l’étranger, laboratoires de recherche spé-
cialisés dans le domaine de la biologie et de la physiologie des semences / spores.

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle-Aquitaine (contribution).
Autres : à préciser.
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ENJEU CONSERVATION EX SITU 
ÉTABLIR UNE COLLECTION CONSERVATOIRE POUVANT ÊTRE MOBILISÉE POUR DES OPÉRATIONS  

DE RENFORCEMENT/RÉTABLISSEMENT DES POPULATIONS

Action V Développer les connaissances sur la germination et la culture des Isoétides, en vue de projets 
de renforcement / réintroduction

Priorité 1

Contexte

La constitution d’une banque de semences, opérée à partir de récoltes conservatoires réalisées 
sur le terrain, est un outil essentiel pour la conservation durable de certaines espèces et notam-
ment celles dont le maintien, de tout ou partie de ses stations, en milieu naturel est fortement 
contraint (cF. fiche action S).
L’objectif est de pouvoir disposer d’un stock de semences représentatif des populations na-
turelles et dont le pouvoir germinatif est satisfaisant pour permettre l’obtention de plants et 
la multiplication de pieds. Les individus obtenus contribueront, à la fois, à l’amélioration des 
connaissances sur la biologie et la physiologie des taxons et à la mise en place des actions de 
renforcement / rétablissement de populations (cF. fiche action U). 
Afin de déterminer le pouvoir germinatif des semences / spores et les conditions optimales 
de germination (propres à chaque taxon), des tests de germination en conditions contrôlées 
doivent être effectués en laboratoire. Ces tests sont effectués sur les semences fraîches (récem-
ment collectées) et également, afin de déterminer la viabilité et la longévité des semences en 
banque qui peut être fonction du mode de conservation (réfrigérateur à + 4°C, congélateur à 
-28°C, etc.), sur les semences conservées. 
Afin de déterminer les conditions optimales de culture des taxons, des essais de semis, repiquage 
et multiplication doivent être menés soit en salle de culture (contrôle plus précis des conditions 
de culture) soit en en jardin conservatoire. Ces essais doivent permettre de construire un pro-
tocole de culture précisant le substrat, la photopériode, les conditions hydriques, etc. les plus 
favorables au développement des plants ainsi qu’à leur reproduction (floraison / fructification / 
reproduction végétative /etc.).

Objectif  
opérationnel Maitriser les conditions de germination et de culture des Isoétides.

Modalités de 
mise en œuvre

Étape 1 : étudier les modalités de reproduction des Isoétides.
Étape 2 : mettre en œuvre des tests de germination de semences / spores fraiches afin de pré-
ciser les conditions de germination optimales et le pouvoir germinatif des taxons / populations.
Étape 3 : tester la viabilité et la longévité des semences suivant les modes de conservation.
Étape 4 : mettre en œuvre des essais de culture à partir de semis ou de repiquage de plantules 
obtenus par germination des semences / spores.
Étape 5 : après analyses des résultats obtenus, rédiger les protocoles optimaux de germination 
et de culture propres à chacun des taxons.

Calendrier de 
réalisation

2022 : étape 1 (objet potentiel d’un sujet de stage).
2026-2030 : étapes 2, 3, 4 et 5.

Indicateurs de 
suivi de l’action

Nombre de tests de germination mis en œuvre.
Nombre de taxons pour lesquels des informations sur la germination sont disponibles.
Nombre de populations conservées en lots de graines viables.
protocoles de germination / culture par taxon.
Nombre d’individus maintenus en culture.

Pilotage de  
l’action CBNSA.

Action(s)  
associée(s) S, U.

Partenaires  
potentiels

Réseau des CBS, Jardins Botaniques de France et de l’étranger, laboratoires de recherche spécia-
lisés dans le domaine de la biologie et de la physiologie des semences / spores, INRAE (labora-
toires, canaux, mésocosmes expérimentaux).

Financement(s) 
mobilisable(s)

DREAL Nouvelle-Aquitaine (contribution).
Autres : à préciser.
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7.2. Durée, suivi et évaluation du plan
La durée du plan est fixée à 10 ans (2021- 2030). 

Pour permettre le suivi des actions mises en œuvre, un bilan annuel sera rédigé par l’animateur du plan. 

Ce bilan intègrera de façon synthétique l’ensemble des actions réalisées ou en cours de réalisation. Il pré-
sentera : 

 ¨ les actions engagées et leur état d’avancement (liste des actions, indicateurs synthétique d’avance-
ment,) ;

 ¨ le cas échéant, les problèmes rencontrés dans la mise en œuvre des actions ;

 ¨ un bilan technique des réalisations par action ;

 ¨ les comptes-rendus des réunions techniques ;

 ¨ les comptes-rendus des réunions annuelles du comité de pilotage ;

 ¨ une synthèse des actions et outils produits ;

 ¨ un bilan financier, précisant le coût des actions et l’origine des financements ;

 ¨ le projet de programmation des actions pour l’année suivante.

L’évaluation de la mise en œuvre des actions se fait sur la base des indicateurs identifiés dans chacune 
des fiches-actions. Une attention sera particulièrement portée aux indicateurs de suivi des taxons et des 
communautés visés par le PNA pour conclure à l’efficacité des actions mise en œuvre pour améliorer leur 
état de conservation. 

À mi-parcours (2026), le PNA orienté « conservation » pourrait être réorienté vers un PNA « rétablisse-
ment » s’il y a lieu. 

Une évaluation sera conduite à la fin du plan, afin d’apprécier l’efficacité des actions mises en œuvre et de 
disposer d’un nouveau bilan de l’état de conservation des communautés à Isoétides des étangs arrière-lit-
toraux des Landes et de Gironde. 

7.3. Estimation financière du plan 
Chaque action du plan fait l’objet d’une estimation financière. Cependant le coût ne peut être évalué 
avec précision car il est tributaire des coûts journaliers de personnels calculés par chaque intervenant et 
il est par ailleurs difficile de se projeter sur une période aussi longue. 

Le Ministère en charge de l’écologie contribue financièrement à l’animation de la mise en œuvre du Plan 
d’Actions. D’autres sources de financement sont à rechercher auprès d’autres acteurs concernés au niveau 
régional ou local.

Des échanges, dont deux réunions (septembre et novembre 2020), ont eu lieu avec les partenaires po-
tentiellement financeurs (DREAL Nouvelle-Aquitaine, Région Nouvelle-Aquitaine, Département de la  
Gironde, Département des Landes, Agence de l’Eau Adour-Garonne) du PNA. 

La mesure des enjeux du PNA est bien prise en compte par ces partenaires. Le financement des actions a 
pu être préfiguré. De nouveaux échanges sont prévus au premier trimestre 2021 après validation du PNA.
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Glossaire
(Sources : https//www.larousse.fr/, http://botarela.fr/, https://inp .mnhn.fr/, pages consultée le 28 mai 2020 ; 
Flora Gallica, Tison et al., 2014).

  Acaule : se dit d'une plante sans tige, ne présentant au-dessus du sol qu'une rosette de feuilles 
et parfois une hampe florale nue. 

  Acidicline : qualifie un taxon vivant sur un substrat légèrement acide. 

  Alios : grès à ciment humique et ferrugineux d'origine pédologique, caractéristique des sols 
très acides, présent notamment dans la forêt landaise sur plusieurs décimètres d'épaisseur.

  Amphibie : se dit des animaux et des plantes qui ne peuvent vivre ou tout au moins se repro-
duire, que dans les biotopes partiellement aériens et partiellement aquatiques (étangs et mares, 
rivages marins, fluviaux ou lacustres, etc.).

  Anthèse : développement des organes floraux, depuis l'épanouissement jusqu'au flétrisse-
ment.

  Autogamie : fécondation du pistil d'une fleur par les étamines de la même fleur.

  Contrats Natura 2000 : outils contractuels permettant au possesseur des droits réels et per-
sonnels de parcelles situées en zone Natura 2000 de signer avec l’Etat un engagement contri-
buant à la protection des milieux naturels et des espèces animales et végétales par des mesures 
et le développement de bonnes pratiques. Le contrat est une adhésion rémunérée individuelle 
aux objectifs du Docob sur une ou des parcelles concernées par une ou plusieurs mesures de ges-
tion proposées dans le cadre du Docob. Il permet l’application concrète des mesures de gestion 
retenues dans ce document. 

  Chartes Natura 2000 : outil administratif contractuel permettant l’adhésion individuelle, non 
rémunérée, aux objectifs de gestion décrits dans le Docob. Sur la base unique du volontariat, 
l’adhérent marque ainsi son engagement en faveur de Natura 2000. La charte a pour but de 
contribuer à la protection des milieux naturels et des espèces animales et végétales par des me-
sures concrètes et le développement de bonnes pratiques. Elle permet au propriétaire une exo-
nération de la Taxe foncière sur le patrimoine non bâti (TFNB) ainsi qu’une exonération partielle 
des Droits de mutation à titre gratuit (DMTG). 

  Circumboréal : qualifie la flore (et la faune) propre à toute la zone tempérée froide de l’hémis-
phère nord. 

  Diaposres : dans tout le règne végétal, on appelle diaspores les parties des plantes qui sont 
disséminées, permettant ainsi la propagation des espèces.

  Distrophie : enrichissement excessif des eaux d'un lac ou d'un étang en matières nutritives 
d'origine industrielle, ayant des effets comparables à ceux de l'eutrophisation.

  Eurytropical : tropical à extension vers les régions tempérées chaudes. 

  Eutrophisation : enrichissement d'une eau en sels minéraux (nitrates et phosphates, notam-
ment), entraînant des déséquilibres écologiques tels que la prolifération de la végétation aqua-
tique ou l'appauvrissement du milieu en oxygène. 
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  Gouilles : mare, flaque d'eau.

  Héliophile : qui recherche la lumière. 

  Hémicryptophyte : plante qui, en hiver, ne conserve que la partie de ses organes aériens si-
tuée au contact direct du sol, de façon que la litière végétale et même la neige la protègent des 
gelées.

  Hétérophyllie : caractère propre aux plantes qui ont normalement des feuilles de plusieurs 
formes.

  Holactique : qualifie la flore au nord du Tropique du Cancer. 

  Lancéolé : se dit de tout organe végétal dont la forme rappelle celle d'un fer de lance.

  Mésotrophe : se dit d'un milieu moyennement riche en substances nutritives, en particulier de 
certains lacs profonds et limpides, pauvres en éléments organiques mais riches en oxygène/se dit 
des végétaux capables de subsister dans un milieu moyennement riche.

  Oligotrophe : se dit d'un milieu pauvre en substances nutritives, en particulier de certains lacs 
profonds et limpides, pauvres en éléments organiques mais riches en oxygène / se dit des végé-
taux capables de subsister dans un milieu très pauvre.

  Orthodoxes : qualifie des semences qui survivent à la dessiccation et au froid.

  Paléotempéré : qualifie un taxon propre à l’Ancien Monde (Europe, Asie, Afrique australe).

  Pionnier : qui apparait tôt dans la dynamique de la végétation. 

  Phylogénie : succession des espèces animales ou végétales que l'on suppose descendre les 
unes des autres et qui constituent un phylum (Souche primitive d'où est issue une série généalo-
gique ; par extension, ensemble constitué par une forme animale ou végétale (espèce ou groupe 
plus large) et par ses ascendants et/ou descendants supposés).

  Photopériode : durée quotidienne du jour, considérée du point de vue de ses effets biolo-
giques.

  Port : organisation générale d’une plante.

  Radicales : qui appartient à la racine d'une plante.

  Ragage : détérioration dûe aux frottements. 

  Récalcitrantes : qualifie des semences qui ne survivent pas à la dessiccation et au froid.

  Scarieuses : se dit des organes végétaux membraneux, secs, minces et translucides.

  Sessiles : se dit de tout organe inséré directement sur l'axe et dépourvu de pédoncule.

  Subaquatique : relatif à ce qui est sous la mer, sous l'eau.
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  Sub-cosmopolite : largement répandu à la surface du globe mais avec des lacunes.

  Sub-endémique : taxon pratiquement limité à une unité géographique et ne débordant que 
peu dans une contrée voisine ou taxon limité à un ensemble géographique réunissant deux aires 
homologues disjointes. 

  Subulé : se dit d'un organe (antenne, feuille) qui se termine en une pointe très aiguë.

  Synchorologie : domaine de la sociologie des plantes, qui étudie la répartition géographique 
des communautés végétales.

  Syntaxons : dans la classification phytosociologique, une unité taxinomique (c'est-à-dire 
un groupement végétal) de rang indéterminé (association, alliance, ordre, classe et leurs sous- 
unités).

  Thermo-atlantique : qualifie le secteur, la flore et la végétation correspondant au sud-ouest de 
l’Europe tempérée (du Morbihan à la Galice et au Nord du Portugal). 

  Tourbeux : qui contient de la tourbe, sol hydromorphe à nappe phréatique permanente, à ac-
cumulation de matière organique incomplètement décomposée, provenant des débris végétaux 
et racines des plantes hygrophiles (surtout les sphaignes). 

  Tremblants : le tremblant tourbeux est, dans une tourbière de transition, une zone de pelouse 
flottante composée de radeaux végétaux flottant à la surface de l'eau, qu'ils masquent parfois 
totalement.
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ANNEXE 1
Résultats de l’enquête diffusée le 02/09/2019 auprès 

du GT Végétations des rives des étangs arrière-littoraux 
(Landes et Gironde)

Diffusion de l’enquête par courrier électronique : 

Bonjour à tous, 

Pour faire suite aux discussions amorcées lors du comité technique de restitution des travaux sur le suivi et 
l'évaluation des habitats des rives des étangs arrière-littoraux du 24 juillet dernier à Lacanau et dans la pers-
pective d’un plan d’actions opérationnel pour la conservation de l’Isoète de Bory (Isoetes boryana, espèce 
endémique et considérée comme en danger de disparition (EN) au niveau national), et plus largement des 
végétations de bords d’étangs arrière-littoraux en Gironde et dans les Landes, un questionnaire vous est 
proposé via le lien suivant : https://docs.google.com/forms/d/1cxQt2-ukKHtyc6JOifDZEJGsSQ J-RZoRPnni-
pARMxOI/

Les réponses apportées nous aideront à construire un projet multi-partenarial répondant aux enjeux de 
conservation de l’espèce, complémentaire avec les dispositifs existants et envisagés et avec les dyna-
miques déjà en place.

Nous vous remercions par avance du temps que vous pourrez consacrer au remplissage de ce formulaire. 
Les réponses sont souhaitées avant le vendredi 27 septembre.

Nous sommes par ailleurs intéressés par tous les supports de sensibilisation (fiche / poster de présentation 
de l’espèce et les communautés qui l’abritent), les règlements évoqués en COTECH permettant d’enca-
drer certaines activités (arrêtés municipaux règlementant la navigation dans les secteurs à enjeux écolo-
giques), les retours d’expériences (lutte contre les EEE, essai de multiplication ex situ d’Isoetes boryana, 
observations in situ de la croissance de l’espèce, etc.) dont vous pourriez nous faire part en complément 
(hors formulaire) pour alimenter nos réflexions et la constitution d’une banque de ressources/retours d’ex-
périences sur l’espèce.

Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique.

frank.quenault@siaebvelg.fr

c.betbeder@ccgrandslacs.fr

marine.hediard@landes.chambagri.fr

suzy.lemoine@landes.chambagri.fr

dubreuil.charlottexd@gmail.com

a.bertolini@cen-aquitaine.fr

vincent.bertrin@irstea.fr

chloe-alexandre@smbvlb.fr

francois.bottin@onf.fr

paul.tourneur@onf.fr

adrien.faller-ponchard@onf.fr

natura2000@pays-medoc.com

rnn-cousseau@wanadoo.fr

cpieseignanxadour@orange.fr

a.dechriste@gironde.fr

aurelien.jamoneau@irstea.fr

alexandre.dumaitre@developpement-durable.gouv.fr

nathalie.greslier@developpement-durable.gouv.fr

natacha.dulka@developpement-durable.gouv.fr

capucine.crosnier@developpement-durable.gouv.fr

sd33@afbiodiversite.fr

sd40@afbiodiversite.fr

thierry.gatelier@landes.fr

pascal.landier@gironde.gouv.fr

paul.cojocaru@gironde.gouv.fr

nicolas.dolidon@gironde.gouv.fr

julie.lacanal@landes.gouv.fr

l.charrier@conservatoire-du-littoral.fr

k.perrin@conservatoire-du-littoral.fr

g.peral@gironde.fr

m.creste@gironde.fr

s.brogniez@gironde.fr

service.technique@peche33.fr

marie-lise.ben ot@u-bordeaux.fr

sophie.kerloch@aquitaine.fr

f.billy@parc-landes-de-gascogne.fr

Résultats de l’enquête : 16 participants au 23/01/2020.

Liste de diffusion
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État des connaissances et hiérarchisation des actions complémentaires à mener

Amélioration des connaissances sur les exigences écologiques de l'espèce et plus largement des  
communautés à Isoétides

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique

Étude de la biologie de la reproduction d'Isoetes boryana et de son cycle de vie

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique

Mise en œuvre de prospections ciblées complémentaires (sur Isoetes boryana, mais aussi sur d'autres es-
pèces compagnes telles que Lobelia dortmanna, Littorella uniflora, Caropsis, etc.)

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique
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Suivi de la qualité des eaux (physio-chimie, température, oxygène)

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique

Suivi des sédiments (% MO, % MES)

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique

Suivi des niveaux d'eau

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique
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Suivi des végétations HIC

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique

Suivi des foyers d'EEE

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique

Gestion des EEE (Sagittaria graminea/émergente, Lagarosiphon major, Ludwigia spp. etc.)

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique
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A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique

Bilan foncier (identification des propriétaires) + Animation foncière

Conservation in situ/mise en défens

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique

Conservation in situ/amélioration de la qualité et du marnage des eaux

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique



105

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique

Conservation in situ/étude de la faisabilité de restauration de certains secteurs de berges (pré-projet),  
notamment ceux ayant historiquement abrité l'espèce

Conservation in situ : renforcement / réintroduction / réintroduction de l'éspece

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique

Sensibilisation / communication auprès des riverains et usagers

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique
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Mise en place d'un centre de ressources sur les enjeux liés aux étangs arrière-littoraux de Gironde et des 
Landes et création d'un observatoire dédié

A - degré d'importance 
de l'action

B - degré de réalisation D - degré d'adhésionC - degré de faisabilité 
technique et économique

Quel périmètre d'interventions vou paraît le plus adapté pour la mise en œuvre de ce plan d'actions ?

Avis sur le périmètre adapté

Aire de répartition  
de l'espèce sur la base de ...

Périmètre des trois étangs 
arrière-littoraux majeurs  

du territoire, ...

Aire de répartition  
potentielle de l'espèce  

sur la base des travaux ...

Aire de répartition des  
communautés à Isoétides 

 du 3110...

Aire de répartition historique de l’espèce sur la base des connaissances disponible, soit les rives des étangs 
de Parentis-Biscarrosse, du petit étang de Biscarrosse et de Cazaux-Sanguinet

Périmètre des trois étangs arrière-littoraux majeurs du territoire, présentant une forte sensibilité ace aux 
changements climatiques et à la modification de la qualité des eaux, soit Carcans-Hourtin, Lacanau et 
Cazaux-Sanguinet 

Aire de répartition potentielle de l’espèce (sur la base des travaux de modélisation de l’IRSTEA)  
NB : nécessite la mise en œuvre d’études d’amélioration des connaissances préalables

Aire de répartition des communautés à Isoétides du 3110 (étangs arrière-littoraux de la façade atlantique)
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ANNEXE 2
Extraits bibliographiques sur la présence des Isoétides  

sur les étangs arrière-littoraux des Landes et de Gironde.
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ANNEXE 3
fiche de présentation des végétations ciblées  

(Source : LAFON & LE FOULER, à paraitre)
Pelouse à Isoète de Bory

Isoetetum boryanae

Pelouse vivace, amphibie, acidicline, des niveaux inférieurs des eaux oli-
gotrophes, sur substrats sableux, thermo-atlantique.

Correspondances typologiques européennes :
Code Natura 2000 : 3110-1
Code EUNIS : C3.411
Code CORINE Biotope : 22.3112

Position dans le synsystème :
Littorelletea uniflorae Braun-Blanq. & Tüxen ex V. Westh., J. Dijk, Passchier & G. 
Sissingh 1946.

Eleocharitetalia multicaulis B. Foucault 2010
Lobelio dortmannae – Isoetion W. Pietsch 1965

Isoetetum boryanae (Vanden Berghen 1969) Dierssen 1975
(syn :Heleocharetum P. Allorge & Denis 1923 p.p. (1), Isoeto boryanae-Lobelietum 
dortmannae (P. Allorge & Denis 1923) Vanden Berghen 1969 p.p. (1), incl. Nitello 
batrachospermae-Elatinetum hexandrae Vanden Berghen 1969).

CARACTÉRISATION FLORISTIQUE

Combinaison d’espèces caractéristique : Isoetes boryana, 
Schoenoplectus pungens, Littorella uniflora, Lobelia dort-
manna, Myriophyllum alterniflorum. 

Espèces compagnes : Chara fragifera, Baldellia repens,  
Juncus bulbosus, Phragmites australis.

Variation : en plus du typicum, il existe une sous-associa-
tion lobelietosum dortmannae différenciée par le taxon 
éponyme et Myriophyllum alterniflorum, des plus bas ni-
veaux.

Confusion : risque de confusion avec le Scirpo america-
ni – Lobelietum dortmannae situé au dessus de l’Isoete-
tum boryanae. Ces deux associations ne diffèrent que 
par la présence d’Isoetes boryana et la rareté d’Eleocharis  
multicaulis.

PHYSIONOMIE

Pelouse vivace ouverte, parfois bistratifée avec une strate 
haute d’espèces de roselières en forme naine et rarement 
dense (Schoenoplectus pungens et Phragmites australis), 
et une strate basse d’Isoetides à feuilles étroites. 
Végétation d’optimum estival.

Hauteur moyenne : 0,05 à 0,15 m.
Recouvrement moyen : 10 à 75 %.
Phénologie optimale : été à début d'automne.
Espèces structurantes : Isoetes boryana, Lobelia dort-
manna, Littorella uniflora, Schoenoplectus pungens.

ÉCOLOGIE

Végétation eu-atlantique des eaux oligotrophes à oli-
go-mésotrophes et légèrement acidiphiles du domaine 
thermo-atlantique.
Cette végétation colonise les niveaux moyennement pro-
fonds à plus rarement profonds sans que l'on sache la 
profondeur maximale qu'elle peut atteindre. L'Isoetetum 
boryanae est rarement exondée.
Le substrat est sableux avec une matière organique ab-
sente ou très faible.

- +
Humidité

pH

Trophie

Matière organique

Luminosité

Salinité

Granulométrie

Thermophilie

Continentalité
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DYNAMIQUE ET CONTACTS

Dynamique : la pelouse à Isoète de Bory est une végétation paraclimacique, n’évoluant pas vers d’autres végéta-
tions si les conditions écologiques restent inchangées. Les étangs l’abritant présentent toutefois une dynamique 
sédimentaire importante induisant parfois des phases d’ensablement et de rehaussement du niveau topographique 
conduisant au développement d’abord de la végétation pionnière du Charetum fragiferae puis au Scirpo americani- 
Lobelietum dortmannae, le Scirpetum lacustris et plus rarement du Scirpetum pungentis. En phase régressive (piéti-
nement ou déplacement des bancs de sable), l’Isoetetum boryanae évolue vers le Charetum fragiferae ou le sable nu. 
Contacts : cette végétation occupe les niveaux topographiques bas et inférieurs du Scirpo americani-Lobelie-
tum dortmannae. Elle est au contact régulièrement de végétations aquatiques du Charetum fragiferae et du  
Myriophylletum alterniflori. Enfin, on peut la retrouver au contact ou en mosaïque des scirpaies du Scirpetum  
pungentis et du Scirpetum lacustris.

SYNCHOROLOGIE

Générale : végétation endémique des lacs et étangs arrière-littoraux des 
Landes.

Nouvelle-Aquitaine : observée sur les étangs de Cazaux-Sanguinet et Paren-
tis-Biscarrosse. L’espèce éponyme est disparue de l'ensemble des étangs plus 
au sud : étangs d'Aureilhan, Lit-et-Mixe, étang de Léon, de Soustons, étang 
Blanc.

La carte de répartition représente les observations reconnues actuellement 
et ne se veut pas exhaustive. Ces informations proviennent des programmes 
engagés par les CBN et divers contributeurs en Nouvelle-Aquitaine

ÉVALUATION PATRIMONIALE

Rareté : végétation exceptionnelle et l'intégra-
lité des stations mondiales est située dans la ré-
gion. 
Tendance passée et perspective évolutive : vé-
gétation en forte régression depuis plus d’une 
cinquantaine d’années et ayant disparu de l'en-
semble des étangs du sud des Landes.
Vulnérabilité et menaces : végétation endé-
mique très vulnérable et fortement menacée. 
La dégradation de la qualité des eaux et égale-
ment le piétinement (baigneurs, chevaux), l’ac-
costage sauvage et les vagues provoquées par les 
activités nautiques de plus en plus importantes 
constituent les principales causes de cette ré-
gression. Les changements globaux pourraient 
avoir aussi une forte influence sur le cortège flo-
ristique de cette communauté.

Plantes patrimoniales connues : Lobelia dortmanna, Isoetes borya-
na, Caropsis verticillato-inundata.

GESTION

Il est primordial de maintenir une bonne qualité 
physico-chimique des eaux par une gestion des 
intrants du bassin versant.
Il convient également de maintenir les marnages 
intra-annuels qui favorisent le développement 
de cette végétation.

Ces végétations étant très sensibles au déchaussage et au piétine-
ment, il est capital de mettre en défens au moins les stations les 
plus menacées.
Enfin, il est indispensable de protéger les stations les plus im-
portantes des vagues provoquées par les activités nautiques qui 
déchaussent les Isoétides (Isoetes boryana et Lobelia dortmanna 
notamment).

RESSOURCES

Auteurs : Lafon Pierre, Le Fouler A.
Date de mise à jour : 03/06/2020

Orientations bibliographiques principales :
Foucault (de), 2010.
Vanden Berghen, 1969. 
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Pelouse à Scirpe piquant et Lobélie de Dortmann
Scirpo americani-Lobelietum dortmannae 

Pelouse vivace, amphibie, acidicline, des niveaux inférieurs des eaux oli-
gotrophes, sur substrats sableux, thermo-atlantique.

Correspondances typologiques européennes :
Code Natura 2000 : 3110-1
Code EUNIS : C3.411
Code CORINE Biotope : 22.3112

Position dans le synsystème :
Littorelletea uniflorae Braun-Blanq. & Tüxen ex V. Westh., J. Dijk, Passchier & G. 
Sissingh 1946.

Eleocharitetalia multicaulis B. Foucault 2010
Lobelio dortmannae – Isoetion W. Pietsch 1965

Scirpo americani – Lobelietum dortmannae Vanden Berghen 1964 emend. 
Dierssen 1975
(syn :Heleocharetum P. Allorge & Denis 1923 p.p. (2), Isoeto boryanae – Lobelie-
tum dortmannae (P. Allorge & Denis 1923) Vanden Berghen 1969 p.p. (2), incl. 
Thorello submersae – Littorelletum Vanden Berghen 1969).

CARACTÉRISATION FLORISTIQUE

Combinaison d’espèces caractéristique : Lobelia dort-
manna, Schoenoplectus pungens, Juncus heterophyllus, 
Littorella uniflora, Myriophyllum alterniflorum, Caropsis 
verticillato-inundata.

Espèces compagnes : Eleocharis multicaulis, Phragmites 
australis, Chara fragifera, Baldellia repens, Juncus bulbosus.

Variation : en plus du typicum, il existe une sous-asso-
ciation eleocharitetosum multicaulis sur substrats tour-
beux. Nous ne pensons pas que cette sous-association 
ait une valeur syntaxonomique car l’association ne se dé-
veloppe que sur substrat minéral, éventuellement recou-
verte d’une fine couche de matière organique. De plus,  
Eleocharis multicaulis est autant présente sur sable que 
sur tourbe.

Confusion : pas de risque de confusion avec les pelouses 
amphibies adjacentes. Isoetes boryana est présente uni-
quement dans l’Isoetetum boryanae et Lobelia dortman-
na est absente du Scirpo americani-Hypericetum elodis. 
La difficulté réside dans le rattachement des commu-
nautés basales.

PHYSIONOMIE

Pelouse vivace ouverte, souvent bistratifiée avec une 
strate haute d’espèces de roselières en forme souvent 
naine (Schoenoplectus pungens et Phragmites australis), 
rarement dense et une strate basse d’Isoétides à feuilles 
étroites. 
Végétation d’optimum estival.

Hauteur moyenne : 0,05 à 0,15 m.
Recouvrement moyen : 10 à 75 %.
Phénologie optimale : été et automne.
Espèces structurantes : Schoenoplectus pungens, Lobe-
lia dortmanna, Eleocharis multicaulis, Littorella uniflora,  
Juncus heterophyllus (et/ou J. bulbosus).

ÉCOLOGIE

Végétation eu-atlantique des eaux oligotrophes à oli-
go-mésotrophes et légèrement acidiphiles.
Elle occupe le fond des plans d'eau de profondeur faible à 
moyenne et à marnage important. La hampe florale de la 
Lobélie de Dortmann peut dépasser un mètre de hauteur 
afin de permettre à la plante de fleurir hors d’eau. Cette 
végétation est régulièrement exondée en fin d’été, sur un 
substrat restant gorgé en eau. 
Le substrat est sableux avec une matière organique ab-
sente ou très faible.
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DYNAMIQUE ET CONTACTS

Dynamique : végétation paraclimacique n’évoluant pas vers d’autres végétations si les conditions écologiques 
restent inchangées. Toutefois, dans certains cas, cette végétation évolue vers le Scirpetum lacustris pour les niveaux 
les plus bas ou le Scirpetum pungentis pour les niveaux les plus hauts. En cas de piétinement ou de mouvement de 
sable (recouvrement ou érosion), le Scirpo americani-Lobelietum dortmannae évolue vers le Charetum fragiferae et 
potentiellement vers l’Isoetetum boryanae. En cas d’envasement, elle évolue vers le Scirpo americani-Hypericetum 
elodis.
Contacts : cette végétation occupe les niveaux topographiques légèrement supérieurs de l’Isoetetum boryanae 
(même si ces niveaux semblent se superposer en grande partie) et ceux inférieurs au Scirpo americani-Hypericetum 
elodis. En contact également avec les végétations aquatiques du Charetum fragiferae et du Myriophylletum alterni-
flori.
Enfin, on peut la retrouver au contact ou en mosaïque des scirpaies du Scirpetum pungentis et du Scirpetum lacustris.

SYNCHOROLOGIE

Générale : végétation endémique des lacs et étangs arrière-littoraux des 
Landes.

Nouvelle-Aquitaine : observée sur les étangs de Carcans-Hourtin,  
Lacanau, Cazaux-Sanguinet et à confirmer à l'Étang blanc. Présumée dis-
parue de l'étang de Léon, de Soustons et de l’étang de Biscarrosse alors 
qu’elle y occupait encore de grandes étendues dans les années 60 (Vanden  
Berghen, 1969).

La carte de répartition représente les observations reconnues actuellement 
et ne se veut pas exhaustive. Ces informations proviennent des programmes 
engagés par les CBN et divers contributeurs en Nouvelle-Aquitaine

ÉVALUATION PATRIMONIALE

Rareté : très rare à l’échelle de la région où elle 
se concentre sur les étangs médocains et de  
Cazaux-Sanguinet.
Tendance passée et perspective évolutive : en 
forte régression, notamment disparue récem-
ment de l’étang de Parentis-Biscarrosse et sur le 
point de disparaître sur l’Étang Blanc.
Vulnérabilité et menaces : végétation endé-
mique très vulnérable et fortement menacée. 
La dégradation de la qualité des eaux et égale-
ment le piétinement (baigneurs, chevaux), l’ac-
costage sauvage et les vagues provoquées par 
les activités nautiques qui se développent de 
plus en plus constituent les principales causes 
de cette régression.

Les changements globaux pourraient aussi avoir une forte in-
fluence sur le cortège floristique de cette communauté.
Plantes patrimoniales connues : Lobelia dortmanna, Isoetes borya-
na, Caropsis verticillato-inundata.

GESTION

Il est primordial de maintenir la bonne qualité 
physico-chimique des eaux par une gestion des 
intrants du bassin versant.
Il convient également de maintenir les marnages 
intra-annuels qui favorisent le développement 
de cette végétation.

Ces végétations étant très sensibles au déchaussage et au piétine-
ment, il est capital de mettre en défens au moins les stations les 
plus menacées.
Enfin, il est indispensable de protéger les stations les plus impor-
tantes des vagues provoquées par les activités nautiques qui dé-
chaussent les Isoétides (Lobelia dortmanna notamment).

RESSOURCES

Auteurs : Lafon P., Le Fouler A.
Date de mise à jour : 03/06/2020

Orientations bibliographiques principales :
Foucault (de), 2010.
Vanden Berghen, 1969. 
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Pelouse à Scirpe piquant et Millepertuis des marais
Scirpo americani-Hypericetum elodis 

Pelouse vivace, amphibie, acidicline, oligotrophile à oligo-mésotrophiles des 
hauts niveaux topographiques, sur sables légèrement enrichis en matières  
organiques, thermo-atlantique.

Correspondances typologiques européennes :
Code Natura 2000 : 3110-1
Code EUNIS : C3.411 - C2.18
Code CORINE Biotope : 22.3112 - 24.41

Position dans le synsystème :
Littorelletea uniflorae Braun-Blanq. & Tüxen ex V. Westh., J. Dijk, Passchier & G. 
Sissingh 1946.

Eleocharitetalia multicaulis B. Foucault 2010
Elodo palustris-Sparganion Braun-Blanq. & Tüxen ex Oberd. 1957

Scirpo americani – Hypericetum elodis Vanden Berghen 1969
(syn : Groupement à Carex trinervis et Littorella uniflora Vanden Berghen 1964)

CARACTÉRISATION FLORISTIQUE

Combinaison d’espèces caractéristique : Hypericum 
elodes, Baldellia repens, Caropsis verticillato-inundata,  
Littorella uniflora, Schoenoplectus pungens, Carex triner-
vis.

Espèces compagnes : Juncus bulbosus, Eleocharis multi-
caulis, Ranunculus flammula, Hydrocotyle vulgaris.

Variation : une variante typique, une variante à Exaculum 
pusillum et une variante à Utricularia intermedia ont été 
décrites, sans réelle valeur syntaxonomique.

Confusion : cette végétation peut parfois être proche 
du Scirpetum pungentis dont il se différencie par la pré-
sence de taxons des Littorelletea uniflorae, l’absence de  
Phragmites australis et la densité de Schoenoplectus pu-
ngens.

PHYSIONOMIE

Végétation assez fermée, dominée par des espèces ga-
zonnantes (Littorella uniflora Hypericum elodes, Hydroco-
tyle vulgaris, Baldellia repens) ponctuée de Schoenoplec-
tus pungens formant une strate légèrement plus haute.

Hauteur moyenne : 0,10 à 0,30 m.
Recouvrement moyen : 50 à 100 %.
Phénologie optimale : été.
Espèces structurantes : Littorella uniflora, Schoenoplec-
tus pungens, Baldellia repens.

ÉCOLOGIE

Le Scirpo americani – Hypericetum elodis est une végéta-
tion acidicline et relativement oligotrophe qui se déve-
loppe sur les niveaux topographiques hauts des berges 
des étangs et lacs arrière-littoraux d'Aquitaine. 
Le substrat y est sableux souvent enrichi en matière orga-
nique. Cette association est typique de la base du bour-
relet sableux qui se forme sous l'impulsion du vent et des 
vagues sur les bordures orientales des étangs.
Elle n'est exondée que trois à quatre mois par an.
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DYNAMIQUE ET CONTACTS

Dynamique : végétation paraclimacique, n’évoluant pas vers d’autres végétations si les conditions écologiques 
restent inchangées. Elle semble dans certaines conditions pouvoir évoluer vers une scirpaie à Scirpus pungens. 
Contacts : végétation pouvant être imbriquée avec des végétations annuelles du Nanocyperion flavescentis. Végé-
tation placée au-dessus des végétations à Lobélie de Dortmann du Lobelio dortmannae – Isoetion et en dessous des 
végétations de bas-marais (Rhynchosporetum fuscae).

SYNCHOROLOGIE

Générale : végétation décrite et endémique du littoral aquitain.

Nouvelle-Aquitaine : actuellement connue de la plupart des lacs et étangs 
arrière-littoraux d'Aquitaine. Sa présence sur quelques lagunes reste à confir-
mer.

La carte de répartition représente les observations reconnues actuellement 
et ne se veut pas exhaustive. Ces informations proviennent des programmes 
engagés par les CBN et divers contributeurs en Nouvelle-Aquitaine

ÉVALUATION PATRIMONIALE

Rareté : rare à l’échelle de la région où il se 
concentre sur les étangs arrière-littoraux de  
Gironde et des Landes.
Tendance passée et perspective évolutive : vé-
gétation probablement assez stable.
Vulnérabilité et menaces : cette végétation ne 
semble pas menacée à long terme mais reste fra-
gile face aux perturbations fortes et récurrentes 
telles que le pâturage non adapté.
Les changements globaux pourraient avoir une 
forte influence sur le cortège floristique de cette 
communauté d’influence méditerranéenne en 
Aquitaine avec l’arrivée de nouveaux taxons.

Plantes patrimoniales connues : Caropsis verticillato-inundata,  
Littorelle uniflora, Carex trinervis

GESTION

Cette végétation étant sensible à la qualité de 
l’eau, il conviendra donc de veiller à maintenir 
la qualité physico-chimique des plans d’eau. Il 
est également important de maintenir les bat-
tements des nappes des plans d’eau pour per-
mettre son plein développement.

Dans les secteurs très fréquentés la canalisation du public devrait 
être mise en place afin de préserver ces végétations sensibles au 
piétinement.

RESSOURCES

Auteurs : Lafon P., Le Fouler A.
Date de mise à jour : 03/06/2020

Orientations bibliographiques principales :
Foucault (de), 2010.
Vanden Berghen, 1969. 
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ANNEXE 4
Cartes de répartition des végétations ciblées sur  

le périmètre du PNA (en l’état actuel des connaissances).

Figure 4a : répartition de l’Isoetetum boryanae sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, Biscarrosse-Parentis, Aureilhan et le Petit Étang de 
Biscarrosse (Source : OBV-NA, page consultée le 20 octobre 2020).
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Figure 4b : répartition du Scirpo americani – Lobelietum dortmannae sur les étangs de Carcans-Hourtin et de Lacanau-Batejin (Source : 
OBV-NA, page consultée le 20 octobre 2020).
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Figure 4c : répartition du Scirpo americani – Lobelietum dortmannae sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, Biscarrosse-Parentis,  
Aureilhan et le Petit Étang de Biscarrosse (Source : OBV-NA, page consultée le 20 octobre 2020).
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Figure 4d : répartition du Scirpo americani – Lobelietum dortmannae sur les étangs de Léon, Soustons, Hardy et Blanc (Source : OBV-NA, 
page consultée le 20 octobre 2020).
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Figure 4e : répartition du Scirpo americani – Hypericetum elodis sur les étangs d’Hourtin-Carcans et de Lacanau-Batejin (Source : OBV-
NA, page consultée le 20 octobre 2020).
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Figure 4f : répartition du Scirpo americani – Hypericetum elodis sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, de Biscarrosse-Parentis, d’Aureilhan 
et du Petit Étang de Biscarrosse (Source : OBV-NA, page consultée le 20 octobre 2020).
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Figure 4g : répartition du Scirpo americani – Hypericetum elodis sur les étangs de Léon, Soustons, Hardy et Blanc (Source : OBV-NA, 
page consultée le 20 octobre 2020).
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ANNEXE 5
Cartes de répartition des 3 Isoétides, Isoetes boryana,  
Lobelia dortmanna, Littorella uniflora, sur le périmètre  

du PNA (en l’état actuel des connaissances).

Figure 5a : répartition d’Isoetes boryana sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, Biscarrosse-Parentis, d’Aureilhan et du Petit Étang de  
Biscarrosse (Source : OBV-NA, page consultée le 19 juin 2020).
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Figure 5b : répartition d’Isoetes boryana sur les étangs de Léon, Soustons, de Hardy et Blanc (Source : OBV-NA, page consultée le 19 juin 
2020).
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Figure 5c : répartition de Lobelia dortmanna sur les étangs de Carcans-Hourtin et de Lacanau-Batejin (Source : OBV-NA, page consultée 
le 19 juin 2020).
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Figure 5d : répartition de Lobelia dortmanna sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, de Biscarrosse-Parentis, d’Aureilhan et du Petit Étang 
de Biscarosse (Source : OBV-NA, page consultée le 19 juin 2020).
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Figure 5e : répartition de Lobelia dortmanna sur les étangs de Léon, Soustons, de Hardy et Blanc (Source : OBV-NA, page co nsultée le 19 
juin 2020).
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Figure 5f : répartition de Littorella uniflora sur les étangs de Carcans-Hourtin et de Lacanau-Batejin (Source : OBV-NA, page consultée  
le 19 juin 2020).
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Figure 5g : répartition de Littorella uniflora sur les étangs de Carcans-Hourtin et de Lacanau-Batejin (Source : OBV-NA, page consultée 
le 19 juin 2020).
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Figure 5h : répartition de Littorella uniflora sur les étangs de Léon, Soustons, de Hardy et Blanc (Source : OBV-NA, page consultée le 19 
juin 2020).
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ANNEXE 6
Notice explicative des critères contenus dans les tableaux 

de synthèse des connaissances

RÉPARTITION DES TAXONS, STATUTS, ÉTAT DES POPULATIONS 

Localisation (communes) des populations référencées : ensemble des communes référencées pour l’es-
pèce dans l’OBV-NA.

Nombre de localités : le terme de localité définit une zone particulière du point de vue écologique et 
géographique dans laquelle un seul phénomène menaçant peut affecter rapidement tous les individus du 
taxon présent. L’étendue de la localité dépend de la superficie couverte par le phénomène menaçant et 
peut inclure une partie d’une sous-population au moins. 

Lorsqu’un taxon est affecté par un phénomène menaçant au moins, la localité doit être définie en tenant 
compte de la menace plausible la plus grave. Seules les stations ou sous-populations pouvant être impac-
tées simultanément par la même menace peuvent être regroupées en une seule localité.

Source : https://uicn.fr/wp-content/uploads/2018/04/guide-pratique-listes-rouges-regionales-especes-menacees.pdf

Nombre d’individus sauvages : estimation à dire d’expert selon les classes UICN 2011 (<10 000, <2 500, < 
250, <50) et consultation de l’OBV-NA.

Nombre de mailles 1 x 1 km : nombre de mailles de 1 x 1 km où le taxon est référencé dans l’OBV-NA.

Nombre de mailles 5 x 5 km : nombre de mailles de 5 x 5 km où le taxon est référencé dans l’OBV-NA.

DESCRIPTION ET SYSTÉMATIQUE DES TAXONS

Type biologique : d’après la classification de RAUNKIER (1904).

Hétérophyllie : oui ; non.

Problème taxinomique identifié : description du problème taxinomique identifié. 

Phylogénie : connue, inconnue et citation des publications scientifiques.

Confusions possibles : confusions possibles de reconnaissance avec l’espèce.

Caractérisation de la variabilité morphologique : description de la variabilité.
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BIOLOGIE 

Mode de dissémination principal actuel : anémochorie ; autochorie ; barochorie ; hydrochorie ; zoocho-
rie ; ornithochorie ; etc.

Perte potentielle des disperseurs : oui ; non. 

Système de reproduction : dioïque ; hermaphrodite ; monoïque ; polygamie ; dioiécie ; etc. 

Régime de reproduction : allogame ; autogame ; mixte ; etc.

Type de transport des gamètes (transport de spores ou du pollen) : anémophile ; entomophile ; ornitho-
phile ; etc. 

Système d’auto-incompatibilité : auto-compatible ; auto incompatible ; etc. 

Hybridation en milieu naturel : oui,  non.

Radiation dans le genre : oui ; non.

Synécologie : description des relations écologiques des communautés d’individus avec leur environne-
ment.

Etude en génétique des populations : citation des études.

Étude de dynamique des populations : citation des études.

Fructification, signes observés de maturité des fruits/graines : description des signes observés.

Prédation des fruits : rats ; surmulots ; oiseaux ; insectes ravageurs ; pathogènes.

Période de récolte : mois en chiffre.

Pic de fructification : mois en chiffre.

Remarques sur la récolte : texte libre.

Conservation des semences : orthodoxe ; récalcitrante.

Problème de viabilité des semences identifié : oui; non.

Photosensibilité des semences : positive ; négative.

Plage de température de germination : plage de température optimale.

Dormance connue et types : endogène ; exogène ; aucune.

Taux de germination : faible (<30 %) ; moyen (30<n<60 %) ; élevé (>60 %) ; variable.

MAITRISE CULTURALE 

Sensibilité au repiquage des plantules : oui ; non.

Ombrage en pépinière : pourcentage.

Type de substrat : mixte utilisé en pépinière.

Temps d’élevage en pépinière : nombre de mois.

Autres techniques de multiplication : bouturage ; greffage ; marcottage ; culture in vitro ; éclatement de 
souches.

Problèmes sanitaires connus lors de la production : oui ; non.

Capacité de production : 0 ; 0 < n < 10 plants ; 10 < n < 100 plants ; 100 < n < 1 000 plants ; > 1 000 plants ; 
acquise.

Remarques sur multiplication : texte libre.

Bilan sur la maîtrise culturale : texte libre.
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ANNEXE 7
Bilan thématique de l’état des connaissances  

et des actions de conservation 
Isoetes boryana

Thématiques
États des connaissances

Commentaires synthétiques
+ ± -

Bilan description et systématique

Diagnose descriptive x

Identification x
Connue mais difficile à mettre en œuvre 
(prélèvement parfois requis pour observer 
les lacunes, les racines).

Variabilité x Une étude biométrique serait à mener.

Taxinomie x

Études phylogénétiques du genre n’in-
cluent pas l’espèce ; Des espèces proches 
morphologiquement se distinguant par 
leur aire de répartition.

Scores 2 2 0 Partiel

Bilan biologie et écologie

Phénologie x
Manque de données sur les liens entre 
phénologie et conditions environnemen-
tales.

(Fleurs) Spores x Reproduction mal connue.

Diaspores x Qualité, quantité, distance de dispersion 
inconnue.

Synécologie x

Autoécologie x Seuils de tolérance (trophie, luminosité, 
etc.) à préciser.

Écosystémique x

Données disponibles (dont physi-
co-chimie INRAE, DCE, AEAG) à analyser 
en couplant aux données chorologiques, 
phénologiques, effectifs, etc.

Taille des populations x À actualiser (DUFAY et al, 2014 ; BERTRIN, 
2018).

Biologie de la reproduction x Aucune étude.

Génétique des populations x Aucune étude.

Dynamique des populations x Suivi HIC CBNSA ; Travaux INRAE (BER-
TRIN, 2018 ; JAMONEAU et al., 2019).

Germination x Aucune étude.

Scores 1 5 5 Insuffisant

Bilan répartition

Distribution mondiale x Endémique stricte France métropolitaine.

Distribution France métropolitaine x Landes et Gironde (actualiser les données 
de répartition).

Scores 2 0 0 Satisfaisant
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Lobelia dortmanna

Thématiques
États des connaissances

Commentaires synthétiques
+ ± -

Bilan description et systématique

Diagnose descriptive x

Identification x Confusions possibles au stade végétatif 
avec les autres Isoétides notamment.

Variabilité x Une étude biométrique serait à mener.

Taxinomie x Etudes phylogénétiques du genre n’in-
cluent pas l’espèce.

Scores 2 1 0 Satisfaisant

Bilan biologie et écologie

Phénologie x

(Fleurs) Spores x

Diaspores x

Synécologie x

Autoécologie x Seuils de tolérance (trophie, luminosité, 
etc.) à préciser.

Écosystémique x

Données disponibles (dont physi-
co-chimie INRAE, AEAG. GEMAPI  à cou-
pler aux données chorologiques, phénolo-
giques, effectifs, etc.

Taille des populations x

Biologie de la reproduction x Possibilité d’autogamie à vérifier.

Génétique des populations x Aucune étude.

Dynamique des populations x Suivi HIC CBNSA ; Travaux INRAE (BER-
TRIN, 2018 ; JAMONEAU et al., 2019).

Germination x À préciser.

Scores 1 5 5 Partiel

Bilan répartition

Distribution mondiale x Nord-Atlantique.

Distribution France métropolitaine x Morbihan, Gironde, Landes.

Scores 2 0 0 Satisfaisant
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Littorella uniflora

Thématiques
États des connaissances

Commentaires synthétiques
+ ± -

Bilan description et systématique

Diagnose descriptive x

Identification x Confusions possibles au stade végétatif 
avec les autres Isoétides notamment.

Variabilité x

Taxinomie x

Scores 2 0 0 Satisfaisant

Bilan biologie et écologie

Phénologie x

(Fleurs) Spores x

Diaspores x Viabilité, capacité germinative des se-
mences à étudier.

Synécologie x

Autoécologie x Seuils de tolérance (trophie, luminosité, 
etc.) à préciser.

Écosystémique x

Données disponibles (dont physi-
co-chimie INRAE, AEAG. GEMAPI) à cou-
pler aux données chorologiques, phénolo-
giques, effectifs, etc.

Taille des populations x

Biologie de la reproduction x Part de la reproduction végétative/sexuée 
à analyser. Auto-compatibilité à vérifier.

Génétique des populations x Étudier le degré de clonalité des popula-
tions du fait de la reproduction végétative.

Dynamique des populations x Suivi HIC CBNSA ; Travaux INRAE (BER-
TRIN, 2018).

Germination x
À déterminer (protocole à tester pour 
confirmer/infirmer les mauvais taux de 
germination).

Scores 4 4 3 Partiel

Bilan répartition

Distribution mondiale x Europe, Russie, Afrique du Nord.

Distribution France métropolitaine x Morbihan, Gironde, Landes.

Scores 2 0 0 Satisfaisant
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ANNEXE 8
Cartes de répartition d’Egeria densa, Lagarosiphon major, 

Ludwigia grandiflora, Ludwigia peploides, Myriophyllum 
aquaticum et Sagittaria graminea (espèces végétales  
exotiques envahissantes) sur le périmètre du PNA  

(en l’état actuel des connaissances).

Figure 8a : répartition d’Egeria densa sur les étangs de Carcans-Hourtin et de Lacanau-Batejin (Source : OBV-NA, page consultée le 19 
juin 2020).
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Figure 8b : répartition d’Egeria densa sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, de Biscarrosse-Parentis, d’Aureilhan et du Petit Étang de Bis-
carrosse (Source : OBV-NA, page consultée le 19 juin 2020).
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Figure 8c : répartition d’Egeria densa sur les étangs de Léon, Soustons, de Hardy et Blanc (Source : OBV-NA, page consultée le 19 juin 
2020).
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Figure 8d : répartition de Lagarosiphon major sur les étangs de Carcans-Hourtin et de Lacanau-Batejin (Source : OBV-NA, page consul-
tée le 19 juin 2020).
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Figure 8e : répartition de Lagorasiphon major sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, de Biscarrosse-Parentis, d’Aureilhan et du Petit Étang 
de Biscarrosse (Source : OBV-NA, page consultée le 19 juin 2020).



139

Figure 8f : répartition de Lagarosiphon major sur les étangs de Léon, Soustons, de Hardy et Blanc (Source : OBV-NA, page consultée le 19 
juin 2020).
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Figure 8g : répartition de Ludwigia grandiflora sur les étangs de Carcans-Hourtin et de Lacanau-Batejin (Source : OBV-NA, page consul-
tée le 19 juin 2020).
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Figure 8h : répartition de Ludwigia grandiflora sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, de Biscarrosse-Parentis, d’Aureilhan et du Petit Étang 
de Biscarrosse (Source : OBV-NA, page consultée le 19 juin 2020).
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Figure 8i : répartition de Ludwigia grandiflora sur les étangs de Léon, Soustons, de Hardy et Blanc (Source : OBV-NA, page consultée le 
19 juin 2020).
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Figure 8j : Répartition de Ludwigia peploides sur les étangs de Carcans-Hourtin et de Lacanau-Batejin (Source : OBV-NA, page consultée 
le 19 juin 2020).
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Figure 8k : répartition de Ludwigia peploides sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, de Parentis-Biscarrosse, d’Aureilhan et du Petit Étang 
de Biscarrosse (Source : OBV-NA, page consultée le 19 juin 2020).
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Figure 8l : répartition de Ludwigia peploides sur les étangs de Léon, Soustons, de Hardy et Blanc (Source : OBV-NA, page consultée le 19 
juin 2020).
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Figure 8m : répartition de Myriophyllum aquaticum sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, de Biscarrosse-Parentis, d’Aureilhan et du Petit 
Étang de Biscarrosse (Source : OBV-NA, page consultée le 19 juin 2020).
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Figure 8n : répartition de Myriophyllum aquaticum sur les étangs de Léon, Soustons, de Hardy et Blanc (Source : OBV-NA, page consultée 
le 19 juin 2020).
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Figure 8o : répartition de Sagittaria graminea sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, de Biscarrosse-Parentis, d’Aureilhan et du Petit Étang 
de Biscarrosse (Source : OBV-NA, page consultée le 19 juin 2020).
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ANNEXE 9

Évaluation patrimoniale des syntaxons d’après la  
méthodologie élaborée par LAFON & LE FOULER, à  
paraître.

CRITERES A et B DE LA METHODOLOGIE LISTES ROUGES DE L’IUCN
La méthodologie de bioévaluation de l’IUCN est définie  par KEITH et al. (2013), BLAND et al. (2016),  
CATTEAU et al. (2016). Sur le principe que seule une partie des critères peut-être retenue sans pénaliser 
l’évaluation globale (BLAND et al., 2016), deux critères sont appliqués aux syntaxons des étangs arrière-lit-
toraux (LAFON & LE FOULER, à paraître) :

Critère A : réduction de la distribution géographique

A. Réduction de la distribution géographique sur n'importe laquelle des périodes suivantes :

A1. Passé (sur les 50 
dernières années

A2a. Futur les 50  
prochaines années)

A2b. Toute période de 
50 ans comprenant le 
passé, le présent et le 

futur

A3. Historique :  
depuis 1750

CR ≥ 80 % ≥ 80 % ≥ 80 % ≥ 90 %

EN ≥ 50 % ≥ 50 % ≥ 50 % ≥ 70 %

VU ≥ 30 % ≥ 30 % ≥ 30 % ≥ 50 %

Critère B : distribution géographique restreinte

B. Distribution géographique restreinte indiqué par l'une de B1, B2 ou B3

B1. L'étendue du plus petit polygone convexe englobant toutes les occurences (zone d'occurence), est pas plus grand que :

CR 2 000 km²
ET au moins un 

des cas de figure 
suivants (a-c) :

(a) Un déclin continu observé ou déduit SOIT dans :
i. une mesure de l'étendue spatiale adaptée à l'écosystème ; OU
ii. une mesure de la qualité environnementale adaptée au biote caractéristique de 
l'écosystème ; OU
iii. une mesure de la perturbation des interactions biotiques adaptée au biote carac-
téristique de l'écosystème.
(b) Des processus menaçants observés ou d qui risquent d'entraîner des déclins conti-
nus dans la distribution géographique, dans la qualité environnementale ou dans les 
interactions biotiques sur les 20 prochaines années.
(c) Les écosystèmes existent sur 1 localité

EN 20 000 km²
ET au moins un 

des cas de figure 
suivants (a-c) :

(a) Un déclin continu observé ou déduit SOIT dans :
i. une mesure de l'étendue spatiale adaptée à l'écosystème ; OU
ii. une mesure de la qualité environnementale adaptée au biote caractéristique de 
l'écosystème ; OU
iii. une mesure de la perturbation des interactions biotiques adaptée au biote carac-
téristique de l'écosystème.
(b) Des processus menaçants observés ou d qui risquent d'entraîner des déclins conti-
nus dans la distribution géographique, dans la qualité environnementale ou dans les 
interactions biotiques sur les 20 prochaines années.
(c) Les écosystèmes existent sur ≤ 5 localités

VU 50 000 km²
ET au moins un 

des cas de figure 
suivants (a-c) :

(a) Un déclin continu observé ou déduit SOIT dans :
i. une mesure de l'étendue spatiale adaptée à l'écosystème ; OU
ii. une mesure de la qualité environnementale adaptée au biote caractéristique de 
l'écosystème ; OU
iii. une mesure de la perturbation des interactions biotiques adaptée au biote carac-
téristique de l'écosystème.
(b) Des processus menaçants observés ou d qui risquent d'entraîner des déclins conti-
nus dans la distribution géographique, dans la qualité environnementale ou dans les 
interactions biotiques sur les 20 prochaines années.
(c) Les écosystèmes existent sur ≤ 10 localités.
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B2. Le nombre de mailles de 10 x 10 km occupées (zone d'occupation), est au plus :

CR 2
ET au moins un 

des cas de figure 
suivants (a-c) :

(a) Un déclin continu observé ou déduit SOIT dans :
i. une mesure de l'étendue spatiale adaptée à l'écosystème ; OU
ii. une mesure de la qualité environnementale adaptée au biote caractéristique de 
l'écosystème ; OU
iii. une mesure de la perturbation des interactions biotiques adaptée au biote carac-
téristique de l'écosystème.
(b) Des processus menaçants observés ou d qui risquent d'entraîner des déclins conti-
nus dans la distribution géographique, dans la qualité environnementale ou dans les 
interactions biotiques sur les 20 prochaines années.
(c) Les écosystèmes existent sur 1 localité

EN 20
ET au moins un 

des cas de figure 
suivants (a-c) :

(a) Un déclin continu observé ou déduit SOIT dans :
i. une mesure de l'étendue spatiale adaptée à l'écosystème ; OU
ii. une mesure de la qualité environnementale adaptée au biote caractéristique de 
l'écosystème ; OU
iii. une mesure de la perturbation des interactions biotiques adaptée au biote carac-
téristique de l'écosystème.
(b) Des processus menaçants observés ou d qui risquent d'entraîner des déclins conti-
nus dans la distribution géographique, dans la qualité environnementale ou dans les 
interactions biotiques sur les 20 prochaines années.
(c) Les écosystèmes existent sur ≤ 5 localités

VU 50
ET au moins un 

des cas de figure 
suivants (a-c) :

(a) Un déclin continu observé ou déduit SOIT dans :
i. une mesure de l'étendue spatiale adaptée à l'écosystème ; OU
ii. une mesure de la qualité environnementale adaptée au biote caractéristique de 
l'écosystème ; OU
iii. une mesure de la perturbation des interactions biotiques adaptée au biote carac-
téristique de l'écosystème.
(b) Des processus menaçants observés ou d qui risquent d'entraîner des déclins conti-
nus dans la distribution géographique, dans la qualité environnementale ou dans les 
interactions biotiques sur les 20 prochaines années.
(c) Les écosystèmes existent sur ≤ 10 localités.

B3. Un nombre très limité de localités (en général moins de 5) ET

VU
Exposé aux impacts des activités humaines ou à des événements stochastiques sur une période très courte et dans un ave-
nir incertain, étant ainsi susceptible de s'effondrer ou de se trouver bientôt en Danger critique. (B3 ne peut mener qu'à la 
catégorie "Vulnérable").

RARETÉ

Elle est associée à la fréquence du syntaxon en Nouvelle-Aquitaine, calculée par le rapport entre le nombre 
de mailles où le syntaxon est présent et le nombre total de mailles. En l'état actuel des connaissances, cet 
indice est évalué à dire d'expert.

TENDANCE ÉVOLUTIVE

S’évalue sur les 50 dernières années par l'évolution du nombre de mailles occupées. En l'état actuel des 
connaissances, cet indice est évalué à dire d'expert.

Rareté Fréquence du syntaxon
D (Disparu) 0 %

E (Exceptionnel) 0 - 0,5 %
RR (Très rare) 0,5 - 1,5 %

R (Rare) 1,5 - 3,5 %
AR (Assez rare) 3,5 - 7,5 %

PC (Peu commune) 7,5 - 15,5%
AC (Assez commun) 15,5 - 31,5 %

C (Commun) 31,5 - 63,5 %
CC (Très commun) 63,5 - 100 %

Symbole Tendance
 Augmentation de plus de 50 %
 Augmentation de 50 % à 30 %
 Stabilité apparente, d'une diminution de 25 %  

à une augmentation de 30%
 Diminution de 30 % à 50 %
 Diminution de 50 % à 80 %
 Diminution supérieur à 8– %
? Tendance inconnue
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RESPONSABILITÉ

La responsabilité territoriale correspond à la part d'occupation du syntaxon dans la région Nouvelle- 
Aquitaine par rapport à sa répartition totale.

Responsabilité Part d’occupation du syntaxon dans la région 
par rapport à sa répartition totale

Majeure > 95 - 100 %
Très forte > 75 - 95 %
Assez forte > 50 - 75 %
Moyenne > 25 - 50 %
Faible < 25 %

Symbole Evaluation patrimoniale Définition

 Intérêt patrimonial faible

Végétations assez communes sur la région et/ou 
stables. Toutefois, ces végétations peuvent avoir une 
valeur forte localement ou selon d’autres critères (no-
tamment faunistiques)

 Intérêt patrimonial assez faible
Végétations semblant peu menacées sur la région du 
fait d’une tendance évolutive stable ou d’une faible 
rareté notamment.

 Intérêt patrimonial modéré

Végétations menacées dans la région et/ou pour 
laquelle la région joue un rôle important dans sa 
conservation. Ces végétations doivent faire l'objet 
d'une attention particulière et notamment dans le 
suivi de l'évolution des stations.

 Intérêt patrimonial fort

Végétations en danger de disparition et pour laquelle 
la région joue un rôle important dans la conservation. 
Des moyens importants doivent être mis en œuvre 
pour préserver ces végétations sous peine de les voir  
fortement régresser voire disparaitre dans les décen-
nies à venir.

 Intérêt patrimonial exceptionnel

Végétations en grand danger de disparition et pour 
laquelle la région joue un rôle majeur dans la conser-
vation. Tout doit être mis en œuvre pour préserver 
ces végétations sous peine de les voir disparaitre dans 
les décennies à venir.

ÉVALUATION PATRIMONIALE

Elle est définie à dire d’expert par l’examen de l’ensemble des critères précédemment cités.
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ANNEXE 10 

Matrice d’évaluation de l’état de conservation des taxons 
(EVANS & ARVELA, 2011).

Paramètres État de conservation

Favorable (vert) Défavorable  
inadéquat (orange)

Défavorable mauvais 
(rouge) Indéterminé

Aire de répartition

Stable ou en aug-
mentation ET pas  
< à l’aire de répar-
tition de référence 

favorable.

Toute autre  
combinaison.

Fort déclin (>1 % par 
an) ou aire plus de 
10 % en dessous de 
l’aire de répartition 
de référence favo-

rable.

Pas d’information  
ou information  

disponible  
insuffisante.

Effectif des popula-
tions naturelles

Effectif supérieur 
ou égal à la popu-

lation de référence 
favorable ET repro-
duction, mortalité 
et structure d’âge 

ne déviant pas de la 
normale.

Toute autre  
combinaison.

Fort déclin (>1 % 
par an) ET effectif 
< population de 

référence favorable 
OU effectif plus de 
25 % en dessous de 
la population de ré-

férence favorable OU 
reproduction, morta-
lité et structure d’âge 

déviant fortement 
de la normale.

Surface insuffisante 
pour assurer la survie 
à long terme de l’es-
pèce OU mauvaise 
qualité de l’habitat, 

ne permettant pas la 
survie à long terme 

de l’espèce.
Fort impact des pres-

sions sur l’espèce ; 
mauvaises perspec-
tives de maintien à 

long terme.

Pas d’information  
ou information  

disponible  
insuffisante.

Habitat de l’espèce

Surface de l’habitat 
suffisante (et stable 

ou en augmentation) 
ET qualité de l’habi-
tat convenant à la 
survie à long terme 

de l’espèce.

Toute autre  
combinaison.

Pas d’information  
ou information  

disponible  
insuffisante.

Perspectives futures 
(par rapport aux 
effectifs, à l’aire 
de répartition et à 
la disponibilité de 
l’habitat)

Pressions et menaces 
non significatives ; 

l’espèce restera 
viable sur le long 

terme.

Toute autre  
combinaison.

Pas d’information  
ou information  

disponible  
insuffisante.

Evaluation globale 
de l’état de conser-
vation

Favorable
(Tout vert, ou 3 verts 
et 1 “Indéterminé”).

Défavorable  
inadéquat

(1 orange ou plus et 0 
rouge).

Défavorable mauvais
(1 rouge ou plus).

Indéterminé
(2 “Indéterminé” ou 
plus combinés avec 

du vert, ou tout  
“Indéterminé”).

Définition 

Espèce qui prospère 
actuellement et 

dont la situation se 
maintiendra vrai-

semblablement sans 
changement dans la 
gestion ou les poli-
tiques existantes.

Espèce pour laquelle 
un changement 

dans la gestion de  
politiques en place 
est nécessaire pour 
qu’elle retrouve un 

statut favorable, 
mais qui n’est pas en 
danger d’extinction.

Espèce en danger  
sérieux d’extinction, 
au moins régionale-
ment (au moins un 
des paramètres est 

évalué comme défa-
vorable mauvais).

Données  
insuffisantes pour 
évaluer les para-
mètres comme 

favorables et aucun 
paramètre n’est  

évalué défavorable.
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ANNEXE 11

Indice de rareté régionale (d’après BOULLET 1988 & 1990)

Rareté régionale (selon grille 5 x 5 km)

Calcul du Coefficient de Rareté Régionale (Rr)

Rr(i)(z) = 100 – (100 x (T(i)(z)/C(z)))
Avec :
C(z) = nombre total de mailles de la grille régionale en réseau (z désignant la taille unitaire de la maille en km²
T(i) (z) = nombre de mailles de la grille régionale où le taxon i est présent

Région Nouvelle-Aquitaine

Nombre total de mailles de 5 x 5 km 
dans la région 3 660

Classe de rareté régionale Intervalle de valeur du coefficient de 
rareté régionale (Rr)

Nombre de mailles (5 x 5 km) de 
présence

Exceptionnelle (E) Rr ≥ 99,5 1 - 18

Très rare (RR) 99,5 > Rr ≥ 98,5 19 - 55

Rare (R) 98,5 > Rr ≥ 96,5 56 - 128

Assez Rare (AR) 96,5 > Rr ≥ 92,5 129 - 274

Peu commune (PC) 92,5 > Rr ≥ 84,5 275 - 567

Assez commune (AC) 84,5 > Rr ≥ 68,5 568 - 1 152

Commune (C) 68 ,5 > Rr ≥ 36,5 1 153 - 2 324

Très commune (TC) 36,5 > Rr 2 324 - 3 660
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ANNEXE 12 

Cartographies des périmètres de protection réglementaire

Figure 12a : périmètres de protection réglementaire sur les étangs de Carcans-Hourtin et de Lacanau-Batejin (Sources : ONF ; SIGENA, 
page consultée le 29 mai 2020 ; OBV-NA, page consultée le 22 octobre 2020).
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Figure 12b : périmètres de protection réglementaire sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, de Biscarrosse-Parentis, d’Aureilhan et du Petit 
Étang de Biscarrosse (Sources : ONF ; SIGENA, page consultée le 29 mai 2020 ; OBV-NA, page consultée le 22 octobre 2020).
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Figure 12c : périmètres de protection réglementaire sur les étangs de Léon, Soustons, de Hardy et Blanc (Sources : ONF ; SIGENA, page 
consultée le 29 mai 2020 ; OBV-NA, page consultée le 22 octobre 2020).
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ANNEXE 13

Cartographies des périmètres de maitrise foncière 

Figure 13a : périmètres de maîtrise foncière sur les étangs de Carcans-Hourtin et de Lacanau-Batejin (Sources : CELRL ; CD33 ; CD40 ; 
https://geo.data.gouv.fr/, page consultée le 29/05/2020 ; OBV-NA, page consultée le 22 octobre 2020).
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Figure 13b : périmètres de maîtrise foncière sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, de Biscarrosse-Parentis, d’Aureilhan et du Petit Étang  
de Biscarrosse (Sources : CELRL ; CD33 ; CD40 ; https://geo.data.gouv.fr/, page consultée le 29/05/2020 ; Fédération Départementale  
des Landes pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ; OBV-NA, page consultée le 22 octobre 2020).



159

Figure 13c : périmètres de maîtrise foncière sur les étangs de Léon, Soustons, de Hardy et Blanc (Sources : CELRL ; CD33 ; CD40 ;  
https://geo.data.gouv.fr/, page consultée le 29/05/2020 ; Fédération Départementale des Landes pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique ; OBV-NA, page consultée le 22 octobre 2020).
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ANNEXE 14 

Cartographies des périmètres de protection  
conventionnelle

Figure 14a : périmètres de protection conventionnelle sur les étangs de Carcans-Hourtin et de Lacanau-Batejin (Source : OBV-NA, page 
consultée le 22 octobre 2020).
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Figure 14b : périmètres de protection conventionnelle sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, de Biscarrosse-Parentis, d’Aureilhan et du Petit 
Étang de Biscarrosse (Source : OBV-NA, page consultée le 22 octobre 2020).
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Figure 14c : périmètres de protection conventionnelle sur les étangs de Léon, Soustons, de Hardy et Blanc (Source : OBV-NA, page consul-
tée le 22 octobre 2020).
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ANNEXE 15

Cartographies de la situation foncière sur les rives des 
étangs

Figure 15a : situation foncière des rives des étangs de Carcans-Hourtin et de Lacanau-Batejin (données collectées auprès du SIAEBVELG 
en mai 2020).
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Figure 15b : situation foncière des rives des étangs de Cazaux-Sanguinet, Biscarrosse-Parentis, Aureilhan et du Petit Étang de Biscarrosse 
(CCGL, 2014).
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Figure 15c : situation foncière des rives de l’Étang de Léon (MARENSIN NATURE, 2010)

Figure 15d : situation foncière des rives des étangs de Soustons, Étang de Hardy et Étang Blanc (MARENSIN NATURE, 2010)
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ANNEXE 16

Exemples de cartographies des usages

Figure 16a : cartographies des activités cynégétiques sur les étangs de Cazaux-Sanguinet, Parentis-Biscarrosse et Aureilhan (SMBVLB, 2016).

Figure 16b : cartographies des activités cynégétiques sur les étangs de Carcans-Hourtin et de Lacanau (SIAEBVELG, 2012).



167

ANNEXE 17

Schémas directeurs annexés au règlement particulier de 
police par plan d’eau 

Figure 17a : schéma directeur de l’Arrêté préfectoral du 1er septembre 2014 portant règlement particulier de police de la navigation sur le 
plan d’eau d’Hourtin-Carcans (source : http://www.gironde.gouv.fr/,page consultée le 11/05/2020).

Figure 17b : schéma directeur de l’Arrêté préfectoral du 1er septembre 2014 
portant règlement particulier de police de la navigation sur le plan d’eau de 
Lacanau (source : http://www.gironde.gouv.fr/,page consultée le 11/05/2020).
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Figure 17c : schéma directeur de l’Arrêté inter-préfectoral du 1er septembre 2014 portant règlement particulier de police de la navigation 
sur le plan d’eau de Cazaux-Sanguinet (source : http://www.gironde.gouv.fr/,page consultée le 11/05/2020).
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Figure 17d : schéma directeur de l’Arrêté préfectoral du 27 août 2014 portant règlement particulier de police pour l’exercice de la navi-
gation de plaisance et des activités sportives diverses sur le courant de Sainte-Eulalie-en-Born, sur le plan d’eau de Biscarrosse - Parentis 
en Born – Gastes - Sainte Eulalie en Born, sur le canal du littoral des Landes, sur le Petit Étang de Biscarrosse, dans le département des 
Landes.

Figure 17e : schéma directeur de l’Arrêté préfectoral du 1er septembre 2014 portant règlement particulier de police pour l’exercice de la 
navigation de plaisance et des activités sportives diverses sur le plan d’eau d’Aureilhan-Mimizan, sur le courant de Mimizan, dans le 
département des Landes.
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